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En 2008, le Departement federal de l'environnement, des transports, de l'energie et de la1.1. 
communication (DETEC) octroyait 13 concessions a des televisions regionales privees, couvrant 

l'ensemble du territoire de la Confederation, mais chacune en principe de man iere exclus ive dansContexte 
leur zone de couverture. Ces concessions exp i reront le 31 decembre 2019 et les differentes autorites 

publiques preparent aujourd'hui le debat sur le futur du paysage mediatique regional: le Conseil 

federal devra se prononcer avant la m t-2017 (en abordant notamment les quest10ns du nombre et de 

la taille des zones de couverture actuelles); l'OFCOM reflechit de]a aux moda l ites du Futur appe l 

d'offres pour les concessions de television regionale; et le Parlement a demande au Conseil federal 

le depöt d'ici mi-2016 d'un rapport sur les prestations de service public de la SSR, qui s'interessera 

auss 1 a la contnbutton des radios et telev isions locales et regionales privees titula i res d' une 

concession. 

C'est dans ce contexte que s'mscnt la presente etude. Son object f prem i er est d'investiguer les 

mesures que le legislateur, te regulateur et les televisions regionales t itulaires d'une concess ion 

peuvent prendre pour assurer a ces acteurs tant une base financiere solide qu'un plus !arge accueil 

aupres du public. Cette etude se veut comparative par nature: elle vise a contraster differents cadres 

regulatoires pertinents en Europe occ identale, a mettre en lumiere des reussites entrepreneuriales 

et a COmp iler certaines bonnes pratiques et initiatives prometteuses relat iVES a des parametres cles 

du developpement strateg ique des televisions regionales. 

Unepremiere approche de la Situation des televis ions locales et regiona les (ci -apres TLR) en Europe 

amene rapidement a un certain pessimisme, d'ailleurs souvent expr ime par les interlocuteurs 

rencontres dans le cadre de cette etude. 

Les effets de l'actuelle cnse 
Figure 1 - Evolution des revenus du marche de l'audiovisuel dans l'UE economique et financiere sont 
~ Observatotre europeen de l'audtov tsuel, annuotre 2014 toujours douloureusement ressentis 

par le secteur europeen de 
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les acteurs les plus touches, comme 

le montre la Figure 1. 

Cette situation provoq ue, pour 

certaines televisions voire pour 

certains paysages audi ovisuels 

nationaux en entier, des Situations 

parfois catastro ph iques. En Espagne,I . I_• 
suite a Ia cnse economique de 2008 

et qui se poursuit auj ourd'hui, le 

paysage des TLR a ete devaste : 11I 
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base de donnees MAVISE, 291 d'entre elles n'emettaient plus a Ia fin de 2014'. En Suede, pays pourtant 

parmi les moins touches par Ia crise, TV4 a mis fin a ses decrochages regionaux de programmes et il 

ne subsiste plus que des decrochages de fenetres publicitaires ou de microprogrammes assurement 

rentables, comme par exemple Ia meteo. En France, NRJ Paris, pourtant adosse a un grand groupe 

multimedias et beneficiant d'un zone de couverture depassant celle de nombreuses televisions 

nationales en Europe, a renonce a son autorisation ; Tele Toulouse, malgre sa presence dans une 

metrapole economiquement dynamique, vient d'etre mise en Iiquidation judiciaire 2 . Au Royaume­

Uni, Ia television locale de Londres. Ia ville europeenne ou l'activite economique est Ia plus intense, 

a dü solliciter aupres de l'Ofcom une reduction drastique de ses Obligationsen matiere de production 

propre afin d'assurer sa survie. 

Si les difficultes financieres des TLR conduisent a des disparitions ou ades diminutions significatives 

des ambitions programmatiques dans les TLR privees, elles aboutissent aussi parfois ades renforts 

de subventions chez leurs homologues subsidiees. Ces contributions sont elles-memes parfois 

complexes et precaires dans des contextes budgetaires difficiles pour les pouvoirs publies et 

conduisent souvent certains interlocuteurs a utiliser l'expression de « televisions locales sous 
perfusion », visant les TLR tant publiques que privees subventionnees. 

Le contexte negatif ne semble toutefois pas, dans les pays investigues, impacter negativement le 

soutien des autorites publiques aux TLR, ni Ia motivation et l'optimisme de nombreux responsables 

de ces chaines. L'un de nos interlocuteurs les plus pessimistes attribue neanmoins ce constat aIa fo1 

accordee de fa~on persistante a deux preceptes regulierement evoques dans les analyses du paysage 

mediatique: d'une part. Ia teleVISion reste un media particulierement populaire et, d'autre part. les 

contenus locaux sont particulierement prises par le public. Deux preceptes qu'il convient toutefois 

de relativiser . 

Si Ia consommation lineaire de programmes de television defie toujours jusqu'ici les projections 

alarmantes emises quand le non-lineaire fit ses premieres apparitions, les modes de cette 

consommation ont subi des transformations bien documentees: eclatement de l'audience entre un 

nombre plus important de chaines, importance des programmes originaux souvent onereux, 

intensification du direct et de l'evenementiel, ainsi qu'une relative robustesse des marques Fortes et 

durablement implantees, soit autant d'aspects qui sont rarement favorablesau modele actuel des 

TLR. 

L'attractivite du caractere « local >>des programmes doit elle aussi etre nuancee. Elle se refere le plus 

souvent a l'importance de produire des creations originales (fictions, documentaires de societe, 

emissions de telerealite, etc.) qu1 tranchent avec les productions internationales (americaines ou. le 

cas echeant, fran~aises ou allemandes) disponibles chez leurs concurrents. Celles-ci, si elles sont un 

vecteur d'audience important et s'acquierent ameilleur marche que Ia production propre, portent 

peu aconstruire ou consolider une identite specifique a Ia chaine. Le succes des creations locales 

originales est neanmoins tel dans certains pays qu'ils releguent le plus souvent les productions 

americaines au second rang des audiences (le Royaume-Uni, le Danemark ou Ia Belgique 

neerlandophone, par exemple). 

Mais l'attractivite du caractere « local >> des programmes est aussi regulierement mentionnee de 

maniere pertinente lors de considerations de Strategie programmatique pour les televisions 

nationales actives dans des pays connaissant un « debordement >> important de chaines populaires 

de pays frontaliers partageant Ia meme Iangue et de nombreux elements de culture (Ia Belgique, 

l'Autriche, Ia Suisse, l'lrlande, etc.). Les chaines etrangeres disposant souvent de moyens financiers 

plus importants que les chaines nationales, ces dernieres se trouvent dans une situation de 

concurrence desequilibree et evaluent avec prudence les investissements en production propre. Mais 

il semble clair aujourd'hui que, dans ce cas de figure aussi, les emissions acoloration locale se 

revelent dans de nombreux cas des succes d'audience. Ce caractere local consiste neanmoins le plus 

souvent a montrer du local plutöt qu'a parler du local: les chaines produisent ainsi des programmes 

(ou declinent des Formats internationaux) de jeux, d'emissions culinaires, de competition de talents 

ou de reportages et documentaires de societe. Les programmes centrant leur sujet sur des 

subdivisions locales ou regionales (cantons, provinces, communes, villes) d'un territoire (Belgique 

francophone ou Suisse alemanique, par exemple) ont une capacite federatrice nettement moindre et 

rencontrent des difficultes additionnelles a rencontrer leur public : plus le zoom est precis, plus 

s'affinent des specificites sociologiques qui segmentent davantage qu'elles ne rassemblent. Un 

reportage sur une ville n'interessera que rarement Ia ville voisine, par exemple, et ausein d'une meme 

1 Observatoire europeen de l'audiovisuel, Regional te/evision in Spain, Strasbourg, 201'•· 

2 http://www ladepeche.fr Iarticle /2015/07/ 04/ 2138176-tlt-la-fi n -de-la-p rem iere-televi sion-locale.htm I 
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1.2. 

Premierselements 

de comparaisons 

transversales 

ville, des differences sociales et culturelles parfois immenses existent entre certains quartiers, 
rendant complexes l'emulation et la topologie d'un sentiment de collectivite. 

A titre d'exemple, il n'est pas anecdotique que la RTBF, le service public belge francophone, ait 
abandonne il y a quelques annees son traditionnel rendez-vous d'informations regionales et l'ait 
remplace avec succes par une emission sur les problematiques quotidiennes de la consommation 
(«On n'est pasdes pigeons »). 

Le succes souvent enonce des programmes « locaux » doit donc se concevoir comme une attractivite 
des programmes « de proximite » plutÖt que des programmes Centres sur les realites d'une 
collectivite geographique. Cette distinction est particulierement importante dans le contexte des TLR. 
Celles-ci sont en effet fondees sur (et animees par) le principe de developper une information locale 
exhaustive et originale- principe d'ailleurs le plus souvent coule en obligation reglementaire. 

Ces differentes considerations aident acomprendre la nature et les raisons du pessimisme ambiant 
quant au futurdes TLR en Europe. Elles ne doivent neanmoins conduire ni aun fatalisme attentiste, 
ni aune remise en question de l'existence meme des televisions locales. Sans angelisme, des motifs 
d'optimisme existent. 

lls resident d'abord dans le dynamisme creatif et la determination entrepreneuriale presents chez 
certains professionnels du secteur, deux parametres essentiels au succes d'un projet audiovisuel. Les 
TLR beneficient aussi dans de nombreux pays d'un soutien politique fort et determinant; si celui-ci 
n'est en rien un element fonctionnel de succes du secteur, il continue neanmoins agarantir la 
possibilite d'explorer de nouvelles pratiques, de nouveaux modeles, de nouvelles initiatives 
editoriales et manageriales qui, elles, peuvent s'averer determinantes dans un redeploiement positif 
des TLR. En Suisse, par exemple, le Parlement a adopte en septembre 2014 (et le peuple a accepte 
par referendum le 14 juin 2015) une revision de la LRTV qui permet une augmentation de la quote­
part allouee aux radios et aux televisions concessionnaires de 4% a maximum 6% du produit de la 
redevance de reception. 

Le secteur des TLR doit donc se reinventer, en integrant les nouvelles habitudes de consommation 
televisuelle, en accentuant ses forces et remediant constructivement ases faiblesses, en investiguant 
les nouvelles form es de proximite, en developpant des modeles economiques innovants et realistes. 
Le but poursuivi par cette etude et promu par I'OFCOM est precisement d'identifier, de maniere 
objective, transversale et rigoureuse, certains des parametres et principes qui, tant dans les lois que 
dans les pratiques, peuvent nourrir utilement Ia reflexion et la decision des responsables 
mediatiques et politiques. 

Des premieres comparaisons transnationales devraient permettre de mieux apprehender les 
dynamiques generales qui affectent le secteur a travers le continent et d'identifier les pays ou 
territoires les plus SUSCeptibles de fournir des inspirations et informations pertinentes ala Situation 
suisse. Une comparaison plus poussee de certaines legislations ainsi choisies suivra, ainsi qu'un focus 
sur la situation de certaines TLR au sein des ce pays. Differents champs d'investigation seront alors 
identifies et nourris d'enseignements et d'exemples pratiques et concrets. 

La notion de TLR recouvre une serie de realites parfois tres differentes. Sur le plan statutaire, une 
grande variete de structures existe et les appellations generiques utilisees masquent parfois 
d'ailleurs aussi des specificites plus complexes. En Suisse. par exemple, les TLR sont considerees 
comme des « medias prives », meme si leurs revenus sont generalement constitues de plus de deux 
tiers de subventions publiques. Leur modele economique n'est, en cela, pas tres eloigne des TLR 
belges francophones qui, par obligation legale, sont constituees sous forme d'association sans but 
lucratif (ASBL) et rer;oivent u n financement pu blic important, complete par leurs revenus publicitaires. 
Au sein d'un meme pays parfois, differents types de structures existent: au Royaume-Uni, les TLR 
recouvrent aussi bien des initiatives privees financees par des groupes de presse etablis que des 
projets acaractere plus associatif, communautaire ou universitaire, ou declinant localement un 
concept editorial commun. 

Oe nombreuses TLR operent en Europe sur base d'une concession, d'une convention ou d'une forme 
d'autorisation specifique, mais d'autres, plus rares, fonctionnent selon les regles generales et 
communes a l'ensemble des medias audiovisuels. Les concessions sont le plus souvent assorties 
d'une garantie d'exclusivite sur une zone de couverture determinee, mais des chevauchements 
existent. La clause d'exclusivite de couverture est parfois couplee aune Iimitation parallele de la zone 
diffusion, alors que dans certains pays, les TLR sont diffusees al'echelle nationale. On notera aussi 
que certains decrochages locaux temporaires de chaines nationales publiques ou privees sont 
considerees dans certaines etudes comme constituant une TLR, un element additionnel qui 
complique occasionnellement le travail de comparaison transnationale. 
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Dans certains pays, le territo ire est entierement couvert par l'une ou l'autre TLR (Suisse, Belgique, ... ), 

dans d'autres, des trous de couverture ex1stent (Royaume-Uni, France, ... ). La superficie et la densite 

de population couvertes ne sont pas uniformes, ni atravers le continent ni au sem d'un meme pays. 

La Suisse campte parmi les pays au maillage de TLR les plus denses, ayant un Faible nombre moyen 

de foyers couverts par une TLR. Le nombre de TLR actives dans un pays varie donc assez fortement, 

meme en les comptabil1sant de maniere relative. La figure 2 compare le nombre de TLR actives (telles 

que definies par l'Observatoire europeen de l'audiovisuel) au nombre de foyers. 

La Suisse dispose donc, de maniere 
Figure 2- Ratio moyen de TLR par foyers 

relative a la taille de sa population, d'un 
~ Observatoire europeen de /'audiavisuel, annuaire 2014nombre important de TLR, certes inferieur 

a des pays comme l'ltalie ou l'Espagne, 

mais bien superieur ad'autres, comme la ES 
France ou l'Allemagne. Elle est dans la AT 
lignee de pays comme la Belgique ou le 

CHDanemark. 

BEC'est aussi avec la Belgique que Ia 

situation financiere des TLR suisses est Ia DK 
plus comparable. Comme le montre Ia 

DE 
figure 3 ci-dessous, ces deux pays 

SEforment d'ailleurs le duo des secteurs 

nationaux beneficiant des revenus les FR 
plus eleves. La Suede, les Pays-Bas et le NL 
Danemark meritent en effet d'etre exclus 

GBde cette analyse, les TLR y etant soit 

publiques soit a des decrochages de 
0,0 2.0 4,0 6,0 8,0 10,0 12,0 14,0

chaines nationales (voir ci -apres). 

Figure 3 - Revenus moyens annuels par TLR (en milliers d'euros) 
~ Observatoire europeen de l'audiovisuel, annuaire 2014 
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Ces quelques compara 1sons permettent donc de conclure que la Suisse possede un nombre 

relativement important de TLR, lui permettant de couvrir l'ensemb le de son territoire gräce a un 

maillage tres dense de medias l ocaux. Si ceux souffrent, comme l'ensemb le d u secteur aud ovisue l 
en Europe, des retombees de la crise economique et finanCiere, lls benefic ient neanmoins des 

revenus parmi les plus eleves du continent. 
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1.3. 

Structure de 
l'etude et choix 

des cas 

C'est egalement sur base de cette comparaison transversale que nous avons fait le choix de 

selectionner les cas dontune analyseplus poussee du cadre legislatif et des performances du secteur 

des TLR permettra d'identifier certains facteurs positifs. Les criteres etablis par l'OFCOM pour la 

selection des etudes de cas etaient les suivants: 

41 des televisions privees europeennes, 


41 qui desservent un bassin de 1,5 milli an d'habitants au maximum, 


41 qui proposent une couverture journalistique des evenements politiques et sociaux dans leur 


region, 

41 qui sont economiquement saines et 

41 qui rencontrent un succes respectable dans le domaine de l'information. 

Comme mentionne au chapitre 1.1., le quatrieme critere est le plus difficile arencontrer. ll fut donc le 

premier a etre utilise. Afin d'identifier les pays potentiellement dignes d'interet, nous avons eu 
recours aux donnees de l'Observatoire europeen de l'audiovisuel detaillees ci-dessus. Trois secteurs 

nationaux de TLR apparaissant comme particulierement performants sur le plan financier ne 

presentent neanmoins que peu d'interet comparatif: 

La Suede a ete exclue de l'analyse en raison de la modification fondamentale du paysage de la 

television locale en Suede survenue recemment. La plupart des revenus generes en Suede n'etaient 

pas le fait de televisions privees independantes, mais de decrochages regionaux de la television 

nationale privee TV4. Or, ceux-ci ont cesse en juin 2014 et seuls subsistent des decrochages 

publicitaires. ll existe par ailleurs 5 televisions locales, mais celles-ci ne rencontrent pas davantage 

le critere de la sante economique: elles ne survivent que gräce a leur integrationdansdes groupes 

de presse auxquelles elles servent davantage de vitrine que de source de revenus. Les Pays-Bas ont 
egalement ete exclus de l'analyse en raison du statut public des TLR. Enfin, le Danemark ne pouvait 

davantage rentrer dans le cadre de la presente etude. Les revenus generes sont soit le fait de 

decrochages regionaux de TV2 (qui, bien que financee par la publicite et les abonnements et ayant 

un statut d'entreprise privee, demeure a100% la propriete de l'Etat) soit le fait de TV Syd (qui est 

egalement integre dans le groupe TV2). 

Le choix s'est donc porte sur les trois autres pays figurant parmi les premiers du tableau: la Belgique, 

l'Allemagne et la France. La Belgique nous semble disposer de similarites avec la Suisse 

particulierement pertinentes pour cette etude: diversite linguistique et territoire reduit, nombre 

moyen et revenus moyens des TLR tres proches. Elle fournit egalement l'opportunite, par le caractere 

entierement federalise de la politique mediatique d'etudier tant en fait qu'en droit deux « territoires » 
differents, la Communaute flamande et la Communaute fran~aise. L'Allemagne (dont les Länder 

fournissent egalement l'opportunite de faire un choix parmi 16 « territoires » differents) et la France 

sont des pays voisins a la Confederation, porteurs et diffuseurs d'une culture et approche 

mediatiques naturellement influentes en Suisse. Enfin, le Royaume-Uni complete la Iiste, considerant 

son statut de seul pays ou le cadre reglementaire relatif aux TLR a connu des developpements 

significatifs au cours de ces dernieres annees. 

Six cas sont donc etudies en detail dans le chapitre 2, chacun accompagne d'un focus sur une TLR 

apparaissant comme digne d'interet. Le mandatfixe par l'OFCOM comprenait en outre la formulation 

de recommandations destinees d'une part aux autorites competentes de Ia Confederation suisse et 

d'autre part aux TLR. ll nous a semble davantage conforme au caractere singulierement concret et 

pratique que nous souhaitians donner a la presente etude de diviser cet aspect de notre mission 

entre, d'une part (chapitre 3), l'identification de bonnes pratiques, qui s'adresseront principalement 

aux TLR suisses mais dans lesquelles toutes les parties interessees peuvent trauver une source 

d'inspiration et d'autre part (chapitre 4), la formulation de recommandations en banne et due forme, 

qui concerneront principalement les autorites, mais que les TLR peuvent parfois mettre en oeuvre 

meme sans attendre que le cadre reglementaire evatue en ce sens. 

Cette division permet en outre de mieux prendre en consideration la liberte editoriale que doivent 

garder les TLR et qu'une serie de recommandations a leur endroit pourrait ecorner, ainsi que de 

mieux rendre hommage ala connaissance approfondie qu'ont les personnels des TLR de leur realite 

d'exploitation, toujours marquee par la singularite et souvent nourrie par la passion, et a laquelle 

aucun expert exterieur ne peut pretendre suppleer. 

Elle permet enfin de mieux souligner un aspect fondamentat du secteur des TLR et que les chapitres 

qui suivent vont peu apeu reveler, qui est celui de son ancrage puissant dans son environnement 

politique, economique, social et culturel immediat et le caractere inapproprie d'une demarche qui 

consisterait atrauver un « modele » ou suggerer des « recettes » necessairement applicables aux 
TLR suisses saus pretexte qu'ils auraient fait leurs preuves ailleurs. 
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ETUDES D CAS 


Le caractere fortement regionalise du paysage audiovisuel allemand remonte aussi loin que 

l'appantion de l'audiovisuel lui-meme. A la fin des annees 1920, l'Allemagne disposa it du paysage 

audiovisuelle plus decentralise d'Europe, avant que le regime nazi ne le demantele au profit de son 

Systeme de propagande evidemment totalement centra l 1se. 

La creation de la Republique federale allemande apres la deuxieme guerre mondiale et son 

organisation federale vont permettre le retour a(et l'affirmation definitive de) ce systeme audiovisuel 

decentralise et fortement inf\uence par le caractere federal du pays. Lors de sa creation en 1950, le 

radiodiffuseur public ARD (editeur de la chaine « Das Erste ») n'est au depart qu'une coupole tres 

souple reunissant les radiodiffuseurs publies regionaux qui al 1mentent lagrille de «Das Erste» et en 

assument chacun la responsabilite editoriale. 11 est egalement significatif de constater que la creation 

du radiodiffuseur public avocation nationale ZDF (ed lteur de la chaine « Das Zweite ») en 1963 va 

entrainer une reaction regionaliste, avec la creation de (( troisiemes programmes )) regionaux par 

l'ARD («Die Dritten»). De meme, lors de l'apparition de radiodiffuseurs pnves dans les annees 1980, 

l'ancrage regional s'est fait fortement senti r, les deux radiodiffuseurs nationaux dominants (RTL et 

Pro5ieben5at.1) etant obliges de diffuser des decrochages regionaux de programmes. 

La regulatlon est elle aUSSI adominante regionale, 14 autontes de regulatlon regionales etant actlves 

dans les 16 Lander '. II existe bien une coupole reunissant ces 14 autorites reg1onales, Ia conference 

des directeurs des autontes de regu lationregionales (« d1e med enanstalten »-OLM"), creee en 1987 

et basee a Berlln, maiS les fondements de l'exercice de Ia regulatiOn audiOVISUelle demeurent blen 

Ioges dans les Länder, en vertu d principe de subs1d1arite propre a l'organ1sat1on const1tut1onnelle 

allemande5 . Oe meme, s'il ex1ste un Trait e interfederal conclu entre les Leinder au sujet de Ia 

radiodiffusion a portee nationa e (« rundfunkstaatsvertrag » - RStV6 
), chaque Land d1spose de sa 

propre loi sur les medias. 

3 II y a desorm ats une autonte de regulatton commune pour I es Landerde Berltn et de Brandeb ou rg et pour les Lander 


de Hambourg et du Schlesw tg-Holstetn. 

4 http //www die-med tenanstalten de/ 


s Aucun membre de Ia conference des directeurs n'a de mandat dtrect : celle-c t est composee exclusivement de 

representan t s des autorttes regiona les Ell e peut toutefois prendre certa ' nes decis ans de portee nationa le 

6 Letratte est dispon ble en version allema nde 


(http://www dte-med tenanstalten.de/servtce /rechtsgr undlagen/gesetze html) ou anglatse (http./ / www.dte ­

medienanstalten de/en /profi le.html). 
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En raison du caractere principalement regional du cadre reglementa 1re et de Ia regulation, les 16 
Länder peuvent donc etre consideres comme 16 « pays » differents, comme l'illustre le tableau ci ­
dessous7. 

Nombre de TLR parLandet partype 

~OLM Jahrbuch 2013-2014 

Land 
TLR 

total 

Gener. 

Land 

Gener. 
< Land 

h _
T emat. 

Gener. 
< 10.000 

Gener. 

web 

Bade-Wurtemberg 20 1 12 7 0 0 

Basse-Saxe 6 2 4 0 0 0 

Bavh~re 46 2 18 9 12 5 

Berlin/Brandebourg 43 0 26 11 5 

Breme 2 2 0 0 0 0 

Hambourg/Schleswig-Hol. 9 7 0 0 0 2 
Hesse 3 2 0 0 0 

Mecklem baurg-Pom. -Occ. 14 1 9 0 4 0 

Rhenanie-Nord -Westphali e 8 3 5 0 0 0 

Rhenanie-Palatinat 7 1 6 0 0 0 

Sarre 0 0 0 0 0 0 

Saxe 59 27 0 31 0 
Saxe-Anhalt 12 0 8 0 4 0 

Thuringe 9 0 6 0 3 0 

Total 232 19 119 27 59 8 

Nous avons fait le choix d'y consacrer deux etudes de cas, en procedant a l' analyse du paysage de 

les TLR dans les deux Länder qui en comptent le plus grand nombre (La Saxe et Ia Baviere), tauten 

offrant des Situations fortement contrastees, avec: 

C 	 un Land marque par l'histoire de l'Allemagne de l'Ouest, de grande ta1lle (1 '' sur 16 en termes de 

superficie), dont Ia sante economique est connue (4• sur 16 en termes de PIB) et comptant d1vers 

types de TLR; 

• 	 un Land marque par l'histo~re de l'Allemagne de l'Est, de petite ta ille (10 ' sur 16), moms prospere 

(7' sur 16) et comptant presque exc lus1vement un seul type de TLR. 

Les focus sur certaines TLR proviendront, dans les deux cas, de Ia categorie qui correspond le mieux 

a Ia realite d'exploitation des TLR suisses, a savoir les telev is1ons genera listes couvra nt une partie du 
Land (ville ou sous-reg10n). 

Ces paysages aud iovisuels particulierement contrastes ne permettent evidemment pas de degager 

une vue d'ensemble, a une exception pres : Ia tendance est durablement a disparition de certaines 

TLR plutöt qu'a leur creation, avec 267 en 2012. 261 en 2013 et 232 en 20148 . 

Ce mouvement pourrait s'accelerer a l'aven1r, en raison d'une mod1fication de l'ecosysteme 

mediatique allemand dont les TLR risquent d'etre les prem1eres victimes : l'acces par les televisions 

nati onales pnvees ä Ia publicite reg1onale. En vertu de l'article 25 §4 du Traite interfederal, les deux 

televisionsnationales qui font le plus d'audience (a savoir RTL et ProSiebenSat.1) doivent integrer des 

decrochages reg i onaux de programmes, produites par des organisations avec lesquelles elles n'ont 

pas de Iiens, et dans les conditions fixees par chaque Land. Selon Ia Commiss10n competente de Ia 

OLM (« Komm issio n fuer Zulassung und Aufsicht » - ZAK9), Ia diffusion de decrochages publicitaires 

reg10naux n'etait to utefois pas autorisee pour ces televisions. Cette interpretation du Traite 

mterfedera l a ete contestee par ProSiebenSat.1 et, en janvier 2015, le Tribunal admin1strat1f federal 

lu1 a donne raison, estimant qu'une l1cence portalt sur les programmes ma1s pas sur les publicites '". 

'Gener. Land: TLR generaliste couvrant le Land, Gener <Land · TLR general1ste couvrant une vi lle ou une sous-reg1on du 
Land ; Themat. : TLR thematiq ue; Gener. <10 ooo : TLR general1ste couvrant moms de 10 ooo foyers; Gen er Web :TLR 
generaliste diffusee exclusivement sur internet 
8 DLM, Jahrbuch 2013·2014; DLM, Jahrbuch 2012·2013; DLM, Jahrbuch 2011 -2012 
9 http·llwww.die-medienanstalten.delenl profilel organ1sat1on I comm iSSion-on · llcens lng-and supervls on -zak.html 
10 http:llwww.twobl rds.com Ien Inewsl p ress-releasesl2014l germa nyI b1 rdb 1rd-fuer -p ros 1 eben -erfolgre~eh 
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Les decrochages reg ionaux que vont desormais pratiquer ces deux rad1odiffuseurs vont evidem ment 

fragiliser l'ensemble des TLR, qui vont devoir faire face a un nouveau concurrent sur le marche 

publicitaire, avec une force de frappe commerciale d'une taute autre ampleur. Une recente tentative 

de modifier le Traite interfederal afin d'interdire clairement cette pratrque pub iCitaire a toutefois 

echoue, en raison du veto de derniere m nute pose par un Land "­

Comme dans la plupart des Lander, le developpement des televisions locales a accompagne le 

deploiement des reseaux cables. Les capacites de ces reseaux ont suscite des vocatlons, auxquelles 

le regulateur a repondu en lan~ant des appels d'offres successifs dans differentes zones de 
couverture. 

Aujourd'hui, le paysage des TLR en Baviere est le plus diversifie d'Allemagne: il est le seul a compter 

au moins une TLR de chaque categorie. Conformement aux criteres fixes par l'OFCOM, c'est toutefois 

seule la deuxieme categorie (voir les 18 TLR recensees dans le tableau ci-dessus '1) qui est pertinente 

pour la presente etude. 

Le paysage des TLR bavaro1se est aujourd'hul stabil1se autour de leurs zones de couverture 

respectives qui, a de rares except10ns pres, ne se recoupent pas. 

maln.tv ..__• / 

'fV tourittg 

f 0 
...f...- "'7""'• • ........or-

..,... 
-. -;-

«i- ~ -... """"" ~"'ff 

~ •-
a. 

Source: TV Bayern 

Les missionsdes TLR sont exprimees de maniere assez generate en termes d'obj ectifs d'inten?t public 

a rencontrer (couvrir l'actua lite politique, economique, sociale et culture lle de la zone de couverture, 

respecter le pluralisme des co urants de pensee et d'opin1on, respecter la deontologie journalistique, 

... ). Seulle volume de produ ct ion est tres encadre: chaque TLR doit diffuser un journal televise d'au 

moins 20 mmutes du lund1 au vendredi (diffuse en decrochage sur RTL a 1BhOO) et au moins 100 

minutespar sema i ne de programmes relatifs a tous les aspects de la v e locale. Le caractere local de 

la programmation est egalement strictement reglemente: tous les programmes doivent avoir un lien 

avec la vie locale, ce qu i, de l'avis tant du regulateur que des acteurs. constitu e un frein a certaines 

initiatives programmatiques et aux collaborations entre les TLR13• 

11 L'unan mite des 16 Landerest reoUise pour modifier le Trarte 

12 Si Ia DLM recense 18 TLR (en comptant le decrochage « RTL Munchen Live»), le BLM en recense 17, ed1tees par 16 

editeurs (Munchen TV et München 2 ont le meme editeur) 

13 Dansie cadre de cette contrainte, celles-ci prennent toutefo s nombre d'rnltratrves en commun (dont uneheurede 


programmatron commune le samed r de 17.45 ä 18.45, « TV Bayern Live»), que l'on peut decouvnr sur leur plateform e 


« Bayern TV » http./ /www.tvbayern.de / 
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La Situation economique du secteur est relativement saine, le chiffre d'affa i res moyen ayant 
augmente ces dernieres annees et le defic 1t moyen restant Iimite, avec meme des profits certaines 
annees. 

Figure 4- Evolution budgetaire des TLR de Baviere (e n millians d'euros) 
Source: BLM 

40 
soutien public aux couts de distribution 38 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 (est) 

• Recettes • Depenses 

Figure 5- Recettes des TLR de Baviere en 2013 Toutefois, cette stab 1lite a un prix 

pour les pouvoirs publi es : pres de 

40% des revenus des TLR 
prov iennent de diverses mesures de 

sout ien directes ou ind i rectes. 

Source: BLM 

En ce qui concerne le soutien direct, 

pres de 30% des revenus proviennent • Sout1en coüts de d1stnbution­

€ 9,0 MIO 

BLM Promotion des 

programmes- € 1,3 M1o 

• Contri but10n RTL- € 3,405 M10 

• Autres recettes - € 8,81 M 1o 

• Publ1c 1te - € 13,8 M10 
24% 

de financements publies du Land de
Baviere dont le regulateur (BLM)

assure la gestion : environ 25% pour 
le financement des coüts de 

distribution sur le cäble et le 

satellite 14 et environ 3% pour le 
financement de programmes 

d'interet public. Jusqu'en 2007, les 
coüts de distribution eta ient finances 

par une mntribution des 

cäblod 1str i buteurs. Suite a la 

suppression de celle -c fin 2007! le 
Land de Baviere assure desormais ce 
financement, qu1 est perenn tse 

jusqu'a la fin de l'annee 2016 un debat po l itique est en cours au sujet de la poursu ite de ce 
financement. Vu la structure de coüt des actuelles TLR et vu l e caractere i ndispensab l e de Ia presence 

sur le cäble et le satellite '~. sa suppress10n pure et simp l e semble toutefois improbable, des lors 

qu'elle menera 1t la quasi -tota l• te de ces TLR a une situation financ i ere rapidement msoutenable. 

36 

34 
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30 

28 

26 

24 
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20 

14 En raisondes coüts eleves de Ia dtffus •on par satell 1te, seules les plus grosses TLR disposent d'un cana l 24 heures sur 

24 Les autres seit partagentun canal, so1t ne sont diffusees que de 18 heures a mmuit 
15 En 2014, Ia repart1t1on entre les d1fferents de mode de reception de Ia telev1s an en Bavu§re eta •t Ia su•va nte · sate llite 

53,%, cable 41 ,1%, TNT 2,9% et IPTV 2,5% Vor http://funkanalyse.tns­
i nfratest.com /2014/2_tv I 1nutzu ng /1TVI nternet_gesa mt.pdf, p.6 
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En ce qui concerne le soutien indirect, pres de 10% des revenus proviennent du financement par le 

radiodiffuseur national RTL de la fenetre de programme de 30 minutes dont beneficient les 16 TLR du 

lund r au vendredi entre 18.00 et 18.30. Cette fenetre consiste en la diffusion du journal televise de 

chacune des TLR dans leur zone de couverture respective. Elle est financee par RTL aconcurrence de 

0,85€ par abonne dans Ia zone de couverture. Elle permet en outre aux TLR de beneficier des revenus 

publrcitaires rssus de cette tran ehe de drffusion. Ce systeme presente un triple avantage: rl assure un 

financement des programmes des TLR, il renforce leur natoriete et illeur donne acces des revenus 

publ rcitaires complementaires. Cette fenetre rencontre un grand succes: elle arrive constamment en 
tete des -audiences (17,5% d'audrence moyenne en 2014'6) et permet aux TLR de multrplier leur 

audience moyenne de la soiree par 5 ou 6. 

Figure 6- Audiences moyennes des TLR de Baviere (Lu -Ve, 14+, en milliers) 
~BLM 

11- 32 32- ­ • 16-16h30· 17h00· 17h30 18h00 18h30 19h00· 19h30 20h00· 20h30· 21h00· 21h30 · 22h00· 22h30 · 23h00 · 
17h00 17h30 18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h 30 

Ce systeme est aussr gagnant pour RTL, dont 

l'audience est multipliee par 3 a l'entame de Figure 7- Partsdemarche RTL en Baviere 
la fenetre et dont la fenetre sert aussi de ~BLM 

(( locomotive )) ases programmes de prime ­

time. 

D'autres mesures de soutie n des TLR sont 

prises par le BLM, comme le financement a 
concurrence de 50% (les TLR se repartissent 

les 50 autres %) de l'etude annuelle 

« Funkanalyse »17 qui fournit des donnees 

exhaustives sur l'etat du paysage audiovisuel 

bavaro is (distribution, mesure d'audience, 

etudes qualitatives sur les programmes ... ), le 

financement d'etudes ponctuelles, des 

initiatives de promotion des TLR comme la 17h45-18h00 18h00-18h15 18h15-18h30 18h30-18h45 
remise de divers prix, les programmes 

d'education aux med ias et de formation, le 

financement de divers evenements ou conferences... Dans l'ensemb le, le BLM estime que plus de la 

martre de son budget beneficie directement ou rnd irectement aux TLR" , qu i evoluent donc dans un 6 

envrronnement regulato i re aussr organrse que favorable. 

16 Le detai l des audiences de cette fe netre de programme est drspon rble a l"ad resse su vante · http //funkanalyse.tns­

infratestcom/2014/2_tv/1nutzung / 1TVInternet gesamt.pdf. pp. 15 et suivar>tes. 

II convrent de noter que pour cette etude de cas comme pour lautes tes autres de Ia presente etude. 1es mesu res 


d'audrence sont calculees sur la base d'enquetes telephoniques aupres du public. Elles n'offrent donc pas de reelle 

compararson avec Ia Su rsse. ou elles sont calculees sur Ia base de mesures des comportements d'un certarn nombre de 

menages (www med rapulse.ch). 

17 http./ /funkanalyse.tns· rn frates t.co m/ 

18 Le detai t des recettes et des depenses du BLM est drsponible al"adre sse su ivante : 

http./ /www.blm.de/de/ueber_uns / finanz erung.cfm 
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En ce qui concerne les revenus d'origine privee, ils se repartissent entre les revenus public itaires 

(environ 38%) et d'autres revenus d'origines d1verses (24%) . Parmi ceux-ci figurent notamment des 

activites de product1on, des activites de captation d'evenements pour le campte de radiodiffuseurs 

nationaux, mais surtout la production et la diffusion de publireportages repertories comme 

« Business TV ». ll s'ag1t de publi-reportages pour de grandes entreprises de la zone de couverture, 

produ1ts avec leur soutien direct mais real1ses saus la responsabil1te ed1tonale de la TLR et ne 

pouvant mciter directement a l'achat de produ ts ou de services. Le BLM considere que ces 

publrreportages ne relevent pas de la publicite et ne doivent do nc pas etre comptabilises lors du 
calcul du maximum de publicite de 12 minutespar heure·9 . 

Bien qu'etant tres actives sur les nouvelles plates- formes, les TLR rencontrent par contre de tres 

grandes difficultes a monetiser leur audience : sur les 13,8 millians de recettes publicitaires 

engrangees en 1013, moins de 2% provenaient de la publicite en ligne. 

Figure 8- Evolution des recettes publicitaires des TLR de Baviere (en millians d'euros) 
Source: BLM 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 201 1 2012 2013 

• Leeale • Supraleeale Sponsoring • Onlme 

Figure 9- Structure des depenses des TLR de Baviere 2013 La structure de coüts des TLR bavar01se est 
Source: BLM 

23,5% 
3,5% 

• Pe1 sonnel € 14,7 M1 o 

• Free lance € ,4 Mio 

Amort1ssements € 1.0 M1o 

• Programmes - € 9,5 M1o 

• Depenses d1verses f 13,9 
2,5% MIO 

1l lustree dans la Figure 9. 

Quanta l'audience, elle resiste assez bien a 
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l'eclatement que conna issent tous les 

paysages audiov1suels europeens et s'est 

stabilisee ces dernieres annees aux 

alentours de 800.000 personnes, soit un 

« reach » quotidien qu1 oscille entre 7,5 et 

8%10 . Les etudes qualitatives menees par

TNS avec le soutien du BLM dans le cadre de 

la « Funkana lyse » demontrent en outre une 

perception tres positive des TLR, 

considerees comme credibles (a hauteur de 

92%), sympathiques (90%), actuelles (86%), 

fiables (85%), proches des citoyens (85%) et 

professionnelles (71%)11 . 

19 Des exemples de tels programmes peuvent etre con su ltes sur le s1te Ia TLR qui fera l'objet de l'etude de cas pour la 


Baviere, asav01r Augsbourg TV: http:/ / www augsburg tv / sendung/bus ness -tv/ 

20 Le detaildes audiences est dispon ible a l'adresse su ivante · http://funkanalyse.tns ­


infratest.com/2014/2_tv/1nut2Ung/ TVInternet_gesamt pdf, pp. 25 et suivantes 

21 Voir t•enquete qualitat•ve complete a l'adresse su ivante http://funkanalyse.tns ­


infratest.com /2014/2_tv/1nutzu ng/1TVI nternet_gesa mt pdf, pp. 56 et sUivantes. 
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L'histoire de la creat1on de a.tv est si nguliere en 
ce qu'elle est le fruit de la mesure -phare desti ee 

fernsehen
für augsburg

undschwabena.asoutenir les televlsions locales, asavoir l'acces 
aune fenetre de programmes de 30 minutes sur 
RTL. C'est pour saisir cette opp ortumte que ce qui 
n'etait pas encore une television locale a ete cree 
en 1994 et c'est grace acette dynamique que la chaine de te levision en banne et due forme a vu le 
jour deux ans plus tard. 

Denommee ä l'epoque « TV Augsbourg », la chaine s'est profondement transformee en 2010. avec un 
changement de nom, un changement de logo et surtout un changement de strategie. Les actionnaires 
deciderent d'mvestir dans de nouveaux loeaux, du nouveau materiel, de nouveaux serv1ees et de 
nouveaux programmes. Cette strategie d'invest1ssement et de redeploiement a largement porte ses 
fruits : a.tv est aujourd'hui une des TLR bavaroises les plus dynamiques et ses conditions 
d'exploitation parmi les plus modernes; ce sont d'ailleurs dans ses stud1os qu'est produ1te l'emiss1on 
commune aux 16 TLR Bavaroises, « TV Bayern Live »" . 

La ligne editoriale, si elle reste exclusivement axee sur le loeal en raison notamment du cadre 
reglementaire eontraignant en Ia matiere, est neanmoins poussee aussi loin que possible vers un 
caractere « generaliste loca l », la chaine usant de tous les formats : non seulement divers formats 
d'information et des magazines habituellement produits par les TLR, mais aussi beaucoup de spart 
(un magazine sur les equipes loeales de football et de hoekey sur glaee), des talk-shows, du 
divertissement et meme une dose de tele-aehat. La grille de programme se rapproehe elle aussi d'une 
generaliste et tente d'eviter au maximum la diffusion en boucle, avee une programmation qui varie 
chaque jour de la semaine, y eompris le week-end, et des programmes de periodleite variee (un 
quotidien de 30 minutes, 8 hebdomadaires de 15 minutes, 2 hebdomadaires de 30 minutes et 6 
mensuels de 15 minutes)23 • Cette programmation est realisee par une equ1pe de 28 personnes (dont 
16 journalistes), a laquelle viennent s'adjoindre de nombreux freelances. 

Ce dynamisme se traduit egalement dans les ehiffres d'audienee. Ainsi, alors que la fenetre de 
programmes des TLR bavaroises sur RTL atteint en moyenne 17,5%, ee poureentage s'eleve pour a.tv 
a31,6%, soit deux atrois fois plus d'audienee que n'importe quelle autre chaine natl0nale ' 4 

. 

a.tv benefleie en outre des synergleS creees par son integratlon dans un groupe de medias : 
« rt1.med1a », qui detient 50,1% de a.tv, exploite ou detient des partieipat1ons dans d'autres TLR, dans 
la rad1o et dans des act iv1tes de production15• Les synerg1es se limitent toutefo1s a l'aspeet 
operationnel: chaque med1a conserve sa propre redaet1on et d1ffuse ses propres contenus 

La presenee sur toutes les plates-formes est indispensable selon a.tv. Elle est ainsi presente sur le 
cable, l'IPTV, sur internet (ou elle propose notamment son propre eatalogue de videos a la demande 
« Medialek »16 ), sur Faeebook, sur Twitter, ainsi que sur YouTube avee sa propre chaine. Elle propose 
en outre sur son site internet une serie de videos didactiques destinees a faeil 1ter sa « trouvabil ite » 

sur les plateformes du eable, de l'IPTV et du satellite17• 

a.tv est en outre sensible au Iien direct avee son publ1c. Par exemple, a l'ete 2015, elle sil onnera sa 
zone de eouverture avee un bus promotionnel pour aller a la rencontredes citoyens sur les marehes. 
les faires, ... C'est d'ailleurs ce Iien avee son publie qui, arebours des diseours pessim1stes sur l'avenir 
des televisions loeales, proeure ases dirigeants de l'optimisme quant aleur aven ir: selon le direeteur 
des programmes, « dans un monde de plus en plus complexe, les gens vont conttnuer d s'tnteresser 
d l'informattan locale, et vont meme s'y interesserplus qu'avant ». 

21 http I lwww tvbayern.delprogrammeltv-bayern-ltve 
23 L'ensemble de ces programmes est disponible en VOD sur le s1te Intern et de a.tv www aug sburg tv 
14 Le deta l l des audiences des differentes TLR bavaro ises est d isponible a l adresse SUivante http-/ lfunkanalyse tn s­

infratest.coml2014l2_tvl1nutzungi1TVInternet_gesamt.pdf, pp. 32 et su ivantes 
25 L'ensemble des activites du groupe est decnte sur le s te interne! de rt1 med •a · http-/ l www rt1 ·mediagroup .de l 
26 http I lwww.augsburg tvl mediathekl 
27 http I lwww.augsburgtvlempfangl 
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Saxe 


Le paysage aud1ovisuel saxon est forteme nt marque inf\uence par l'h1sto1re recente de I'Allemagne. 

2.3. 	 Dans les dernieres annees du regime est-allemand, Ia communication audiovisuelle demeurant 

totalement saus contröle de l'Etat, des centaines de reseaux cäbles o nt ete constru its sur base 

d' initiatives ci toyennes locales 26• Designes offi o ellement pour recevoir les chalnes est-allemandes, 

ces reseaux etaient evidemment destines ä y injecter egalement les chalnes ouest-allemandes, dont 

le paysage audiovisuel etait en voie de libera llsation et dont Ia reception hertzienne eta 1t tres difflo le 

en Saxe, en raison de son cara ttere isole dans la geographie al lemande et de son re lief awdente. 

Lagrande capac ite de transm1ssion de ces reseaux cäbles, y compr 1s en analogique, a cree un besoin 

pour de nouveaux contenus, et ces initiatives en matiere d 'installation de reseaux ont par consequent 

entralne le developpement d'in 1t iatives en matieres de creation de televisions locales, souvent de 

tn?s petite taille et de man11?re artisanale . Ceo explique comment la Saxe, qu 1 n'est pourtant que le 

10• Land sur 16 en termes de superfiele (18.400 km2, soit legerement moms de Ia moitie de la Suisse) 

et le 6• en termes de popu lation (4 millians d' habitants, soit legerement plus de la moitie de Ia Suisse), 

est le Land qui camptele plus grand nombre de TLR: elle en a campte plus de 100 dans les annees 

1990 et 2000 et o n en den ombre encore aujourd'hui pres de 60. 

Si la plupart d'entre elles etaient ä dimensi on communautaire, et SI celles ci composent en core la 

majeure partiedes t elevisions locales (vo ir les 31 TLR recensees dans le tableau ci -dess us), d 'autres 
ont adopte un pr ofilplus commer cial et o nt etendu leur couverture soit ä unedes prin cipa les vi lles 

de Ia Saxe, soit ä une de ses sous-regions, notamment gräce ä Ia d lffusion hertzienne (voir les 27 TLR 
recensees dans le meme tableau). 

Apres plusieurs annees de pro fi t, la situat1on econom1que des TLR de Saxe s'est degradee su1te ä la 

cnse de 2008 : leur chiffre d'affaires moyen est en forte diminution, et les deficits s'accumulent. 

Figure 10- Evolution budgetaire des TLR de Saxe (en millians d'euros) 
Source: SLM 
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L'ensemble des TLR de Saxe ont un statut prive et ne benefic ientjusqu'ä present d'aucun financement 

public. Elles presentent don c une structure de revenus qui tranehe fortement avec celles des autres 

pays ou reg ans etud ies. 

On remarquera don c dan s la f igure 11 Ia part largement preponderante de l'ensemb le des revenus 

publ 1cita1res (en notant auss i Ia fa ible proportion des rentrees engendrees par les activ ites online). 
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Quanta leur structure de coüts, elle est 
Figure 11 - Recettes des TLR de Saxe 2013 (en milliers d'euros) presentee dans la figure 12. 
Source: SLM 

Leur Situation economique difficile, leur 
diminution constante ces dernieres 
annees et l'impact defavorable sur • Pubbette regtanale € 5,71t0 
l'emploi29 ont toutefois pousse les 
pouvoirs publies a modifier recemment 

• Publtcttte supraregtanale € 357 
cette Situation. Le cadre reglementaire 
particul!erement stnct en mattere 

Publtctte onltne - € 56
d'tndependance des rad todtffuseurs 
prtves par rapport a l'Etat rendant 

• Spanson ng € 434impossible taut finan cement en mattere 
de production de programmes, un 
financement publ ic rendra posstble • Praduct10n externe € 301 

l'octro i de subsides ä la dtstribution . 
Dtvers € 28Les TLR qui sollioteront aupres du 

regu lateur (SLM) le statut de TLR 
• Mcsures dc soutten - t 91« servant l'interet publ tc » et qui 

s'engageront a dtffuser un programme 
d'information de minimum 15 minutes 
par jour de sematne et un autre Figure 12- Depenses des TLR de Saxe 2013 (en milliers d'euros) 
programme de minimum 30 minutes Source: SLM 
par semaine se repartiront un montant 
de 600.000 € par an, avec une priorite 
pour les coüts rencontres pour la 
dtstribution hertzienne, puis par • Personnet € 41 03 M 
satellite, puis les autres plates -formes 
(cable et IPTV)3°. 

• Freelance - € 599 M 
Pour l'instant, seu lement 12 TLR 
repondent a ces criteres. En realite , ce 

Couts de dtstnbutto n €sont les seules TLR que l'on peut 
985 M

qualifier de reelles chaines de 
television, les autres ne diffusant pas 24 • Charges dtverses- € 1131 M 
heures sur 24 et ne produisant que 
quelques minutes de programmes par Amorttssements/taxes - € 
jour voire par semaine . 486 M 
Les cooperat tons entre TLR existent et 
fonctionnent generalement de mantere 
satisfatsante ··. Une plateforme tnternet 
permet de proposer et d'acquenr des contenus, mais la pratique reste l tmttee, d'une part en raison 
du fatble volume de productton propre de ses membres, et d'autre part en ratson du caractere tres 
local des contenus produtts, qut öte de la pert tnence ä de tels echanges, si ngulierement dans un 
Land ou les cttoyens gardent un fort attachement a leurs tradittons locales et ou subststent de 
nombreux dialectes. La syndicatton en matiere de revenus publicttaires se pratique aussi, maisaune 
echelle qui reste marginale. 

Quanta l'audience, si dans l'ensemble les diverses donnees de (( reach )) temoignent d'une baisse 
constante, le temps passe par les telespectateurs sur leur televis10n locale reste stable et 
particulierement eleve (autour de 37 minutes par jour)32• 

Le cadre reglementatre appli cabl e aux TLR saxonnes, qui s'est construit dans les annees qui ont suivi 
la reunification allemande, est particu li erement liberal. Le systeme de li cence s'apparente a un 
regime declaratif, des lors que le regulateur ne refuse aucune demande de licence, pas meme si la 

19 Des 340 emp lots recenses en 20 10, I n en restat plus que 250 en 2013 

30 Le detail de ce nouveau d spos tt tf est dispon tble ä l'adresse sutvante · http://www.slm-online.d e/wp ­

co ntent/ u pl oads /2015/02/ sl m· f oerdersat zu ng-lo ka 1-tv.pdf 
31 V01r Ia plateforme « AR tS » · http I / www.lokalfernsehen.de 

32 Le detatl des audtences est dl spo mble dans Ia « Funkanalyse » realtsee par le SLM (http://www sl m­

onl i ne.de I fernsehen I fu nka nalyse) . 
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Sachsen 
Fernsehen 

delivrance d'une licence entraine une concurrence entre TLR sur taut ou partie de la zone de 

couverture. Quant aux ob ligations en termes de contenus, elles se limitent aux pnncipes generaux 

enonces dans la lo r et ne sont pas completees pardes conventions individuelles. II n'y a don c aucune 

obligatron particuliere en termes de quantite ou de qualite des programmes, hormis pour l es TLR qu i 

solliciteront desorma rs le frnancement public de leurs coüts de drstributron. Par arlleurs, rl n'y a 

aucune lrm rte en termes de duree de d iffusron de la publicite, ce qui permet la d rffus ron de 

relatrvement longs publi-reportages, pour autant qu'ils soient bien distincts des programmespardes 

moyens appropries. La pub l icite constitue donc la principale ressource de ces TLR, et elle est 

completee principalement par des act ivites de production. Les prrncipales d isposit •ons 

contraignantes sont relatives a la concentrat ion: le cantrille d'une TLR par la presse ecrite est interdit 

Certains interlocuteurs s'accordent sur le fait que la levee d'une teile interdiction serait de nature a 

renfor cer l'economie du secteur des TLR, mais des crrconstances politiques l'empechent pour 

l'instant31 . Par contre, comme l'illustrera le focus ci-dessous, la concentration interne au secteur est 

autorisee et, meme si ce n'est pas le cas pour l'instant, pourrait aussi aboutir a des fenetres de 

programmes communs, comme le pratiquent deja certaines radios. 

Le cadre reglementaire et regulatoire s'apparente donc a ce que l'on pourrait qualifier de 

« bienveillance resignee » : le moins d'ob ligations possibles sont imp osees afin de ne pas entraver 

la survie des acteurs exrstants, et le soutien modeste (pour l'instant) apporte a la d istribution semble 

s'apparenter davantage a un COUP de pouce a la douzain e d'acteurs qui dispose nt d'un mode le 

econ omique certes fragile, mais plus ou morns viable. 

Dans un tel contexte, outre la « bouee fnanciere » accordee a partir d u printemps 201 5 et dont 

l'efficacrte ne peut donc pas encore etre evaluee, le regulateur ne peut tenter d' interven rr qu'en 

qua lite de promoteur ou de facilitateur, ce qu 'il fait d'ailleurs de manier e tres actrve notamment en 
commandant des etudes d'audience (que es T R n'ont pas les moyens de s'offrir). en organisant des 

evenements ou des conferences, en remettant divers prix recompensant la qualite des programmes 

ou en jouant le medrateur avec les distrrbuteurs lorsque des difficultes surviennent en matiere de 

numerotation. 

Le focus sur une TLR de Saxe se concentre non 

pas sur une seule television, mais sur un 

groupement de 3 TLR (Dresden Fernsehen, Leipzig 

Fernsehen et Sachsen Fernsehen Chemnitz) qui 

so nt integrees dans un meme groupe de media . 

Les tro rs chaines ont ete creees respectivement 

en 1996, 1995 et 1999, de maniere separee mais 

deja a ['initiative d'un meme groupe de media. 

Elles ont peu a peu developpe des synerg es et sont desormais regroupees au sern de la meme societe 

editrice (Sachsen Fernsehen GmbH & Co. Fernseh -Betriebs KG). Ces synergies so nt poussees tres lorn: 

elles ne se limitent pas seulement, comme c'est le cas ailleurs, aux aspects de management et 

d'administration : le siege social et les studios sont centralises a Lerpzig, et la programmation est 

differente dans chaque ville, les trois chaines adoptent un profil assez similaire e termes de 

structure de programmation, de Format d'emrssions et d'habillage d'antenne (a l'image par exemple 

des journaux televises «Drehsche ibe Dresden»,« Drehscheibe Leipzig» et «Drehscheibe Chemnitz » 

presentes dans le meme stud io par la meme j ournal iste), ainsi que de demarche commerciale. 

L'exploitation commune de ces tro is TLR par une meme societe dans les trois pri ncipales villes de 

Saxe lui permet d'etre le seul acteur du Land a atteindre une masse critique et de s'adresser de 

maniere cumulee a 1,6 millians de telespectateurs (environ 700.000 ä Dresde, 600.000 a Leipzig et 

300.000 a Chemnitz) qui contrrbue a sa stabilrte financrere . Le groupe campte 45 employes, qu i sont 

repartis de manrere quasrment egale sur les trois villes, ou chaque (( redactron )) produit environ une 

heurede programmes par jour. La structure de coüts et des revenus est tres srmrlarre, avec un b dget 

qui tourne autour des 700.000 euros et une srtuation financrere qur, contrairement a la moyenne des 

TLR de Saxe, est desormais saus contröle, apres neanmoins une perrode tres drfficrle, notamment 

pour la chaine de Chemnitz. 

33 Le gouvernement reg ional est de tendance conservatr ce et les pr incipaux organes de presse sont con s•deres comme 

proches des sec aux-democrates 
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Plus encore que les autres TLR de Saxe, Dresden Fernsehen, Leipzig Fernsehen et Sachsen Fernsehen 

Chemnitz sont fortement financees par la publicite, qui constitue meme ici leur source exclusive de 

financement (que cela soit en diffusion ou en production pour les annonceurs). La regie proposedes 

offres aussi diversifiees que possible, adaptees aux divers modes de consommation, dont certaines 

parfois originales (comme par exemple le programme « Dresden markt », une forme de 

publireportage sur les commerces locaux) ; elle propose egalement la possibilite de produire les 

communications commerciales des annonceurs 34 
• Si un tel pourcentage de recettes publicitaires 

permet d'eviter les risques de dependance au financement public que rencontrent les TLR dans de 

nombreux paysages audiovisuels europeens, cette situation camporte d'autres risques. Les deux 

premiers apparaissent a ['ecran : deliees de taute Obligation en termes de duree publicitaire, [es 
chalnes d1ffusent une grande quantite de publicite, et un certain nombre de programmes dans 

lesquels les Frontieres entre les contenus editoriaux et publicitaires sont parfois brouillees, posant 

un questiOnnement permanent au regulateur sur les limites a fixer aces pratiques. Le troisieme 

risque, qui s'est mater'alise ces dernieres annees, est la forte influence du ralentissement de l'activite 

economique sur les recettes. Enfin, le dernier risque est celui, qui s'est egalement manifeste 

recemment, de changement de la reglementation en matiere de communication commerciale. Ainsi, 

la recente opportunite dont disposent desormais RTL et ProSienbenSat.1 de proceder a des 

decrochages publicitaires locaux pourrait constituer pour ces trois TLR une menace bienplus serieuse 

que pour les TLR bavaroises, qui beneficient de davantage de soutien public et dont les sources de 

revenus sont plus variees. Pourtant, selon le manager du groupement (et a rebours de nombreux 

discours sur le sujet), cela pourrait aussi avoir des effets positifs : << il est vrai que nous avons 
desormais un nouveau concurrent sur le marche publicitaire, mais peut-E!tre cette concurrence va-t­
eile faire grandir le volume global de publicite, en amenant de nouveaux annonceurs qui pour l'instant 
n'investissent pas dans Ia publicite locale d Ia television ». Une autre evolution semble davantage 

preoccuper ses responsables : la tendance globale des annonceurs a investir en ligne : cc nos 
audiences sont bonnes et nos pragrammes continuent d avoir du succes, et notre sentiment est que 
l'interet pour les pragrammes locaux est une tendance qui ne va pas {aiblir; notre defi est moins de 
trauver ou de garder des telespectateurs que de trauver ou de garder des annonceurs ».Une tendance 

bien resumee par le titre d'un article publie au moment ou la disparitron de la TLR de Chemnitz a ete 

evoquee : (( populaire mais en faillite >> 35••• 

Les trois chalnes sont parmi les 12 TLR qui ont ete retenues par le SLM pour beneficier des nouvelles 

Subventions de la distribution. Si ['initiative est evidemment saluee, le groupement met en avant le 

fait que la questiondes investissements dans les nouveaux modes de distribution reste entiere: pour 

une television locale, l'investissement aconsentir pour etre present sur differentes plates-formes, 

pour developper des applications et pour etre visibles sur differents terminaux represente une eh arge 

tres lourde, sans que ces investissements ne rapportent necessairement des revenus 

supplementaires. << Sans meme par/er du defi de passerd Ia HD et meme d Ia 4K », ajoute le manager, 

qui souhaite le renforcement des programmes de soutien ala distribution pour faire face al'avenir 

atous ces investissements. 

Absentes du satellite (pour des raisons financieres) et de l'IPTV (pour des raisons d'interconnexion 

qui restent a regler, ainsi que pour des raisons d'opportunite de monter sur une plateforme dont 

l'usage est encore tres marginal), les trois chalnes sont presentes sur le cäble (et deux d'entre elles 

sur la TNT), ainsi que sur internet, sur mobile (via une application disponible sur l'Apple store), ainsi 

que sur Youtube, Facebook et Twitter36 
. II s'agit toutefois << moins d'une Strategie que d'une Obligation 

ou d'une opportunite de testerdes choses >>. 

La programmation s'article de maniere assez classique autour d'une boucle d'une heure, demarrant 

tous les soirs a18 heures et comportant un journal de 30 minutes suivi de divers magazines aforte 

connotation cor)lmerciale. La ligne editoriale est en outre influencee par le parti-pris d'offrir un 

maximum de programmes en direct, par exemple en diffusant des talk-shows, en retransmettant 

certains evenements sportifs ou culturels ou en couvrant certains evenements exceptionnels. A 

l'occasion d'inondations qui ont frappe la region de Chemnitz, une emission en direct a meme ete 

diffusee pendant 18 heures, et a ete alimentee par [es Videos que [es te[espectateurs publiaient sur 

34 Le detail de ces offres peut etre consulte sur les pages suivantes des trois TLR: http://www.dresden­

fernsehen.de/Werben-bei-DF/TV-Werbung/Seite/, http://www.dresden-fernsehen.de/Werben-bei-DF/Online­

Werbung/Seite/, http://www.leipzig-fernsehen.de/Werbung/Leistungsangebot/Seite/ , http://www.sachsen­

fernsehen.de/Werbung/TV-Werbung/Seite/ et http://www.sachsen fernsehen.de/Werbung/TV-Werbung/Seite/ 
3s http://www.371stadtmagazi n.de /371m agazi n I items/ Sachsen- Fernsehen_schaltet_ab.html 

36 Avec des fortunes diverses: respectivement 219, 495 et 29 abonnes sur Youtube; 9100, 14100 et 57000 « j'aime » sur 

Facebock; 5300, 2400 et 3200 abonnes sur Twitter. D'autres donnees d'audience sont disponibles ä l'adresse suivante: 

http://media01. kana l8.de IMedia /1/ Dokumente IMedi adaten2015.pdf 
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Facebook (ce qui explique son nombre impressionnant d'abonnes). Les trois chaines tentent en outre 

de developper des partenariats avec certains acteurs economiques (grandes entreprises publiques 
ou privees) ou institutionnels (universites, ...) locaux afin de produire des programmes qui tournent 

autour de leur domaine d'activites. Dans tous les cas, le caractere hyper-local est en permanence pris 

en campte, a la fois en raison de la zone de couverture assez limitee via le cable (une dizaine de 

kilometres autour de chaque ville) et des attentes des telespectateurs (qui vont marquer peu d'interet 

a l'actualite d'une ville voisine). Lorsqu'une thematique de portee regionale ou nationale est abordee, 

c'est toujours saus l'angle local et de ses repercussions sur la vie quotidienne des citoyens de la ville, 

et en donnant beaucoup la parole aux citoyens. 

Po ur ces raisons, les cooperations avec les autres TLR ne sont pas une priorite, a la difference d'autres 

cas que nous etudierons plus loin. Si certains programmes sont diffuses, c'est davantage aux heures 

creuses voire la nuit. Quant aux cooperations eventuelles avec le radiodiffuseur public de Saxe, elles 
ne sont pas a l'ordre du jour : le radiodiffuseur public est meme plutöt considere comme un 

concurrent, qui developpe une tendance de plus en lourde a concurrencer les TLR sur l'actualite 

locale ou les partenariats avec des acteurs locaux. 

Dresden Fernsehen, Leipzig Fernsehen et Sachsen Fernsehen Chemnitz constituent donc a la fois un 
cas d'optimisme relatif ausein d'un paysage qui pourtant camporte nombre de Faiblesses et fait face 

ademultiples menaces, et un cas singulier d'exploitation dans une logique de groupe poussee auss1 
loin que possible, tauten offrant dans chaque ville des contenus pour l'instant encore differents. 

Belgique 

neerlandophone 

Contrairement a Ia Belgique francophone oü les initiatives de televisions communautaires furent 

2.4. 	 encouragees politiquement des Ia fin des annees 70, le paysage mediatique local flamand ne se 

developpa que tres progressivement au cours des annees 80, de maniere embryonnaire et sans 

soutien structurel public. Si la democratisation des outils de production et la volonte d'acteurs 

culturels locaux ont porte quelques projets dynamiques, l'absence de subsides gouvernementaux et 

le monopale de la publicite octroye a la nouvelle (et alors unique) television privee flamande VTM 

rendaient difficile l'etablissement d'un modele economique soutenable. Ce sont souvent les societes 

locales de cablodistribution qui furent les premiers partenaires et soutiens des initiatives de 

televisions locales. 

Apres une premiere ebauche de cadre legal adopte en 1987, les autorites flamandes vont neanmoins 

adopter une attitude plus positive et ambitieuse au debut des annees 90 avec la promulgation de 

plusieurs decrets qui, collectivement, dessinent pour la premiere fois le cadre d'activites du secteur 

desormais nomme des (( televisions regionales». Quelques grands principes sont enonces: 

t onze zones de couvertures sont determinees; 

41 Ia programmation est limitee a 200 heurespar an; 


t les televisions regionales reconnues doivent etre constituees saus forme d'ASBL (association 


sans but lucratif), forme d'etablissement juridique rendant possible et aise Ia Iiberation de 

subsides publies; 

41 la publicite commerciale est autorisee comme source de revenus complementaire; 

41 les differentes societes locales de cablodistribution sont tenues de garantir la distribution de 

chaque television regionale dans leur zone de couverture (must carry). 

Des 1993, les cinq televisions pionnieres sont reconnues. Elles sont rejointes dans les mois qui suivent 

par six autres, completant ainsi un paysage reste stable jusqu'aujourd'hui 37• Les evolutions constatees 

jusqu'a la fin des annees 2000 seront d'un autre ordre. 

L'obligation de constitution en ASBL etait couplee a plusieurs restrictions, notamment l'interdiction 

pour une ASBL d'etre active ou de posseder des participations dans d'autres regions. Dans la pratique. 

neanmoins, cette regle etait regulierement contournee, via Ia creation de « societes d'exploitation » 

privees qui geraient tous les aspects non-editoriaux des operations de Ia TLR. On constatait donc, 

d'une part, que certaines societes d'exploitation geraient deux TLR (comme Focus et WTV, voisines se 

partageant Ia Flandre Occidentale) ou, d'autre part, que certains groupes medias avaient des 

participations majoritaires dans plusieurs societes d'exploitation. L'exem ple du groupe Concentra 

illustre ce phenomene et Ia tendance a la concentration observee ces vingt dernieres annees en 

Flandre. S'il est aussi actionnaire, parmi de nombreux autres titres, du quotidien gratuit Metro, le 

37 Selon I es discussions et l'approche, Ia Iitterature parle parfois de dix ou onze televisions regionales. RTV emet en fait 

sur deux canaux, undans Ia Campine (RTV Kempen) et l'autre dans Ia region de Malines (RTV Mechelen). Oe plus, les deux 

TLR de Ia province de Flandre Occidentale. Focus et WTV ont quasi-fusionne. 
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groupe Concentra est l'editeur historique de deux grands titres de Ia presse reg ionale: Het Belang 
van Limburg et Gazet van Antwerpen. En miroir, an notera !es participations importantes de Concentra 

dans !es televisions regionales actives dans ces memes zones : le groupe posseda 1t en 2008 65% de 

Ia societe d'exploitation de Ia TLR de Ia province du Limbourg et 50% de ce lle de Ia Ville d'Anvers3" . 

Elle posseda it aussi 65% des parts de Ia societe d'exploitatiDn d'une des deux TLR de Ia Flandre 

Orientale, TV Oost. 

Aujourd 'hui, l'investissement financier et strategique du groupe Con centra dans le secteur n'a pas 

faibli. Sa participation dans Ia TLR limbourgeoise est passee de 65 a 74%, celle dans V Oost de 65 a 

87,5%. En 2012, e!le a rachete !es 50% que le Persgroep (grand groupe de presse concurrent) detenait 

dans la TLR anversoise, dont Concentra est maintenant proprietaire un1que. 

Les relat1ons entre les TLR et les societes de cäblodistnbut1on ont, elles auss1, evolue, marquees 

notamment par Ia constitution d'un seul operateur (Telenet, produit de Ia consol!datlon des multip les 
cäblodistributeurs locaux) et l'arrivee d'une serieuse concurrence de l'operateur de 

telecommunications historique (Belgacom, aujourd'hui rebaptise Prox1mus). Certaines initiatives 

furent positives . Ains 1, en 2006, I associat1on des TLR flamandes (NORTV) a conclu un accord avec 

Telenet aux termes duquelles programmes de toutes !es TLR seront access bles sur l'ensemb le de Ia 

Flandre via Ia plateforme VOD du d1stnbuteur (!es programmes d'informat1on de maniere gratuite) 

Ma 1s, de maniere plus fondamentale, Telenet s'est plaint de maniere progressivement plus frontale 

des mecan1smes de contnbut1ons financieres auxquels elle eta t soumise, par le bia 1s notamment de 

paiement de droits d'auteurs dont elle contestait le montant. En 2011, Ia soc1ete annon~ait ainsi son 

intention de passer des 1,59 euros par abonne appl ques jusque -lä, ä 0,18 eures, mena~ant ainsi 

gravement l'eq uilibre financ ier des televisions regionales. 

Or, cet equil bre etait deja mis en danger par !es evolutions du paysage med1atique flamand, 

particul1erement dynam1que. Oe nombreuses televisions privees se sont lancees depuis !es annees 

1990, avec un succes croissant. Ces televisions, ainsi que les rad 1os du service public (autorisees a 

diffuserde Ia publicite, contrairement a Ia television publ 1que), ont investi de maniere progressive le 

marche de la publicite Ieeale et regionale. En 2012. certa ines TLR se sont plaint offic1ellement aupres 

de Ia VRT (le radiodiffuseur public f\amand) des tarifs offerts aux annonceurs locaux par sa regie 

publ 1citaire, tarifs qui casseraient Ia concurrence. La generat sation des abonnements au cäble 

numerique ou a l' IPTV a genere, enfin, des recriminations des TLR ä l'egard des distributeurs quant ä 

Ia numerotation allouee. 

Si on complete le tableau par l'arrivee des 

premiers Slgnes d'une eros10n quasi-generate 

de l'aud1ence des TLR, on comprendra 

l'1mportance des inqu1etudes qu1 ont an1me le 

secteur quand a commence ä se faire sent1r 

I impact de Ia mse economique et financiere 

de 2008, comme l'illustre en figure 13 le decl1n 

des « reach » quotidien, hebdomada1re et 

mensuel du secteur durant cette periode . 

L'attitude des autorites publiques et politiques 

VIS-a-VIS deS televisions regionales a 

neanmoins elle aussi b1en change depuis 

I attentisme des annees 1980. Les TLR 

beneficieront d'un soutien de plus en plus 

marque et feront periodiquement l'objet de 

mesures particulieres destinees a contribu er a 

leur developpement (ou a leur survie). On 

notera, a titre d'exemple pertinent, !es mesures 

pr ses par le gouvernement flamand dans les 

annees 2000 . Apres des premieres mesures 

completer les subventions existantes, mais 

Figure 13 - Evolution des audiences des TLR de Flandre 
Source: etude PPM 2010 

2008 - 2009 - 20 10 

2008 - 2009 - 2010 

2008 - 2009 - 2010 

Reach journa l1er Reach hebdomada1 re Reach mensuel 

de soutien financier dec idees en 2005 et visa nt a 

eparses, des di fferentes autorites provmcia les ou 

communales, le gouvernement a annonce en 2008la structuration de ces aides publiques, presentees 

comme un sout1en aux missions d'interet generat que prestent !es TLR: 


41 un subside annuel de 50.000 € par TLR pour le saus -titrage des programmes d'mformations; 


I un subs1de annuel de 166.000 € par TLR, que celle-ci devra ä partager entre trois object1fs: 


J8 II est pertment de noter auss11c1 l'appartenance de Ia radio reg1onale Antwerpen 1 au groupe Concentra 
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• 	 la mise en CEuvre des obligat1ons decretales, en particulier les programmes visant a 
acerollre la participation des citoyens dans leur environnement regional; 

• 	 des projets educatifs et de formations generales pour les jeunes journalistes; 

le developpement d'm it1atives et de projets de developpement de plates- formes 

numeriqueset interactives. 

Ces subsides visant a contr i buer a des politiques publiques ne se limitant pas au champ de 

l'audiovisuel, ils sont finances par plusieurs departements administratifs . 

Mais les dlfficultes globa les des TLR, dues aux mutations du secteur de l'aud1ovisuel, o nt egalement 

pousse le gouvernement a entamer une reflexion profonde sur leur futur. Afin de preparer 

constructivement et effi cacement la redaction de nouvelles dispos itions decretales, !es autorites ont 

notamment commande deux etudes d'envergure au Cabinet PPM. La prem 1ere, en 2010. sur l'evo l ution 

du modele financier des TLR; la seconde, en 2013, sur l'adequat10n des zones de couverture avec la 

sociologie des populations concernees. 

Les conclusions de l'etude economique de 2010, si elles soulignaient le caractere pos1t1f des bilans 

financiers dans Ia prem1ere moitie des annees 2000, metta1ent en garde le secteur contre deux 

dangers cumulat1fs: l'erosi on des revenus publ1cita i res (en ce compns la chute des mvest1ssements 

public1taires des autorite s publiques) et la ba rsse marquee de l'audience. 

Au moment de la pub lication de la seconde etude, la situati on s'etait en core aggravee. es chiffres 

d'audience con fi rmaient et aggrava 1ent la desaffect1on du publ ic (ave c une seule exception, TV 

Brussel). 

Figure 14- Evolution du« reach » quotidien des TLR flamandes (2008 & 2012) 
~ Gouvernementflamand/De Morgen 
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Le gouvernement flamand a donc eu l'ambition de traneher ou contribuer aresoudre plus1eurs des 

questions qu i preoccupaient le secteur. Un de cret a ete adopte en 2014, completant et mod ifiant le 

cad re reglementaire. 

41 	 Mission s 

Le decret de 2009 stipulait que les TLR ava1ent pour miss1on d'apporter une mformation regionale 

afm de promouvoir la commun1cation au sem de la poputation ains1 qu'entre les autorites et la 

population, et de contribuer au developpement social et culturel generat de la regi o n. Cesmission s 

sont completees par les suivantes: 

« 1" atteindre le plus grand nombre de spectateurs possible ause in de Ia zone de desserte avec des 
programmes fournissant des informations reg1onales sur Ia zone de desserte; 

2" assurer un degre eleve de partiCipatwn des spectateurs aux programmes en offrant des 

applications mteractives; 


3" mener une polit1que de d1vers1te active dans l'organ isation et dans l'offre de programmes » . 


41 	 Statut 
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41 

La pratique des soCtetes d'exploitation est desormais validee et inscrite dans le decret. Les 

restrictions de participations croisees et de concentration sont ainsi effectivement supprimees. La 

composition des conseils d'administration des ASBL, toujours responsables de maniere exclusive des 

questions editoriales est desormais assortie de nouvelles garanties en termes de diversite (de genre, 

d'äge et d'origine « ethno-culturelle »). 

Les conventions que doivent signer les societes d'exploitations avec la ou les TLR auxquelles elles 

sont associees, contiennent des clauses de garanties d'independance editoriale, mais aussi 

financiere. Les revenus issus des contributions des distributeurs ainsi que les subventions publiques 

doivent etre integralement devolus ä la realisation des missions decretales. 

Contribution des distributeurs 

Les contributions des distributeurs ont ete modifiees et structurees selon un mecanisme relativement 

complexe qui i·ntegre dorenavant un facteur lie ä l'audience journaliere des TLR. 

Une contribution annuelle globale de 2,3 euros (indexes) par abonne est exigee des distributeurs 

(sauf des distributeurs emergents. qui comptent moins de 5000 abonnes). Trois quarts de ce montant 

sont verses de maniere lineaire aux TLR, en fonction du nombre d'abonnes dans leur zone de 

couverture. Le dernier quart est distribue selon les performances d'audience. La part de cette 

enveloppe fermee que rec;oit chaque TLR est directement proportionnette ä son « reach » moyen 

journalier. 

C'est le regulateur qui rec;oit, cantröte et valide les differentes donnees relatives au nombre 

d'abonnes et aux mesures d'audience journaliere. 

Diffusion et zone de couverture 

Les TLR gardent l'exclusivite de distribution dans leur zone de couverture, mais les journaux televises 

rec;oivent l'autorisation d'etre diffusesdanstaute la Flandre. 

La promulgation de cesdifferentes dispositions a eu plusieurs effets, principalement la consolidation 

des structures entre TLR liees ä un groupe de presse commun. Le groupe Concentra, par exemple, a 

fusionne les societes d'exploitation des trois TLR dans lesquelles il possedait dejä une participation 

tres majoritaire. 

Ce phenomene s'inscrit en parallele ä celui plus generat d'une intensification des partenariats et 

synergies entre TLR. Les deux TLR de Flandre Occidentale furent les premieres ä proceder ä une quasi­

fusion de leurs equipes. Les deux TLR de Flandre Orientale ont recemment annonce leur volonte de 

reflechir en profondeur ä uneplus grande proximite (meme si l'une appartient au groupe Concentra 

et l'autre est independante). Les synergies evoquees concernent le partage d'infrastructures et de 

materiel, la mise en commun de certains services administratifs, la collaboration structuree des 

redactions (par exemple pour la couverture d'evenements provinciaux), le partage d'images de 

captation d'evenements sportifs ou culturels. 

Un grand quotidien flamand, relatant certains de ces developpements, titrait il y a quelques mois : 

« Les televisions regionales attrapent leur derniere bouee de sauvetage >> 39 . Les prochaines annees 

viendront infirmer ou confirmer ce jugement, maisla Flandre constitue ä taut le moins un laborato1re 

interessant pour tous les observateurs du secteur de la television locale, ayant en effet mise sur les 

effets positifs de plusieurs innovations ou choix strategiques : l'integration d'un facteur d'audience 

dans la liberation de contributions financieres, la designation d'utilisation de certains subsides 

publiesetune forme de consolidation du secteur. 

39 Pieter Du man,« Reg1onale tv grijpt laa t ste reddingsboei », De Morgen/demorgen.be, 15 novembre 2014. 
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TVBrussel 


En 2013, TVBrussel, la televis10n reg ionale neerlandophone de Bruxelles,
FOCUS fetait ses vingt ans, un anniversaire marq ue par un virage strategique 

majeur adopte par les autorites flamandes : la Fusionausein d 'une ASBL 

unique des cinq medias neerlandophones bruxellois subsidies. 

TVBrussel rejoigna it ainsi FM Brussel. Brussel Deze Wee (un 

hebdomadaire papier d' i nfo rmations generales), Agenda (un 

hebdomadaire papier d'informations culturelles et touristiques) et 

brusseln1euws.be (un site mternet d'informations), au sem d'une 

nouvelle structure, « Vlaamse -Brusselse Media », a la tete de laquelle 

sera des1gne un an plus tard un ancien General Manager de Roularta , un des principaux groupes de 
med ias flamands). 

Po ur co mprendre ce developpement recent, ainsi que plusieurs facteurs qui ont determine la creation 

et l'evolution de TVBrussel depu is 1993, il est necessaire de rappeler la situation i nstitutionnelle et 

sociologique particu ll ere de Bruxelles. La capitale Federale de l'Etat Beige est auss i la capitale de la 
Communaute flamande et de la Communaute fran~aise40 . La ville est, enfin, egalement une Region a 

part entiere, une ent1te federee comme la Region Flamande et la Region Wallonne. Bruxelles est 

officiellement bilingue, accueille une tres importante communaute d'expatries europeens (dont la 
Iangue vernaculaire est l'angla is) et campte en son sein une importante population issue des 

imm1grations nord-africaine et turque. Sa sociologie est donc multiple et complexe, ma1s elle est 

egalement un enjeu politique important au sein de l'evolution institutionnette de la Belgique depuis 

pres d'un demi-siecle. Ces differents elements entrainent des consequences importantes po ur le 

financement et la politique editoriale de TVBrussel 

Quant a son financement, la competence sur les distributeurs (cäble, IPTV) etant regionale, le s 

dispositions decretales de la Communaute flamande imposant une contribution financiere des 

distributeurs aux televisions regionales privees flamandes ne peut donc s'appliquer. Elle est 

compensee d'une partpardes accords bilateraux avec les deux grands distributeurs sur le paiement 

de droits d'auteurs, mais surtout pardes Subventions pub li ques tres importantes. Contrairementa 

ses consceurs flamandes, TVBrussel n'est donc pas une TLR reellement privee: c'est une ASBL 

autonome qui vit en tres grande partie de subsides. Ces subsides ont cependant toujours fait l'objet 

d'un large consensus politique, etant consideres comme un outil politique important pour aff1rmer 

le caractere flamand de Bruxelles et contribuer au rayonnement de la culture et de la vie soc 1a le et 

politique flamandes au sein de la ville. 

Quant a sa politique ed1tonale, si aucun ch 1ffre n'est aujourd'hui cons1dere comme officiel, i l est 

generalement considere que 10% de Ia popu lation de la Reg1on bruxello1se est neerlandophone (de 

Iangue et d'ident1te), une proport1on en ba1sse relat1vement constante depu is plusieurs decenn 1es . 

La populat1on cible premiere s'eleve donc a environ 100.000 personnes. Les Flamands de Bruxelles, 

comme taut hab1tant de grandes villes, ne sont pas tous o rigina1res de la cap1tale et ont donc eux ­

memes une identite soc1olog1que souvent m1xte. TVBrussel a depuis plusieurs annees eherehe a 

surmonter ses obstacles en sous-t1trant plus ieurs de ses programmes en anglais et/ou en fran~a 1 s 

et en ouvrant son antenne a differentes communautes bruxello1ses, notamment issues de 

['Immigration. TVBrussel elle meme diffuse chaque dimanche une emiSSIOn reprenant une serie de 

sujets et reportages produ 1ts par ses consoeurs flamandes (« Tour de Flandre »), mais elle est Ia 

seule TLR flamande a beneficier d'une demi -heure de programme sur les antennes de la VRT, durant 

laquelle elle diffuse un condense des informations bruxelloises de la semaine. 

L'interet de TVBrussel n'est ev1demment pas lie a sa Situation particuliere au sein de l'echiquier 

institutionnel complexe de Ia Be lgique. ll n'est pas lie non plus a des aspects particu tierement 

remarquables de son modele economique et de Ia gestion de ses finances. Elle est financierement 

relativement sa ne, meme si elle a connu, comme toutes, des difficultes liees a la ba issedes revenus 

public1taires, a la Stagnation des Subventions publiques et au COUt des investissements 

technolog1ques. San modele economique est d'ailleurs en transition: la Fusion des medias flamands 

bruxellois est taute neuve et ses retombees positives en matiere de dynamisme publ1cita1re et de 

rationalisation des couts ne pourront etre evaluees qu'a moyen terme. Le management parvient 

neanmoins chaque annee a bauder son budget, au prix de mesures d'economie suc cessives (par 

exemple, depuis 2008, la couverture quotidienne de l'actual1te est interrompue pendant les quinze 

premiers jours d'aout). 

4 °Ce lle-CI etant aU)OUrd 'hui generalement appelee Federat1on Wallome-Bruxelles 
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Le choix de TVBrussel trouve plutöt son or igine dans le succes qu 'elle rencontre aupres du public. 

Elle fut Ia seule a augmenter son audience quot1dienne entre 2008 et 2012, et ce de maniere 

substantielle. Des chiffres plus recents viennent confirmer cette popularite. En mars 2015, Ia nouvelle 

coupole des med ias flamands bruxellois annon~ait les resultats d'une enquete de marche qui revela it 

une forte penetrat1on des cinq medias dans Ia cap1tale et sa peripherie. Pour TVBrussel elle -meme, 

l'enquete (qui interrogeait 300 neerlandophones et 200 francophones a Bruxelles ains1 que 202 

neer landophon e de Ia peripherie) concluait que Ia TLR touchait de maniere hebdomadaire 34% des 

sondes. Ce chiffre est inferieur a Ia moyenne flamande de 50%, mais il faut souligner que ce chiffre 

de 34% in cl ut b1en des francophones et des neerlandophones de Ia peripherie (qui ne re~oivent pas 

l'offre lineaire integrale de TVBrussel), ce qui le rend particulierement remarquable. TVBrussel obtient 

d'ailleurs le meilleur « reach » hebdomada1re des cinq med ias concernes, plus donc que Ia radio, 

l'ecrit ou le site internet". 

La programmation des jours de semaine (saufle lundi) en journee (et pendant Ia nuit) est une boucle 

d'une heure composee de Ia plus recente edition de Brussel Vandaag (a l'heure 00) et Dubbel Zo 
Brussel (a l'heure 30). En soiree, TVBrussel diffuse, des 18 heures et jusque minuit, Ia nouvelle edition 

de Brussel Vandaag en boucle (toutes les demi-heures). Brussel 
Vandaag (Bruxelles aujourd 'hui) est le principal programme. 

L'emission est un mix entre un journal d'information classique et 

un magazine, il est presente en studio, avec places pour invites.; 

pendant l e mois d'aout, l'enregistrement se fait en exterieur. La 

mise a l'antenne d'editions spe ciales, dediees a un fait ou un sujet 

d'actualite, est recurrente; de meme, certa1nes senes thematiques 

deroulees sur plus1eurs jours sont egalement parfois produites. 

L'emissio n est disponible sur le site dans son integralite, ma1s les 

sujets qu i Ia composent so nt mis en ligne des leur finalisat lon, 

donnant au site unebanne dynamique d'actualisation. 

Dubbel Zo Brussel, qu i complete Ia boucle en semaine, est une 

emissio n qu l reprend, dans un format d'une dem I-heure, une se n e 

de sujets et reportages real1ses par Ia chaine dans les semaines et 

mois pre cedents. C'est donc uneforme originale (et peu onereuse) 

de rediffusion, offrant avec un nouveau mantage et assemblage une fa~on plus attractive de 

« recycler » des anciens sujets. 

La progr ammat1on est differente en weekend, alternant des syntheses d'actualite de Ia semaine et 

d1fferents magazines. On notera aussi Ia diffusion le samedi d'une heure de resume des debats de 

l'assemblee de Ia VGC42
• La chaine procede donc a Ia captation systematique des seances plenieres; 

selon l'actualite, des extraits sont utilises pour l'edition du jour de Brussel Vandaag, un condense 

etant monte pour les quatre diffusions du weekend. On notera que TVBrussel ne fait neanmoins pas 

de promot ion pour ce programme sur Ia page de son site mternet qui detaille ses emissions. 

Les dernieres donnees budgetaires disponibles concernent l'annee 2014. La part de subsides publies 

dans le total des revenus s'eleve a 75% et celle des revenus publ1citaires a moins de 12%. Ceux-o 

furent en -dessous de leurs esperances et projections initiales ces deux dern 1eres annees. En 2014, 

les resultats publicitaires decevants decouleraient des restrictions budgetaires importantes decidees 

par le nouveau gouvernement flamand apres les elections de mai: les trois quarts des annonceurs 

sur TVBrussel etant des institut10ns culturelles, les economies imposees a celles-ci ont eu un impact 

di rect sur ses revenus .<1 

TVBrussel campte beaucoup su r les effets d'une politique commerciale de groupe pour dynamiser 

ses revenus publicitaires; il faudra neanmoins une grande efficacite de Ia prospection commerciale 

de Ia nouvelle structure fa it iere pour que le modele economique de TVBrussel s'approche davantage 

de celui de Ia plupart des TLR suisses. 

La fus10n des ASBL en une seule structure faitiere commence neanmoins deja a porter ses fruits en 

termes d'economies d'echelles. Les loyers des differents medias ont ete regroupes et consol1des pour 

un montant globa l inferieur a Ia somme des loyers individuels interieurs. Les systemes de 

teleco mmunications et IT ont ete mtegres. Les espaces de travail (salle de reun10n, cantine, ... ) ont ete 

rationnalises et plus1eurs depenses de consommat1on ont regroupees pour obtenir des meilleurs prix 

41 Etude des bureaux p-values et ln 1t at1ve, conduite en 1anvier 201S: http./ /nl.metrou me be/2015/03/04/news/bJ)na-9­

op-de-10-nederla n d sta l ige-bru ssel a a rs-vo lgen-vl a a m s-bru sselse-medi a I 
42 La VGC est l'assemb lee parlementa1re regionale bruxelloise neerlandophone (et l'un des pouvoirs subs1diant de 

TVBrussel). 
"2014 }aarverslag, VBM , 
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de gras. L'integration des services de soutien administratif se realise progress ivement et est plus 

complexe a mettre en CEuvre, mais dans ce domaine aussi, les synergies devraient aboutir a des 

economies d'echelle. 

2.5. 


Belgique 

froncophone 

Les prem1eres televis1ons locales (dites alors « communautaires ») dans la partie francophone de la 

Belgique ont presque toutes emerge entre le m1lieu des annees 70 et le mi ie u des an nees 80. Fruits 

d'initiatives souvent associatives locales, elles presentent encore aujourd 'hui une grande diversite 

(de taille surtout, mais aussi de philosophie editoriale). Elles se so nt vues conferer un statut commun 

(elles sont toutes constituees saus forme d'ASBL. associations sans but lucrat1f), elles sont 

considerees essentiellement comme des televisions de service public (du point vue non pas 

organique, mais bien fonctionnel), et elles beneficient d'importants subsides publies et de 

contributions financieres des distnbuteurs 1mposees par le decret sur l'aud 1ovisueL Des teurs debuts, 

elles ont aussi beneficie d'un soutien marque des autontes locales - un soutien pol1t1que encore tres 

fort aujourd'hui et rendu efficace par l'1mbricat on tres 1ntegree de la gouvernance belge (de 

nombreux elus locaux siegent aussi dans les parlements et, de maniere dire cte ou 1nd1recte, dans les 

conseils d'administration de TLR ou de d istnbuteurs). Le cadre regtementaire s'est don c 

traditionnellement adapte aux realites et aux evolut1ons des TLR, plutöt que d' influ encer ou de 

prescrire leurs developpements. Si les exigences legales sont parfois plus precises ou strictes que 

dans d'autres pays et territoires, elles se sont toujours plutöt globalement confo rmees ala pratique 

ex stante, sans imposer de modificat1ons profondes, en nombre ou en nature, des prestations 

obligatoires. 

La Communaute fran~aise de Belgique campte aujourd'hui 12 TLR, se repartissant la couverture de 

l'ensemble de son territoire, ma1s de maniere inegale. Les trois grandes villes ont chacune leur 

television: Bruxelles, Liege et Charlero i, la television de Liege couvrant aussi plus de la moitie de la 

provin ce eponyme. La province du Luxembourg (grande, ma ·s 

g 

aFa ible densite de la population) est couverte par une seule 

TLR, tandis que la province du Hainaut en campte quatre. La 
plus petite TLR, Canal Zoom, couvre seulement quatre 

communes. 

Le paysage des TLR est remarquablement stable: aucune n'a 

disparu depuis sa creat1on. Certaines ont change de nom et la 

plupart ont evidemment fortement evolue en taille, 

professionnalisation et ambitions editoria!es, ma iS leur 

maillage reste identique, malgre des critiques recurrentes 

d'observateurs du paysage mediatique quant a leur 

morcellement. 

Jusqu'au mli1eu des annees 2000, neanmoins, le paysage s'etait 

auto -structure et stabil1se gräce a une serie d'arrangements 

particul1ers, avant que Ia mutation du paysage de la 

distnbut1on en Belgique et les evolutions de consommat1on televisuelle ne v1ennent les bousculer. 

Jusqu'alors en effet, les zones de couverture co"mc1daient le plus souvent avec les zones d'activites 

des societes intercommunales de cäblod1stribut1on; celles -CI comptaient au sem de leur conseils 

d'administration des personnes qui siegeaient parfois auSSI dans ceux des TLR OU qui etaient lies, 

personnellement ou professionnellement, aux TLR elles -memes. Les cäblodistributeurs eta1ent un 

soutien et partenaire fort : une d'entre elles etait par exemple logee dans les bätiments d'un 

distnbuteur pour un toyer d'un euro symbolique par an. Une autre avait reussi a negocier un 

supplement volontaire de contribution de son cäblod istributeur de 10 eurospar abonnes (au lieu des 

2 euros indexes imposes par decret). 

L'arrivee de l'IPTV (commercialise par Belgacom - aujourd'hui Proximus) va imposer neanmoins de 

regles de juste concurrence et de neutralite des TLR qui rendront ces pratiques difficilement tenables, 

taut comme la Fusion des differentes intercommuna les de cäblodistribution ausein d'une seu le entite 

et les nouvelles regles d'incompatib1lites pour les membres des d ifferents conseil d'admin istration 

concernes. Le vieill1ssement de l'audience, les effets de la crise sur le marche public1taire et les 

transformations necessaires pour s'adapter aux nouveaux modes de consommat ion televisuelle 

viendront renforcer l'urgence et la necessite d'une reforme plus structure lle. 
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Les premieres intentions pol itiques du gouvernement seront amb itieuses et porteuses de 

mod 1fications assez profondes. Le refinancement substantiel revendique par les TLR aurait ete 

conditionne ades engagements de nouvelle structuration financiere, de synergies et d'economies 

d'echelle, de reformulation des obligat1ons de contenu, de fusions potentielles pour certaines petites 

TLR, et d'integration verticale pl us poussee. ll fut meme evoque de creer, en collaboration avec Ia 

RTBF, un nouveau canal, constitue d'un tronc de programmation commune et de fenetres de 

decrochage local ades heures determin,ees. 

La determination des TLR agarder leur totale autonomie, et le pu1ssant relais politique exerce par 

les mandataires locaux et certains parlementaires, viendront rap idement casser cet elan. La reforme 

finalement adoptee en 2011 ne sera qu 'essentiellement cosmetique et aura comme princ ipale 

consequence un refinancement important du secteur. La Ministre de l'audiovisuel a augmente le 

budget alloue aux subventions en fonctionnement des douze televis i ons locales de 555.000 EUR des 

2011. Ensuite, pendant les d1x annees avenir (de 2012 a2021), l'enveloppe progressera de 150.000 EUR 

par an et sera indexee (une indexation de Subventions qui a pourtant ete suspendue pour toutes les 

autres institutions culturelles et pour Ia RTBF)" . 

Les pouvoirs publ1cs se sont aussi engages a compenser les pertes financieres l1ees a Ia fin des 

avantages conferes par les contrats extra -decretaux avec les distributeurs. Un « fonds de 

compensat10n » a ete mis en place adestinationdes TLR qui ont perdu des moyens financiers lors 

de cette transitlon. 1,25 mil11ons d'euros ont ete d1stribues en 2012; ce montant est tempora1re ains 1 

que degressif, 11 d ' minue de 150.000 euros chaque annee'~. 

Les televis10ns locales disposent aussi d'autres subvent1ons, directes et ind irectes. Les provinces, 

villes et communes sont d'importants contr ibuteurs (par le b lais de subsides, d'investissements 

publ 1citaires ou de parra inage de programmes). Les TLR beneficient aussi d'aides a l'emploi dans le 

secteur du non -marchand allouees par Ia Communaute fran~aise, par les Regionsetpar I'Etat federal. 

La structure financiere des TLR en Belgique 

francophone est donc relativement similaire a celle Figure 15- Ventilat ion et evolutio n des revenus des TLR 
Source: CSA 

2008 2009 2010 2011 2012

de plusi eurs de leurs consceurs suisses. L'apport de 

moyens financiers publies a pu, comme on le voit 

dans Ia figure 15, compenser les difficultes liees a Ia 

fin des relations privilegiees avec les 

cäblodistributeurs. La stabilite financiere n'est 

neanm oi ns pas encore garant1e sur le lang terme: en 

2012, sept des douze TLR terminaient l'exercice 

budgeta i re en deficit. 

II est pertin ent de souligner encore que les 

mecan ismes de distributlon des moyens de 

l'enveloppe globale allouee aux differentes TLR ont 
eux auss1 change. Avant Ia reforme, chaque TLR 

recevait un montant forfa1taire de 75.000 euros 1ndexe 

(83.000 en 2011), le solde de l'enveloppe globale 

fermee etalt ensUite reparti en appllcation de deux • Aut res recet es commeru ales • Publ1c1te 
criteres : 80% sur base du volume de product1on 

Contr1but•ons d1str1buteurs • Subs1des 
propre et 20% sur base du volume d'emploi. La 

reforme a porte le forfa it de base a 155.000 EUR. Le 

soldedes credits est ensuite reparti en application de 

quatre criteres : 45% sur base de Ia production propre, 25% sur base de Ia population de Ia zone de 

couverture, 20% sur base de Ia masse salariale nette et 10% sur base de Ia productivite, cal culee 

comme rat io entre Ia product1on et le nombre d'employes de Ia te levision locale. 

Si Ia reforme de 2011 a une portee essentiellement budgetaire, certains amenagements plus l ies au 

contenu et aux missions des TLR ont egalement ete integres. II s'agit princ ipalement de l'utilisatlon 

d'un Iangage plus precis et d'obligations chiffrees quant aux programmes a mettre a l'antenne. 

Precedemment, les TLR etaient tenues de diffuser des programmes d'informations, de culture o u 

educat1fs repondant a des preoccupations de Service public; aujourd'hui, CeS Obligations Sont 

presentees sous forme de nombre min1mal de productions et diffus io ns sur l'annee de tels 

programmes. Ces nombres (fixes dans les co nventions individuelles) varient d'une TLR al'autre, en 

fonction de leur taille et de leurs moyens, et vie nnent generalement co nfirmer les pratiques 

'•'• http //gouvernement.cfwb .be / t-l·vls•ons-locales-r·forme-des mi ss lons-et-du-subventionnement-20-10-11 
45 http //gouvernement.cfwb be l t+v•si ons-locales-r·forme-des-m lss ons -et· du-subventlonnement-20-10-11 
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existantes. Le nouveau decret continue d'encourager les TLR a collaborer et coproduire entre elles, 

ainsi qu'a accentuer les synergies et partenariats avec la RTBF, mais il donne aujourd'hui, a titre 

d'illustration, une liste d'exemples concrets, s'eloignant ainsi de la simple exhortation. On trouvera 
un exemple dans la convention de MAtele, jointe en annexe. 

La pratique des collaborations entre televisions locales est deja bien ancree dans les usages et dans 

les grilles de programmation, c'est d'ailleurs l'une des particularites notables du paysage belge 

francophone des TLR. Les nouvelles conventions signees quantifient desormais a 4 le nombre de 

programmes diffuses par mois et provenant d'une autre TLR. Ce chiffre est en general depasse. 

Certaines TLR voisines pratiquent, par exemple, la diffusion quotidienne du journall'une de l'autre; 

elles echangent frequemment images et ou microprogrammes et partagent leurs captations. Le CSA 

evalue a 20% la part de programmation constituee par les echanges46 . 

La nature, l'intensite et la qualite des partenariats avec la RTBF varient fortement d'une TLR a l'autre, 

en fonction de considerations tantöt logistiques, tantöt personnelles. Mais, dans ce domaine, les 

choses semblent evoluer positivement. La Federation des Televisions Locales et la RTBF ont tres 

recemment annonce le lancement d'un site internet commun qui se presente comme un portail 

d'informations de proximite47 
. L'utilisateur du site peut entrer son code postal et voir sur une meme 

page toutes les actualites pertinentes en courtes videos, produites par sa TLR et la RTBF, ainsi qu'une 

serie d'informations de l'administration communale. Le site ayant neanmoins jusqu'ici ete peu 

mediatise, il est difficile de jauger sa popularite. 

Si l'evolution du cadre reglementaire en Belgique francophone est donc marquee par une attitude 

fortement individualiste des TLR et d'un accompagnement tres empathique des mandataires locaux, 

cette meme farouche autonomiedes responsables des TLR a conduit a un paysage assez dynamique 

sur le plan des contenus. Meme s'il faut se garder de generaliser un constat de forte creativite a 

l'ensemble des TLR, il est evident que la stabilite du paysage est aussi le produit d'une energie 

positive deployee par plusieurs TLR et des echanges de programmesentre elles, qui contribuent a 

une diversite de programmation. Meme dans les plus petites TLR, la logique de boucle de diffusion 

n'empeche pas uneoffrede contenus de plus en plus diverse. 

De maniere generale, c'est essentiellement le weekend (et en journee) que les chaines diffusent ces 

emissions et prennent un caractere plus generaliste, meme si l'approche et/ou les sujets restent de 

proximite. Les soirs de semaine, c'est le JT qui reste le point d'orgue de la programmation en boucle. 

L'agencement des grilles de programmation revele neanmoins des identites editoriales parfois tn2s 

specifiques. Meme si l'on compare les trois chaines dites « metropoles », couvrant chacune au 

minimum une des trois grandes villes de la FWB (Bruxelles, Liege, Charleroi), des differences 

apparaissent. 

A Liege, Ia programmation de soiree en semaine est simple et concentree. II s'agit essentiellement 

d'une boucle d'une dem i-heure, repetee jusqu'au lendemain matin et composee du JT. de la meteo 

et de Focus, un « zoom sur un point d'actualite ou un evenement a venir ». RTC-Liege s'est toujours 

profilee comme une chaine d'information. Elle continue egalement a miser sur un formal de boucle 

simple et courte afin de maximaliser son impact dans un environnement concurrentiel mediatique 

difficile. A Bruxelles, la chaine de la capitale diffuse une boucle plus longue (deux heures) et plus 

diversifiee, meme si elle reste fortement axee sur l'actualite. Eile joue egalement sur une approche 

dynamique et une diversite visuelle, l'essentiel de la programmation etant enregistre en direct sur 

plateau. A Charleroi, la chaine de la region propose une boucle d'une heure, composee pour moitie 

du journal et des apportsdes « correspondants locaux » (capsules d'informations realisees pardes 

personnes exterieures a la chaine), pour l'autre d'emissions de nature diverse (education, archives, 

retour sur l'actualite, sports, emission animaliere ...). 

Une analyse transversale permet egalement de constater que la diversification et la multiplication 

des programmes ne releve pas uniquement, ni meme principalement, des contraintes et possibilites 

budgetaires. Si l'on compare en effet les chiffres d'affaires des differentes chaines et leurs 

investissements en programmation originale, il n'y a pas de correlation evidente. Tele-Bruxelles et 

NoTele, les deux chaines aux chiffres d'affaires les plus eleves, sont egalement celles qui ont la plus 

haute duree quotidienne de programmes inedits, mais RTC-Tele Liege, troisieme en revenus, n'est 

que sixieme en duree. lnversement, une petite chaine comme MAtele a une duree de programmation 

inedite quotidienne plus longue que 7 de ses consoeurs. ll s'agit donc bien de choix et de construction 

d'identite editoriale. 

1 
' 
6 CSA, Synthese TV locales 2013, page 17, http://csa.be/documents/2376 

47 http:/ /www.vivreici.be 
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La pratique importante d'echange de programmes et de coproduction revele elle aussi, au cas par 
cas, des mot1vations de ligne edito nale plutöt que d'economies ou rationa lisation budgetaire. Comme 

le montre Ia figure 16, l' investissement d'une cha'ine en production propre n'a pas de correlation 

directe avec son volume de coproductions. Iei egalement, on constate que MAtele et Canal C, deux 

cha'ines aux revenus modestes, sont parm1 les plus entreprenantes en coproduct1ons. 

Figure 16- Compara ison des volumes de production propre et coproduction- 2013 
Source: CSA 
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A l'mstar d'autres ternto1res europeens, les donnees manquent pour evaluer et quant1fier 


precisement Ia papularite des differentes TLR belges francophones; celles-c1 ne sont pas reprises 


dans les mesures d'audience quot idienne du CIM beige et elles ne prat lquent que tres rarement des 


etudes individuelles. La redynam isat1on de leur reg1e pubi1C1ta1re commune Media 13 (dont les 


resultats ne sont neanmoms pas encore juges unanimement pos1t1fs), fut l'occasion de Ia realisatiOn 


d'une etude d'audiences globa les par l'institut TNS en septembre 2013, sur Ia Wallon1e umquement•e. 


Celle-c1 ind1que que: 


t 70% de Ia population wallonne regarde, au moins occasionnellement, leur cha'ine locale; 


t pres de 30% Ia regarde au moins un jour sur deux; 


t plus de 57% de son publ ic le plus fidele est äge de plus de 55 ans, ma1s 11n apparait de 


difference significative de sexe; 

t 86% des telespectateurs ont regarde les emissions en direct exclus1vem ent via Ia TV, 3% les ont 

regardees exclus1vement v1a 1nternet et 11% ont utilise les 2 moyens. 

Le paysage beige francophone est donc marque par un equilibre budgeta re fragile (mais stab le gräce 

a un fort soutien politique), une forte propension a partager ou coproduire certaines programmes, 

unegrandeautonome vis-a-vis notamment des groupes medias et une forte diversite detai lleset 

de I gnes editonales qui rend im probable Ia consolidation du paysage sur le la ng terme. 

48 http //www med a13 be/aud1ences/ 
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MAtele 


MAteleestune TLR implantee dans unezonerura le relativement 
FOCUS etendue, couvrant 15 communes sur la moitie de la Province de 

Namur. Si ses budgets sont proportionnels asa faible densite de 

population, son volume de production et de diffus ron est 

relativement important. C'est l'une des TLR de la region les plus 

dynamiques et creatrves, qui a reussl aconstrurre et aconsolrder 

un fort Iien de proxim te avec son public. 

Creee en 1977 sur le territoire d'une commune, elle a vu sa zone 

de couverture et de diffusion s'etendre progress ivement pour 

tnclure apartir de 2002l'ensemble de l'arrondissement de Dinant. 

Ses effectifs ont grand i egalement: elle a presque double son nombre d 'employes temps -ple in ces 
dix dernieres annees et emplo ie 25 personnes a ['heure actuelle. 

MATELE 

Sa structure de programmation est assez classique pour une TLR. Une boucle d'une heure le soir en 

semame (1BhOO - mmuit) est composee du journal a l'heure apile et d'un magazine. La boucle est 

interrompue certams jours de semarne a20h30 pour un programme spe cial (soiree humour, so iree 

concert, sorree spectacle). La journee et le weekend se succedent une serie d'emrssions et magazm.es 

produits par la chaine, coprodurts ou echanges avec d'autres TLR. MAtele est l' une des TLR qu r m rse 

le plus sur la d tversrte de ses programmes, en multrplrant les echanges et collaboratrons avec ses 
consceurs. 

" Sources . Facebocket Twitter, 10 ju n 2015 • CSA (nombre de foyers couverts) 
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La chaine peut aussi se felic iter d'un bilan financier en 

leger boni et d'une evolutio n gl obalement positive de Figure 17- Evolution du chiffre d'affaires de MAtele (en M €) 
~ CSA et MAtele 
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son chiffre d'affa i res ces dernieres annees. 

La structure de ses depenses et revenus indique une 

proportion de 66% de subventions pour ses rentrees 

financieres, un Chiffre comparable a celui de plusieurs 

TLR suisses.ll faut reconna itre un vrai esprit d'initiative 

de la partdes dirigeants, qui parviennent a obtenir des 

subsides wallans ou europeens pour financer, en taut 

ou en partie, certains programmes, qui etablit des 

partenariats avec le secteur touristique et qui fait 

tourner une regie publicitaire interne tres creative. 

Certaines de ces initiatives sont detaillees au chapitre 

3. 

2.6. 
A la difference de l'Allemagne ainsi que d'autres grands pays europeens comme l'Espagne, l'h isto i re 

de la television fra n~aise est marquee par une forte central1sation. 

Pendant la periode du monopale de la te l evision publique, seu le la creation en 1972 de «La troisieme 

chaine couleur » (qui deviendra France Regions 3 puis France 3) compensera cette tendance 

centralisatrice avec la creation non pas de reelles chaines regionales, mais d'une chaine nationale 

dotee de bureaux reg1onaux et operant des decrochages regionaux. Aujourd'hui, France 3 diffuse 24 

editions regionales de ses journaux televises « 12/13 », « 19/20 » et « Soir 3 » ainsi que 44 editions 

locales du« 19/20 »,tauten ayant adopte une structure administrative si mplifiee articulee autour de 

4 pöles de gouvernance bases a Bordeaux, Rennes, Marseille et Strasbourg. 

Si la fin du monopale publ1c remonte a voici deja plus de trente ans avec la creation de Canal + en 

1983, le developpement de l'audiovisuel prive va conserver cet aspect centralisateur. La creat1on des 

televisions locales en France demeure un phenomene relativement recent, longtemps bride par 

l'existence de la seule diffusion hertzienne analog1que mais desormais rendu techniquement 

possible par le deploiement de la TNT et des autres plates-formes numeriques (cable, IPTV, satellite, 

internet). Neanm oins, les televisions locales toujours occupent une place relativement marginale 

dans le paysage audiovisuel fran~a i s: a la fin de l'annee 2014, seu les 43 TLR etaient autorisees par le 

CSA, couvrant seulement 72% de la population de la France metropolita ine5>, alors que l'objectif initial 

etait de couvrir l'ensemble du territo 1re 

avec une centa i ne de TLR et que les Evolution du nombre de TLR en France 
autorites allemandes en recensent 232 Source: Analysys Mason et rapports annuels CSA 

(cf. supra) et que, selon l'Observatoire 

europeen de l'audiovisuel, il en existe 1998 2005 2010 2011 2012 2013 2014 

117 en ltalie et 477 en Espagne. De plus, Nombre de TLR 3 16 50 46 45 48 43 
ces dernieres annees, ce nombre peine 

a augmenter 

l'appar tion de 

voire 

nouvelles 

d iminue, 

TLR5' ne 

Couverture du 
territoire 

72% 74% 83% 72% 

compensant pas necessa1rement la 

disparition d'autres. 

5°Conse I superieur de l'aud ov su el. Rapport annuel2014, p. 64. II ex1ste par ailleurs 16 TLR d'o utremer (3 en Guadeloupe, 


3 aLa Martimque, 2 en Guyane, 2 al'lle de Ia Reunion, 2 aMayotte, 2 en Nouvelle-Caledome et 2 en Polynes1e fran~a 1 se ) II 

existe en outrede nombre uses telev1s1ons assoc1at1ves et de quart1er, qu ne sont pas pnses en compte dans le cadre de 

Ia presente etude en ra iSO n tant de l'absence de donnees aleur su jet qu'en raison de l'absence d'elements de 

compara1son pertinents avec Ia s tuat 1o n SUisse Au total, seien l' Observat01 re europeen de 1'aud1ovisuel, il y a 148 TLR en 

France. 

51 En France metropo hta lne, 13 nouvelles TLR ont ete aut onsees en 2011, 9 en 2012, 4 en 2013 et 2 en 2014. 
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L'entree sur le marche depend de Ia decision du CSA de lancer un appel a candidature pour l'usage 

de frequences hertzi ennes dans la zone de couverture qu'il determine. Cette zone n'est 

hab 1tuellement couverte que par une TLR (sauf aLille ou coexistent une TLR « de ville » et une TLR 
« de region »). Le Iaureat de l'appe l aux cand idatures conclut ensu ite avec le CSA une convention, qui 

detaille ses ob l 1gations en termes de quantite et de qual1te de la programmat1on. 

Le paysage franc;ais des TLR est marque par sa grande heterogeneite, rendant difficile une analyse 

globale. Cette d ivers 1te se marqu e aussi bien dans la taille (les bass ins d'a udience vont de 300.000 a 
12.000.000 d'hab 1tants ), dans le statut juridique (qui va de la so ciete commerciale al'etablissement 

public), dans la structure de propriete (adosse a la presse quotidienne ou pas), dans le mode 

financement (dont le ratio public/prive peut allerde 90/10 a la Situation inverse), dans la Situation 

concurrent1elle (certaines ont des zones de couverture qui se recoupent ou se trouvent « en 

concurrence » avec les decrochages de France 3) ainsi que dans la ligne editoriale (axee sur 

l'information locale ou davantage influencee par les modeles generalistes). 

Les ressources des TLR franc;aises restent relativement limitees: les 37 TLR disposant d'un bilan 2013 

ont degages des revenus cumules de 53,5 mill1ons d'euros, soit moins d'un m1llion et demi d'euros en 

moyenne). Elles sont globalement en baisse: les 34 TLR disposant d'un bilan 2012 ava1ent degage 56 

millians d'euros. Elles sont auss1 majontairement dependantes des pouvo1rs publ ies (a concurrence 

de 55%). Les autres recettes sont 
Origine des ressources des TLR en 2013 (37 TLR) pnnc1palement constituees par les 
~ CSA, Rapport annuel 2014 prestations de services effectuees 

pour des societes du secteur prive 
Res sou rces issues de 	 24,1 M € 45% 

ou du secteur public (vente 

source privee d'espace publicitaire, 


(dont publicite) (13,2 M €) (25%) commun1cation institutionnelle, 


prestations audiovisuelles, ...). les
Rcssowces issues de 24 9 M € 55% 
I financements des coproduct10ns source publique 

comptabilises au compte de 
(dont cc COM ») (19,4 M €) 	 (36%) 

resultat, les recettes de teleachat, 
(dont Subventions d'exploitation ) (1,5 M €) (3%) les «contrats d'objectifs et de 

moyens» (l'equivalent des
TOTAL 	 53,5 M € 100% «mandats de prestations» suisses) 

conclus avec les co llectiv1tes 

territoriales (muni cipal1tes, communautes urbaines, departements, regions, ...) ou les Subventions 

d'exploitations emanant de ces memes collectiv1tes. A la d1fference des TLR suisses, et a la d1fference 

d'autres medias franc;a1s avocation regiona l e (France 3 pour la television, France Bleu pour la radiO 

et les t1tres de presse quot1d1enne regi onale), elles ne disposent toutefOIS d'aucune SUbvention 

provenant de I'Etat franc;ais. 

Dansune etude realisee en 2010 pour le Mmistere de la Culture et le CSA, Analysys Maso n poi ntait les 

explications suivantes ala difficulte aattirer les annonceurs: 

• 	 (( /es contraintes legales et reglementaires vis -a-V/S de Ia publicite; 
• 	 le manque de coordination entre /es chaines locales d'une meme region ou au moins 

d'harmonisat ion de leur griUe des programmes autour de programmes cles; 
le manque de finesse des etudes d'audience des televisions locales; 

• 	 le cout de Ia realisatwn d'une publicite telev1see par rapport aIa radio ou Ia presse ecrite 

locale; 

• 	 le manque d'mteret des annonceurs locaux pour le med10 television (notamment en raison 
d'un faibleretour sur investissement) »52 

. 

Ces constats restent aujourd'hui d'actualite. 

La faiblesse des ressources pese evidemment sur le resultat d'exploitation des TLR: moins de 40% 

d'entre elles presentent un resultat d'explo itation positif. Outre la faiblesse des ressources, les TLR 

franc;aises sont handicapees par le fait que leur presence sur la plateforme TNT (qui demeure le 

principal mode de reception d'env iron 60% des Foyers) est ind spensable, mais represente entre 10 

et 20% des coüts d'exploitation. 

Bien que le nombre de TLR continue aaugmenter, cette faiblesse financiere entraine un taux de 

« mortal1te » de 6 a8%, soit 3 a4 TLR par an5' . Pourtant, l'audience ne cesse d'augmenter: ell e est 

52 Analy5ys Mason, Etude portant sur Ies condttions de n!uss ite de Ia teliivtston locale en France sur Ia base d'une 

comparaison mternattonale, 2010, pp. 20-21. 
53 Conseil5uperteur de l'audtovtsuel, rapport annue l 2014, p 73 
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La chalne Alsooce 


passee de 1,1 ä 1,2 mi llians de te lespectateurs qu otid 1ens et ä une duree quotidienne de 39 ä 42 
minutes de temps moyen de visionnage entre 2013 et 20141' . 

ll existe toutefois dans le paysage fran~;a i s des TLR une exception majeure ä la dependance au 

financement public: celle des chaines de la region parisienne. Si cette dependance s'eleve ä 55% en 

moyenne nat ionale, elle ba 1sse en effet ä 12% en region parisienne. 

Le focus ne provient toutefois pas de la region parrs ienne, pour deux raisons princ1pales : le bass in 

de population desservi (pres de 12 millians d'habitants) est sans commune mesure avec celui des TLR 

suisses, et cette exception s'expl 1que par un fa cteur qui n'est pas transposable en Suisse, ä savoir la 

forte capacite des TLR de la region parisienne ä drainerde la publicite nationalesans recours ä la 

synd1cation (76% des recettes publicitaires leur recettes publicita1res proviennent de la publicite 

nationale). Leur modele econom ique est donc davantage celu 1 d'une telev 1sion nationale que d'une 

television regionale. 

Le choix d'Alsa ce 20 comme etude de cas pour la 

France a ete motive par trois elements . D'abord, 

Alsace 20 est une des tres rares, si pas la seule TLR 

de France ä n' avoir conclu de « cantrat d'objectif et 

de moyens » avec aucune co llectivite territoriale, ce 

qui implique un effort part culier pour trauver des 

financements d' o rigme privee. Ensuite, son histoire 

illustre les errements dont sont souvent victimes les 

TLR ä leurs debuts. Enfin, son profil actuel illustre si pas une constan ce ä taut le moins une 

cara cter istique frequente des TLR : l'element determina nt du succes reside souvent dans le 

dynam 1sme et la creativite du management. 

La TLR de la region alsacienne a ete creee en 2006 SOUS le nom de « Alsatic ». Lancee avec une ligne 

editoria l e dont le caractere generaliste local etait peu affirme (son fondateur etait producteur de 

documentaires), elle a ete reprise des 2009 alors que son modele economique s'effondrait : 2,5 
millians d'euros de pertes sur un budget de 3,2 millians d'euros . Le directeur actuel a alors propose 

un nouveau projet editorial, recentre sur un Format axe sur l'information locale, ä des actionnaires 

locaux, dont principalement le quotidien regional « Les Dern ieres Nouvelles d'Alsace » (qui s'est 

toutefois ret 1re en 2012). Le modele econom que a lu i aussi ete totalement repense, avec l'objectlf de 

revenir ä l'equ ilibre aussi vite que possible et de disposer d'un maximum de recettes privees et de 

d 1minuer la dependance aux subventions pub li ques. Ce modele a ete renforce en 2012. su 1te au retrait 

du quotidien regional et ä l'entree dans le capital d'un entrepreneur de la region, qui a investi 500.000 
€ avec comme obligation pour le management de reven1r ä l'equilibre dans les cinq ans. 

L'arrivee de ce nouvelmvest1sseur a perm1s de lancer une etape dec1s1ve dans le redepl oi ement de 

la chaine, avec un nouveau logo, un nouveau slogan (« La chai ne Alsace ») et un investissement 

consequent dans le recrutement de journalistes et de commerciaux. Jusqu' il y a pe u, Ia chaine 

comptait 18 employes, dont 10 journalistes, et elle vient d'ajouter quatre JOurnal istes po ur le 

lancement d'un nouveau projet intitule « Tchapp >> (voir chapitre 3 ci -dessous). En deux ans, so n 

personnet aura ainsi ete multiplie par deux. de 11 ä 22 employes. Malgre ces investissemen s,le ret our 

ä l'equilibre financier devrait etre atteint un an plus töt que prevu, soit des 2016. 

La programmation consiste en une boucle d'une heure, primo-diffusee ä 19 heures (en concurrence 

avec l'edition reg10nale de France 3) puis rediffusee jusqu'au lendemain ä 18 heures, l'heure suivante 

etant consacree ä un autre programme (documenta 1re, competition sportive en direct, ...) afi n de 

repondre aux exigences de la convention conclue avec le csA ss. 

Cette boucle se presente de maniere tres dynamique : sur l'ensemble de la semaine, pres d'une 

quarantaine de programmes s'y relayent: 

des programmes d'actualite quotidiens (journa[ televise, meteo, agenda, « Image du jour », « 6 

minutes Eurometropole ») ; 

41 des magazines hebdomadaires (spart, decoration, developpement durable, magazme 

transfrontalier, innovation) ou mensuels (economie, santel ; 
41 des chroniques (decouverte, mode, web, patrimoine, billets d'humeur, ... ); 

FOCUS 


Alsace 20 


' http· llwww.med ' a metne.fr /televosoon Icom mun iq ues Ietude-tv-locales -septembre-decem bre-2014.ph p?id=1202 
55 Voor artocle 3·1·1 de Ia conventoon d'Aisace 20 en annexe 
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t des programmes « bon plan »; 

• des co-productions56 . 

La ligne editoriale est marquee par l'exemplarite : « nous souhaitons davontage montrer ce qui 
marche en Alsace que ce qui ne marche pas, et mettre en valeur les talents de notre region », resume 
son directeur. 

La ligne editariale est egalement marquee par un ancrage total dans la region, raison pour laquelle 
Alsace 20 Iimite les co-productions (la quasi-totalite des programmesdiffuses sont de la production 
propre) et les echanges avec les autres TLR, estimant qu'une utilisation trop intense risque de faire 
fuir le public, qui regarde la television locale pour y trauver des programmes locaux. Elle ne deroge 
a cette ligne editoriale pour deux programmes qu'elle diffuse une fois par semaine : le magazine 
transfrontalier « Libre de Douane- Zollfrei » (compilation de certains reportages de la TLR voisine 
du Bade-Wurtemberg) et « En passant par la Lorraine » (compilation de certains reportages de la TLR 
de Lorraine). Mais dans les deux cas, elle ne se Iimite pas aune simple rediffusion, ma1s aun choix 
des sujets et aun remontage afin de l'inserer dans une emission avec un presentateur de la chaine. 
Par ailleurs, les cooperations avec France 3 Alsace sont inexistantes, et les relations sont memes 
parfois mauvaises. 

Alsace 20 se veut accessible sur toutes les plates-formes, a l'exception du satellite dont les couts de 
distribution sont prohibitifs. Elle est ainsi presente sur la TNT, le cable,l'IPTV, sur internet, sur mobile 
(via une application disponible sur Apple store et Google play), sur Facebook et sur Twitter. 

Le budget d'Alsace 20 (1,7 millians d'euros) est legerement superieur ala moyenne des TLR franc;aises. 
La moitie depend encore pour l'instant des pouvoirs publies (Region Alsace, Departement du Haut­
Rhin et du Bas-Rhin, Communaute urbaine de Strasbourg), qui toutefois ne se sont pas engages pour 
l'instant dans un financement perennise par un « cantrat d'objectifs et de moyens » dont beneficient 
presque toutes les TLR ailleurs en France. 

La fragilite du financement public, mais aussi la volonte d'en etre le moins possible dependant, 
contribuent aune gestion marquee par la volonte du directeur d'optimiser le potentiel commercial 
de la chaine: « lorsque j'ai repris Ia direction d'Aisace 20, j'ai d'abord recrute des commerciaux avant 
de recruter des journalistes. Et lorsque nous recevons un communique d'une entreprise, nous allans 
peut-etre envoyer des·cameras, mais notre equipe commerciale va d'abord voir si cette entreprise 
n'est pas un partenaire commercial potentiel ». 

Deux recentes initiatives ont ete lancees, l'une par Alsace 20 (le projet « Tchapp »), l'autre par une 
des deux Federations des televisions locales dont Alsace 20 est membre (le projet «My video place »), 
afin de dynamiser et diversifier les revenus de la television. Ces initiatives sont detailleesau chapitre 
3. 

56 L'ensemble de ces programmes est disponible en VOD sur le site mternet d'Aisace 20: www.alsace20.tv 
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Le Royaume-Uni est un cas particulierement interessant dans l'etude du developpement des 

televisions regionales : le pays est, paradoxalement, a la fois celui qui a la plus Iangue pratique et 

tradition de decentralisation mediatique privee et l'experience la plus recente de construction d'un 

paysage televisuellocal. 

Le Royaume-Uni fut le premier pays en Europe aouvrir son secteur audiovisuel a['initiative privee. 

La demarche adoptee par le Television Act de 1954 fut celle d'une decentralisation des lieux de 

production et de decisions editoriales, en creant une serie de televisions privees dont la couverture 

etait delimitee pardes zones geographiques exclusives. Ces differentes chaines etaient subsidiees en 

partie pour mettre en oeuvredes missions de service public (subventions completees pardes revenus 

publicitaires importants), mais leur management et leur capital etaient prives; elles etaient 

regroupees ausein d'un reseau, mais devaient disposer d'une large autonomie, et en faire usage pour 

marquer le caractere regional de leur programmation. Si les informationsnationales etaient realisees 

par un tiers (ITN - Independent Television News) et si des programmes etaient parfois echanges, 

chaque chaine disposait d'une identite editoriale et visuelle propre. La plupart connurent rapidement 

un beau succes d'audience, notamment gräce a des productions originales (qui n'avaient pas 
specialement d'identite regionale forte, mais qui etaient developpees en interne : « Coronation 

Street », « Benny Hili»,... ). 

Au cours des decennies suivantes, neanmoins, un phenomene Croissant d'integration des differentes 

chaines a modifie la topologie du paysage mediatique britannique. Aujourd'hui, ITV est, par essence 

et dans les faits, une television privee nationale, meme si Channel 3 (detenteur officiel de la licence) 

reste administrativement composee de 15 franchises, dont douze appartiennent au groupe ITV, deux 

(en Ecosse) aSTV et u ne (en Uslter) aUTV. 

De maniere significative pour cette etude, les licences accordees aces franchises (et les subventions 

allouees pour exercice de missions de service public) sont toujours conditionnees ala production et 

a la diffusion d'informations regionales propre aux zones de diffusion. Partradition et par Obligation, 

donc, ITV diffuse toujours quotidiennement des actualites regionales. C'est le cas d'ailleurs aussi de 

la BBC, qui fonctionne elle aussi a certains egards SOUS la forme d'un reseau, via des fenetres 

regionales en Ecosse, en lrlande du Nord et au Pays de Galtes, ainsi que des decrochages et centres 

de production decentralises dans douze regions de l'Angleterre. 

11 existe donc une offre importante de programmes d'une certaine proximite (echelle regionale) 

depuis de tres longues annees et les decrochages des journaux d'actualites connaissent des 

audiences satisfaisantes sur les deux reseaux (une moyenne de 21% de parts de marche pour la BBC 

et de 15.3% pour ITV). 

Ceselements expliquent sans doute pourquoi le Royaume-Uni n'a pas vu se developper des initiatives 

durables de televisions independantes de proximite, le cadre concurrentiel, technologique, 

regulatoire et economique n'y etant pas particulierement favorable. En 2010 neanmoins, avec l'arrivee 

du gouvernement de coalition Conservateurs/Liberaux Democrates, le paysage va connaitre de 

nouveaux developpements. Le Secretariat d'Etat aux Medias va ainsi rapidement annoncer son 

intention de profiter des opportunites offertespar le developpement de la TNT pour developper un 

paysage televisuellocal, en complement de l'offre regionale existante. 

L'Ofcom fera realiser une etude sur la faisabilite et les modalites techniques57 et procedera aune 

large consultation publique afin de recueillir opinions et suggestions sur les procedures aetabarer 

et sonder l'interet des parties prenantes pour le developpement de TLR. Armes des outils legislatifs 

et regulatoires necessaires, l'autorite de regulation lancera a la mi-2012 les procedures necessaires 

pour designer un operateur technique du multiplex cree et pour attribuer progressivement les 

licences d'exploitation aux TLR dans les localites ou s'etait manifeste un interet58 
. L'elaboration du 

cadre reglementaire pour les televisions locales s'est donc faite en deux temps, par deux acteurs 

institutionnels aux competences distinctes: le gouvernement et le regulateur. 

PRIORITI~S ET PRESCRIPTIONS GOUVERNEMENTALES 

Le DCMS (Department for Culture, Media and Sport) publie des l'ete 2011 « A new framework for local 

TV in the UK », un document detaillant les ambitions et orientations du gouvernement pour le 

developpement d'un paysage televisuel local britannique59 • Cette vision politique repose sur la 

57 "Local TV Network Feasibility Study", Arqiva Limited for Ofcom, Document Reference: LTV-LTFS-BAMC-000000-002-000A, 

27 February 2012. 
58 http:// old.cu ltu re.gov.u k/what_we_do Ibroadcasting/7235.aspx 
59 https: //www.gov.u k/govern ment Iu ploads/ system Iu ploads Iattach ment_d ata /fi le /72920 I Local-TV­

FrameworkJuly2011.pdf 

35 

2.7. 


Roya ume-Uni 

www.gov.u


declaration gouvernementale de la coalition, sur plusieurs etudes internes et sur un rapport de 

consultance sur la viabilite economique des TLR60 • 

Le gouvernement sera explicite et volontaire quant ases intentions, principalement les suivantes: 

t allocation d'une partie du spectre de la TNT ades initiatives de televisions locales; 

t attributions ad hoc et consignes a l'Ofcom pour identifier les solutions techniques, etablir les 

procedures d'attributions de licences, elaborer un cadre regulatoire specifique avec l'exigence 

de simplifier et de limiterau maximum legal les contraintes imposees aux TLR (deregulation 

systematique), et octroyer ces licences avec rigueur et transparence; 

t im pliquer la BBC dans la mise en oeuvre technique et le financement du paysage televisuellocal 

: 25 millians de livres sterling seront contribues par le groupe public a la mise en oeuvre 

technique du multiplex. Par la suite, la BBC s'engage a acheter pour ES millians par an de 

contenus produits par les TLR, pendant au moins trois ans, contenus dont elle peut alors 

disposer pour enrichir ses propres programmes. 

t Garantirune certaine visibilite dans les EPG et dans les schemas de numerotation : le numero 8 

est disponible sur la TNT. Sur les plateformes cäble, satellite ou IPTV, le gouvernement encourage 

les operateurs a faire preuve de banne volonte. Les TLR locales se voient attribuer le statut de 

service public televisuel afin de beneficier d'une certaine priorite sur ces plateformes. 

On notera que le gouvernement a retenu certaines des recommandations des etudes qu'il avait 

commanditees, mais pas toutes. L'etude de viabilite financiere suggerait par exemple que, si les TLR 

devaient etre gerees localement (idealement avec des partenariats avec la presse locale), une 

structure commune nationale devait etre installee. Celle-ci auraitgere une programmation commune 

en dehors des productions strictement locales, afin de donner une certaine unicite de ton et, surtout, 

de capitaliser de la publicite nationale et d'avoir un acces aux mesures d'audience. Une complete 

autonomie a toutefois ete preferee. 

MISE EN aUVRE PAR L'OFCOM DES PRIORITES ET ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALES 

L'autorite de regulation appliquera avec cel~rite et fidelite les preceptes gouvernementaux, meme si 

publiquement, elle n'affichera jamais un enthousiasme ou un optimisme similaire a celui du 

Secretaire d'Etat. Elle s'attachera bien ä rendre le plus leger et le plus ouvert possible le cadre 

reglementai re. 

Ainsi, taute entite est autorisee apostuler pour une frequence locale: groupe media, entreprise privee, 

groupement associatif, institution universitaire, etc. C'est la qualite du dossier, la nature des 

ambitions programmatiques et le realisme financier qui seront les criteres d'attribution. L'Ofcom s'est 

aussi attache asupprimer toutes les regles existantes qu'il lui etait autorise de lever. Partant du 

principe qu'une TLR dont la diffusion est strictement limitee aux Frontieres nationales n'est pas 

soumises aux regles de la directive SMA, l'Ofcom a donc supprime les limitations horaires de la 

communication commerciale ou les Obligations de diffusion d'un minimum d'muvres europeennes 

ou issues de producteurs independants. On notera que la suppression de ces deux dernieres est 

largement symbolique: une TLR remplit de facto les quotas traditionnels. lnterrogee sur ce point, 

l'Ofcom confirme que « taut ce qui pouvait etre retire etait retire, pour Ia forme plus que pour le 

fand». Les TLR restent neanmoins assujetties aux codes britanniques sur la publicite. Elles sont aussi, 

en theorie, soumises aux obligations d'accessibilite des programmes; neanmoins, celles-ci n'etant 

imposees qu'aux chaines disposant des revenus necessaires ou jouissant d'une audience nationale 
superieure a0.05%, il est im probable qu'une TLR se voie, amoyen terme, soumise acette disposition. 

Enfin, aucune obligation specifique en termes de programmation n'est imposee aux candidats. llleur 

est prescrit de soumettre des projets dont les programmes sont au moins en partie aspecificite locale 

et qui ref\etent son « implication dans le processus democratique local », notamment en « facilitant 

la banne comprehension du public des enjeux locaux et le debat honnete et informe, au moyen d'une 

couverture des informations et actualites locales ». Ce sont les engagements eux-memes du laureat 

qui serviront au contröle de ses performances et obligations par le regulateur. L'Ofcom citera 

neanmoins le chiffre de 7 heurespar semaine comme minimum raisonnable de production locale, 

mais laisse grande liberte aux candidats d'organiser et planifier leur programmation 61 
• 

Le cadre reglementaire propre aux televisions locales britanniques est donc relativement s1mple et 

particulierement leger. On peut en synthetiser les principaux elements comme suit: 

60 https:llwww.gov.u kIgovern mentl u ploads Isystem Iu ploads I attach ment_data I fi le178549/ Local-TV-Report­


DeclO_Fu llReport.pdf 

61 "Licensing Local Television - How Ofcom w ll exewse 1ts new powers and duties to license new local televis1on 

services", Ofcom, May 2012. 
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• 	 les services locaux sont tenus de respecter leurs engageme nts programmat1ques, tels 

qu'enonces dans leur dossier de cand idature; taute modification de ceux-ci doit faire l'objet 

d'une autorisation prealable de l'Ofcom ; 

• 	 dans la plupart des circonstances, le stud10 depuis lequel emet la chalne et/ou sa principale 

base de production, doivent se situer dans sa zone de couverture ; 

• 	 les TLR doivent se conformer aux regles de couverture med latique des campagnes electorales, 

lorsque celles-ci leur sont applicables, 

• 	 les TLR doivent se conformer au Broadcasting Code, au Code on the Schedu ling of Advertis ing, et 

au UK Code of Broadcast Advertising, mais sont exemptes des limitations en termes de duree de 

la communication commerciale; 

• 	 les TLR ne peuvent diffuserde programmes acaractere pornograph ique ou de longues fenetres 

promotionnelles de service de « chat >> accessibles par numeros surtaxes; 

• 	 les TLR ont deux ans pour mettre al'antenne leur service, une fo is leur licence octroyee; 

• 	 les TLR doivent remettre annuellement un bref rapport d'activites a l'Ofcom, afin que celle -CI 
puisse exercer ses obligations statutaires de suivi du secteur. 

Pour regler la problematique de la numerotation, I'Ofcom a pu aisement 1mposer le numero 8 sur la 
TNT. Les discussions avec les operateurs de plateformes cäble et sate ll ite ont pu aboutir ä un 

compromis, celui de donner a la TLR le plus bas numero disponible (17 sur Sky et 59 sur Virgin, par 

exemple). Ces memes discuss1ons ont neanmoins fa1t surg1r des questionsinteressantes sur Ia nature 

meme du numero ideal pour une TLR, notamment la preference ä etre groupee avec d'autres chalnes 

d'information ou avec des chaines de divert1ssement. 

DEPLOIEMENT DE L'OFFRE TELEVISUELLE LOCALE 

Les licences sont accordees de maniere progressive par I'Ofcom, au fur et ä mesure de la disponibilite 

technologique, de l'intensite des marques d'interet et du deroulement des procedures. S1x premieres 

TLR ont dernarre entre fin 2013 et l'ete 2014, la delivrance de licences et la mise ä l'antenne de 

nouvelles TLR se sont depuis succede. Au 1er mars 2015, 17 TLR eta1ent lancees. Le processus tres 

ouvert d'appel acandidatures pour les licences locales a vu se positionner certams groupes candidats 

ä plusieurs licences. Les dossiers etant neanmoins etudies et compares lot par lot, ces groupes 

n'avaient aucune garantie, ni exigence possible, sur le nombre final de licences qu'ils se verraient 

accorder. Le groupe Made in, par exemple, basait la viabilite de son projet sur l'obtention d'un nombre 

important de licences, afin de maximiser les synergies et economies d'echelle; illeur a, au final, ete 

attribue 5 licences, dans des localites de petite ou moyenne taille. Le groupe That's TV etait lui aussi 

candidat ä plusieurslicences.ll en a obtenu 9. Ces TLR sont dispersees atravers l'Angleterre et basees 

dansdes regions sociologiquement tres differentes. 

On notera que les TLR sont regroupees ausein de l'association Local TV Network" . dont les miss ions 

sont de constituer un lieu d'echanges de bonnes pratiques, ains1 qu 'un organe de representation, de 

defense d'interets communs, de negociation avec des tiers (notamment I es dlstributeurs), et d'etudes 

d'aud 1ence. 

Vu le lancement recent des premieres initiatives, les premiers rapports annuels de ces TLR ne sont 

donc pas ä l'heure actuelle encore disponibles. Des elements publies et objectives relatifs au 

developpement de celles -c1 manquent donc aune analyse fine de ce nouveau paysage mediatique. 

Pour illustrer la grande diversite des TLR existantes, il est possible de comparer synthetiquement 

quatre d entre elles, parmi les prem1eres ä s'etre lancees: 

e.sfuory 
Estuary TV, centree autaur de Ia vllle de Grimsby (Northern Lincolnshirel, est active sous e nom de Channe l 7 depuis Ia lin des annees 90, ce q ul 

lait d 'elle Ia chaine loca le lo p us ancienne Eile est en lait une initiative academique, ogee et equipe par Grimsby Institute and Universlty Centre 

Grimsby. So grille de programme inc ut notamment un journal d Informations loca les, une emisslon sportive, des documenta1res realises localement 

Eile alliche une philosophie de participation et proximite, encourageant e public loca a s'investir dans a choine Fin 201 3, Estuary a ega ement 
decroche Ia licence de Scarborough, dans le Yorkshire voisin, ou est situe une Institution academique lusionnee avec e Grimsby Institute 

62 http :/ /l ocaltvnetwork.org uk / 
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London Live oppartient au Lebedev Holding. groupe media egalement propr leta lre . notamment. du Evenlng Standard . l un des p us popu air es 
quotidiens gratuits a Landres Sa gri lle de pragramme est particu lierement etoffee. mais inclut un grand nombre de series. te ereallte et 
programmes achetes et precedemment diffuses sur d autres chaTnes IBBC o u ITVl T rois tranches d 'informations ocales dune heure et dernie 
sont proposees, a 8h00. 12h00 et 17h30 Des programmes orig inaux sont ega ement commandes et diffuses !Drag Queens of London . CTRL 
Freaks , ou Food Junkies) a lnsl q ue des documenla ires !Girl on Girl, Teenage Kicks. Fight Club London . Antisocia l Network. etcl La chaTne a aussi 
nrn11ic:. P< rirnitc;. fip riPI I'If' c;.ftrnmc; nrP.rPriPmmPnt r1idrih 11PP< v in Yn11l11h::a 

+Glasgow 
STV G asgow Iet sa consoeur STV Edinburgh, ancee en Juin 20151 apparl ient au STV Group p lc, le franchise ecossais de Channel 3/ITV STV 
diffuse donc, sur Ia fenetre ocale d TV, des Informalions regiona les et, sur ses deux petlies chaTnes des Informations locales. Les synergles, 
programmes partages et autopromotlons croisees sont importantes. STV G asgow a son principa l programme propre d'une heure laus les soirs 
a 19h00. le Riverside Show, programme d octua lites loca les plus legeres et de divertissement La gri l e de programme es! falte de rediffuslons 
desprogrammesdes tro ls chaTnes, ainsi que de programmes origine l ement diffuses sur ITV/STV lseries et divertlssementl 

Sheffie d Live! es! a l'origine Iet reste aujourd hui encore l une radio associa tlve ayant fall ses debuts sur Internet. avant de recevoir de IOfcom 
une licence de « community radio » Le projel TV es! conc;u et amme par 1a meme equipe et dans le meme esprit - il fut d'ai ll eurs flnance en 
partie par du crowdfunding et fonctionne dans une logique de c pub 1c access », encaurageant lo parhcipation du public. recourant au 
benevo at et nauant des Iiens avec le departement media de 'universite. 

Premieres indications sur les performances des televisions locales britanniques 

Vu le caractere recent du lancement des televisions locales. l'Ofcom n'a pas encore publie de 
premieres eva lu at ions su r les initiatives dejä en pl ace. Le regulateur cont inue neanmoins ä accorder 
des licences et de nouvelles TLR continuent ä voir le jou r. Les premiers signes ne sont neanmoins pas 
tous tres encou ra geants. 

Les d1fficultes les pl us med 1at1sees sont celles encourues par London Live, vra1semblablement car la 
chaine est la plus en vue et est detenue par un groupe med1a 1mportant. La presse fa1t etat de pertes 
s'elevant a E1.3 m11l1on sur les tre1ze prem1ers mois d'activ1tes"1 et les audiences mesurees sont 
jusqu '1ci mauva1ses. La chaine annonr;a1t recemment se separer d'un tiers de son personnel, 
prinopalement au sem de la reda ct10n "", afin de pouvoir mieux concentrer ses moyens sur l'achat de 
programmes ä red1ffuser (les series « Couplmg » ou « Twenty Twelve » figurant parmi ses me1lleures 
aud1ences). Cela participe aux 1ntent1ons apparentes de se profiler plus comme une chaine 
generaliste (s1m1laire en prof1l ä plus1eurs televisions de la TNT fran~aise) que comme une chaine 
locale traditionnelle. London Live ava1t demande ä l'Ofcom l'ete dernier de pouvo1r redUire assez 
drast1quement ses engagements 1n1t1aux en matiere d'information et de programmes locaux. Le 
regulateur avait reJete les prem1eres proposit ans, mais avait accepte de redu1re les red1ffusions de 
programmes locaux de 10 ä 6 heures par JOurs, et de supprimer completement ces rediffus1ons en 
prime time (18h00-22h30). La TLR doit neanmoins continuer ä diffuser des programmes locaux 8 
heures par jours dont 3 heures en prime time. Le regulateur se trouvait sausunedouble pression : 
London Live, d'une part, qui arguait de la necessite de changements plus profonds afin de pouvoir 
continuer ses activites, et des groupes medias concurrents (Channel 4 et Channel 5) ainsi que des 
cand1dats malheureux ä la licence london ienne, qui accusaient London Live de ne plus repondre a 
ses miss10ns de serv1ce publ1c (et donc de ne plus meriter ses subventions)6.'_ 

Les problemes de London Live furent concom1tants ä l'annonce largement med iatisee de la faillite de 
Birmingham TV, faillite prononcee avant meme que la chaine ne soit effe ctivementlancee ä l'antenne 
(la l ' cence fut reattnbuee en novembre). 

63 http://www.theguard ian.com I media/2014/ JU 1/25 / london-l ve-ch1 ef-loca l-tv-tl m-kl rkm an-ofcom 
6'' http://www.televis10nsloca les.com /2015/ 02/london -live-licencle -u n-t ers -du -person nel/ 
65 http://www.thegu ardian.com Im edia /2014/ sep /16/london-l ve-l lcence-change-reJected-o fco m 
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Certaines critiques sont plus fondamentales. Lors d'un recent Westminster Med1a Forum dedie au 

futurdes televisions locales, Anthony Rose, qui supervisa le lancement du BBC iPlayer, a estime que 

le schema mise en ceuvre au Royaume -Uni est «des annees en retard dans sa reflexion » . Selon lui, 
tant l'Ofcom que le secteur se sont futi l ement braques sur les questions de numerotation et de 

d1stnbut10n lineai re, Ignorant d'autres mod es d'acces au public. La prior te devrait etre selon lui de 
« developper un modele de distribut10n qu1 permet Ia monet1sat10n, Ia vente de programmes, qw 
permet de p/acer /es contenus Ia ou se trouve /e pub/ic, plutöt que de tenter de tirer /e pub/ic vers 
/'une des centaines de nouvelles chaines disponibles >>. Le gouvernement aura it gag ne ä subsidier 

non pasdes televisions lmeaires, ma1s des centres de creation et de production de contenus locaux, 

en les aidant ä distribuer et monetiser ces contenus sur internet et chez des tiers, afin de reellement 

repondre aux besoins locaux tauten s'adaptant aux realites d'internet 6j;. On notera enfin que la BBC, 

qui se voit imposer l'achat de sujets et images produits par les TLR, si elle s'acquitte de son obligatlon, 

ne semble pas, ä ce stade, en fa ire un usage particulierement developpe. 

Ces critiques et remises en question ne doivent neanmoins pas occulter plusieurs signaux positifs, 

qui n'ont pas toujours re~u le meme echo dans la presse. A la finde l'ete dernier, notamment, trois 

TLR publiaient de premiers chiffres d'audience encourageants : Notts TV ä Notthingharn se targuait 

d'une audience hebdomadaire de 189.000 personnes, STV Glasgow se felicitait d'avoir tauche 572.000 
telespectateurs dans son premier mois d'act1vites, et Mustard TV ä Norwich avan~ait le chiffre de 

100.000 telespectateurs67• Mark Errington de BroadStream repete que ses etudes confirment une 

demande forte du public pour du contenu reellement local. avec 70% des repondants affirmant leur 

envie de regarder des journaux d'informations locales, 52% des documentaires de proximite et 30% 

des reportages sur l'actualite de leurs equipes sportives locales69 . 

Par ailleurs, dans leurs efforts pour surmonter les difficultes du marche publ 1citaire local, 13 des TLR 

dejä en activite et qui sont membres du Local TV Network ont inaugure en avril la pratique d'une 

fenetre publ1cita1re nationale. Cette fenetre sera mtegree aux etudes nationales d'aud1metrie du 

BARB, qui donnera aux TLR une audience globale nationale, leur permettant, c'est l'espoir, de m1eux 

commemaliser ces espaces~• 

Peter Davies, « d1rector of content policy » ä l'Ofcom, a recemment partage lors du Westminster Med ia 

Forum des propos qui constituent unebanne conclusion de ce chap itre : « Ce que /'Ofcom a tente de 
[a1re est de d'offrir toutes /es chances possibles aux nauvelles te/evisions /oca/es, dans un cadre et 
un regime dessines par /e Ministere... Nous avans tente d'etre /e plus flexible possib/e. II est encore 
töt, raison pour /aquel/e nous ne nous sommes pas encore Ionces dans une grande eva/uation du 
marche. Nous /e [erons certainement en temps vou/u, mais nous desirons laisser /e secteur s'instal/er 
/e mieux possible d'abord. Je pense que /es premiers s1gnaux sont positi[s, ce qui ne veut pas dire que 
nous n'assisterons pas Ci des echecs. Comme dans taute industrie, toutes /es entreprises ne peuvent 
pas reussir. Taut depend des conditions /oca/es, du managementinterne et, pour etre honnete, d'une 
/arge partie de chance »70 • 

FOCUSMade Te levision est, comme Ia plupart des TLR 

bntanniques, une 1nitiat1ve recente, dont le succes est ~ -
d1ff1cilement quant1fiable ou previsible a ce stade. Mais 

elle se demarque ä la fo1s par son modele« multiville » (ä ~ 
l'instar de That's TV) et par le volontarisme et le TELEVISIONdynamisme de son fondateur, Jamie Conway. Selon lui, la 

couverture med iatique relative aux televisions locales a 

ete et reste excessivement part1ale, se concentrant sur les problemes de London TV ou la faillite de 

la TLR de Birmingham. « Le traitement par Ia presse ecrite en particulier a ignore de moniere 
determinee toutes /es in[ormations positives et /e ton faussement sombre adopte pour couvrir /es 

mauva1ses nouvel/es est au m1eux condes cendant, au pire catastroph1ste ». Se lancer aujourd'hu1 

dans l'aventure de la televiSI On locale n'a urait nen d'aussi fou que les commentateurs l'affirment: 

66 http: //www.thegua rd ran.com Imed ra /2015/ apr /22/ former-bbc-i p layer-local-tv-anthony-rose 

67 http:/ /www.b bc.co.u k/ b Iogs/ collegeofjou rnalism Ientries/9f847ecO-f9e2· 30c8-bafe-53badd3d904b et 

http://www.theguardi an.com I medi a/greenslade /2014/ nov /26/ ju ry-sti l l-out-as-loca 1-tv-celebr ate s- rts-fi rst-an nlversary 
68 http·//www theguardian.com Imedia-network/ media-network-blog/2014/ oct/23/london-live-local· v-dema nd -surv ve 

69 http: //www.thegua rd ian.co m I medra /2015/ apr /22/ former-bbc-iplayer-local-tv-anthony-rose 

70 http: / /www.theguard ran.com Im ed ra /2015/ apr /22/Former-b be-i p layer-local-tv-anthony-rose 
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« Ce n'est meme pas un petit peu fou - c'est en fa it tres excitant, in croyablement ambitieux et 
incroyablementfun. » 71 

Made TV lance ces derniers mois quatre stations : Made in Bristol et Made in Cardiff dans le Sud ­

Quest de l'Angleterre et au Pays de Galtes, Made in Leeds et Made in Tyne & Wear dans le Nord. Une 

cinquieme, Made in Teesside, egalement dans le Nord, est prevue pour cette annee. Chaque station 

est animee et geree par une equipe locale, en partenariat avec des acteurs audiovisuels ou 

academiques de la reg ion, et supervisee par les bureaux de Londres. 

T '-·~ ·: = ~ '-·~ -= = ~ ,!~ -= = ~ ,·~ ~ -­IN BRISTOL IN CARDIFF IN LEE 0 S IN TYNE & WEAR 
Les chaines diffusent 24 heures sur 24, combinant des programmes strictement locaux originaux, des 

programmes produits par et diffuses sur le reseau Made, des achats exterieurs (Man vs Everest, Date 

my Mate ou Seaside Rescue), ainsi que du teleachat de minuit a6 heures du matin. Les rediffusions 

de ces programmes sont suffisamment espacees pour que le schema de programmation ne revete 

pas l'aspect de boucle. La programmation est donc bien celles de televisions generalistes aancrage 

local, misant essentiellement sur l'informat1on, le spartet le divertissement. 

La television du matin etant une habitude assez ancree au Royaume-Uni, les quatre chaines offrent 

chacune un programme matinal d'informations de 6h00 a 9h30. Elles produisent egalement chaque 

soir deux rendez -vous d 'i nformations en prime time et un magazine de culture et divertissement 

local. 

Les programmes communs au reseau sont des emissions de divertissements principalement: Cool 

Beans Television, My Life in 10 pictures et Dudley's Comfort Food. Elles sont de maniere evid ente en 

phase avec la ligne editonale generate des chaines : divertissante et moderne. Les chaines Made 

cultivent en effet, tant par leur charte graph tque que par le ton de la plupart de leurs em iss1ons 

(originales ou achetees) une image et un ton tres personnels: local, decale souvent (dejante parfo is), 

positif, original et professionne l. Elles fo nt appel aux talents locaux de la scene du stand -up pour 

animer jeux o u entretiens, elles se veulent l'equivalent televisuel du magazine «Time Out» et elles 

mettent regul ierement en avant (( la creativite », (( le dynamisme)) ou (( l'enthousiasme)) tant de la 

population locale que de son equipe d'antenne. 

Le CEO de Made Televis ion, a une vision cla i re de son modele economique; il entend combler letrau 

dans \e marche publ tcitaire local creuse par la perte de v1tesse de la presse regio nale et le succes 

des radios locales britanniques. Le marche publicitaire local au Royaume -Uni s'eleverait a El.6 

mi ll1ard et les chiffres declinant de circulation de la presse ecrite signifierait qu'une partie de cette 

somme ne sera plus depensee dans les journaux. La presse ecrite regionale serait en train de rater 

son evolution et le fa it que si peu de titres de presse ecrite n'aient postute pour une licence de 

television locale est « un suicide ». Parallelement, la radio se serait bien comportee economiq uement 

malgre la crtse, ce qui resulterait en une hausse de ses tarifs publicitaires. « Quand les tarifs grimpent, 
ce n'est pas Proctor & Gamble ou McDonald's qui ne peuvent plus se le permettre, ce sont les 
entreprises locales », explique-t-iln. Les petites et moyennes entreprises et les franch 1ses sont donc 

son coeur de cible commerciale. 

Made TV offra1t a son lancement 150 spots publicitaires pour E3.000 (l'equtvalent de 4260 CHF) et 

campte sur la mult1plicat10n de pet1ts contrats avec un grand nombre d'annonceurs locaux 

(permettant de nouer une confiance et un partenariat a lang terme) plutöt que sur quelques contrats 

majeurs avec de grands annonceurs. Conway prevoit d'atteindre un cashflow positif entre 15 et 18 

mo1s apres le lancement de ses chaines. Ses premiers resultats le rendent conf1ant: 1l tndique qu'a 

Leeds « un total d 6 chiffres de reservations publicitaires avait dejd ete engrange avant meme que Ia 
chaine ne soit effectivement sur antenne » .73 

En janvier dern er, Made TV publtait ses premiers chiffres d'audience, calcules tro1s mois apres le 

lancement de ses TLR7'• : 

11 http:/ lwww.prollficnorth co uki2014I081 points-north-)amie-conway-ceo-of-made -televtston I 
12 http:llwww.techctty t nstder.netl conway-is-made-for-locall 
11 http:/ lwww.techctty tnstder netlconway-is-made-for locall et http:llwww.proilficnorth co.uki2014I08Ipoints -north ­
Jam te-conway·ceo of made te levtstonl 
14 http:llloca ltvnetwork arg u kl newsl made-tv-release-vtewmg-figures-for-bristol -and -card tff I et 
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41 Made in Bristol : 168,300 telespectateurs par sema i ne, 11% « reach » hebdomadaire, 39% de 

natoriete (« awareness »); 

41 Made in Cardiff: 104,000 telespectateurs par semaine, 8% « reach )) hebdomadaire, 37% de 

natoriete (« awareness ))) ; 

41 Made in Leeds : 431,536 telespectateurs par semame, 19% « reach )) hebdomadaire, 56% de 

natoriete (« awareness ))) ; 

41 Made in Tyne & Wear: 196,830 telespectateurs par semame, 10% « reach )) hebdomadaire, 36% 

de notariete (« awareness ))) ; 

Ces chiffres sont encourageants pour Leeds; pour les autres, un analyste des med ias jugeait « pouvoir 
raisonnablement les decrire comme un pied dans Ia porte sattsfaisant, pour autant qu 'ils sotent suivis 
par une croissance progressive ))75• 

Lignes de forces 
Un tableau de comparaison analytique des six cadres reglementatres fgu re en annexe. II permettra 

d'evaluer raptdement et facilement !es differences et stmtlarttes entre terr totres sur dtfferents 

aspects du cadre regulatoire et des prattques du secteur. 

Ces six cadres revelent certainement l'impressi onnante diversite dans la man iere dontun legislateur 

et un regulateur peuvent apprehender les TLR. lls demontrent aussi qu'il est vain de vouloir 

transposer un modele qui aurait « fait ses preuves )) ailleurs, non seu lement considerant combien Ia 

situat10n des TLR sont ancrees dans l'histoire de ces paysages aud 1ovisuels respectifs, mais auss 1 

considerant qu'en matiere de television locale et regionale, personne n'a la pretention de detenir de 

« recette miracle ». 

Ces six cas font neanmoins apparaitre trois lignes de forces, relatives a la reglementation qui 

s'applique aux TLR, a leur financement et a leur consommation. 

Oe Ia Saxe a la France en passant par Ia Communaute flamande de Belgtque, Ia dtverstte dans Ia 

denstte des cadres regleme ntaires est flagrante. Elle est surtout revelatrice d'une polttique clairement 

assumee : la ou l a Saxe et le Royaume-Uni considerent que donner toutes leurs chances aux TLR 

1mplique de leur imposer le motns de regles posstbles, Ia France et la Communaute fran~aise de 

Belgique s'inspirent de cadres assez rigides qu'ils appliquent a d'autres acteurs nationaux prives 

(France) ou publies (Communaute fran~a i se de Belgique). 

La realite d'exploitation des TLR ne permet pas de d'etablir de correlation entre deregulation et 

succes econom ique : dans le paysage audiovisuel au cadre reglementa ire le plus liberalise (le 

Royaume-Uni), deux exemples marquants de TLR ont deja montre !es signes de difficultes financieres 

importantes. Par ai lleurs, la question de Ia liberalisation voire l'abolition de certaines regles est 

parfois un faux problerne: de nombreuses TLR se plaignent d'un cadre reglementaire trop rigide en 

matiere de diffusion de communi cation commerciale, ma is bien peu d'entre elles atteignent les 

maximums autorises. Oe plus, il est raisonnable de douter que Ia tolerance a l'egard du volume 

publtcitaire ou de nouvelles techniques publicita i res puisse etre plus grande pour le telespectateur 

quand il regarde une TLR plutöt qu'une chaine nationale: !es longs tunnels publtcitaires, les publi­

reportages, le teleachat ou les pratiques publ icitaires intrusives engendrent generalement une 

reactio n negative. Enfin, certai nes TLR, notamment en Baviere, soullgnent que le principal avantage 

du cadre reglementaire est precisement d'exister, et donc de permettre aux TLR de mener leurs 

http:llwww.prolificnorth.co.u kl2015 I 021 made -i n-leeds-430k-vlewers-a-weekl et 
http:/ lloca ltvnetwork .o rg.u kInews Iaud1ence f1gu res-for-local-tv-chan nels-1 n-leeds -and -tyneandwea r I 
75 http:/ llocaltvnetwork.org.ukl newsl med1ate\-pu bl1shes-ana lys1s-of local tv-m-the-uk l 
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activites dans un ecosysteme qui proeure certaines garanties de stabilite, de previsibilite et 
d'exclusivite. 

La deuxieme ligne de force est le volume des Subventions accordees aux TLR, et ici encore une grande 

diversite s'exprime, entre les TLR de la Communaute fran~aise de Belgique financees a concurrence 

d'environ 75% pardiverses subventions ou initiatives publiques et les TLR de Saxe qui se financent 

quasi en autonomie par rapport aux pouvoirs publics. Mais dans ce cas-ci egalement, il est difficile 

de juger de l'efficacite de l'un ou l'autre modele en termes d'usage optimal des finances publiques. 

Sans meme evoquer les enjeux en termes de diversite et de pluralisme de l'offre mediatique, le choix 

politique de laisser un secteur Iivre a lui-meme, sans aucune forme de soutien public, peut signifier 

laisser s'accumuler des fermetures d'entreprises, des pertes d'emploi directes et indirectes, mais 

aussi laisser passer une chance de construire un cercle vertueux dont d'autres metiers de 

l'audiovisuel peuvent beneficier. 

On constate neanmoins une interessante (et grandissante) diversite dans la forme et la finalite que 

peuvent revetir ces soutiens publics. Le Royaume-Uni a choisi un biais indirect, via l'imposition faite 

a la BBC d'acheter un certain volume de productions des TLR. Cela constitue, a minima, une rentree 

financiere previsible; cela pourrait aussi, en theorie, deboucher sur un accroissement de visibilite 

pour les TLR et sur des synergies profitables entre elles et Ia BBC (meme si Ia pratique a !'heure 

actuelle ne semble pas confirmer ces espoirs). La Flandre a decide d'assigner certaines Subventions 

a des objectifs dedies (par exemple le saus-titrage de certains programmes). Dans d'autres territoires 

encore, on constate la multiplication de programmes parraines pardes institutions publiques, et dont 

la finalite contribue aux missions de ces dernieres (tourisme, aide aux demandeurs d'emplois, 

integration des personnes handicapees, etc.). 

En miroir a la question du subventionnement public se pose celle des revenus publicitaires. Nous 

n'avons pas constate dans nos recherches de situation ou la publicite « nationale » (qu'elle se fasse 

a l'echelle nationale simultanement sur plusieurs TLR ou qu'elle implique une presence consequente 

de grands annonceurs nationaux sur les chaines locales) est developpee et pratiquee avec succes. La 

precarisation progressive du marche publicitaire local, dans son volume et dans ses tarifs, est une 

source d'interrogation fondamentale: internet et les fenetres de decrochage local de grands medias 

(radios et television) constituent aujourd'hui une concurrence de plus en plus difficile pour les TLR. 

On noteraune nouvelle fois que le rapport d'experts commande par le gouvernement anglais avant 

de lancer un nouveau paysage de TLR avait explicitement (mais vainement) insiste sur la necessite 

de construire un tronc de programmation commune, seule a meme de garantir les indispensables 

rentrees publicitaires nationales. Dans le meme esprit, il semble utile de souligner que taut 

desinvestissement public (ou que taute hausse continue des frais de production et fonctionnement) 

ne peut raisonnablement etre compense par une hausse des revenus publicitaires locaux. Dans la 

plupart des pays, l'individualisme et/ou l'historicite des TLR rend particulierement difficile taut effort 

de consolidation. De maniere adaptee et specifique, le secteur des TLR suisses doit poursuivre ses 

reflexions sur les initiatives a prendre pour developper son attractivite aupres des annonceurs 

nationaux. 

La troisieme ligne de force qui se degage d'une analyse comparative des differents cadres 

reglementaires et regulatoires est la presence, dans tous les cas, de l'enjeu de la consommation. Une 

TLR qui se meut dans un environnement reglementaire « ideal » et beneficie d'une structure de 

financement « ideale » ne signifie pas mecaniquement une TLR qui va rencontrer un succes 

d'audience. Le cas de London Live au Royaume-Uni en est l'exemple flagrant. Dans un secteur dont 

une des principales caracteristiques est l'abondance (non seulement des chaines, mais aussi - et 
peut-etre surtout- des plates-formes), la question de la « trouvabilite »75 de ces acteurs parmi les 

plus faibles du paysage mediatique est un enjeu fondamental, souleve par la totalite des 

interlocuteurs rencontres. Cela pose evidemment des questionsrelatives au must-carry et aux coOts 

de distribution, mais cela pose surtout la question de la numerotation des TLR, et cela sur l'ensemble 

des plates-formes. Si l'enjeu est deja important aujourd'hui, cela posera aussi a l'avenir, a mesure 

que la consommation non-lineaire va se developper, la question de la mise en valeurdes TLR sur les 

nouvelles-plates form es, qu'elles soient ouvertes (comme sur internet) ou fermees (comme dans les 

portails mis en place par les distributeurs de services ou par les fabricants de televiseurs connectes). 

76 Tentative de traduire le terme anglais de « findabiilty ». 
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sßO RATIQUES 
Numeralion II Reglementalion miSSIOn & lnllialives des regulateurs II Collaboralions entre TLR I Collaboralions entre 

TLR & medas publies II Co Iabarabon entre TLR & medas pr1ves lllnnovat1ons programmaliques II Parhc1pahon du 

publ1c & prox1m1te II Presence sur les reseaux sot 1aux II Dynam1sat1on & dJvers1flcahon des revenus 

NUMEROTATION 


La numeration des TLR constitue un enjeu fondamental, evoque par tous les interlocuteurs 

rencontres. 

Dans la plupart des cas, la problematique de la numerotation n'est pas regulee. Toutefois, tous nos 

interlocuteurs estiment qu 'il s'ag1t d'une mesure de soutien Fondamentale ala surv1e des TLR. 

La loi fran~aise donne au CSA la competence d'organiser la numerotation des chaines tant nationales 

que locales, mais un iquement sur la TNP. Cela ne signifie toutefois pas que cette competence 

s'exercice ala faveur des TLR. Les dernieres decisions relatives ala numerotati on ont ete vivement 

contestees par les TLR fran~aises qui, suite al'autorisation en 2012 de six nouvelle s chai nes nationales 

auxquelles le CSA a attn bue les numeros 20 a25, se sont vues reattribuer un no uveau numero : 

generalement leur ancien numero, entre 20 et 29, mais augmente d'une dizaine, avec la possibilite de 

demander un autre numero compris entre 30 et 39 sous reserve de sa disponibilite et de sa faisab 1lite 

technique. Cela a eu des consequences tourdes pour celles qui avaient associe leur nom acelu i de 

leur canal, comme par exemp le Alsace 20. 

Outre ce changement en leur defaveur, les TLR fran~aises regrettent l'absence de regulatlon de la 

numerotation sur les autres plates-formes. Elles sont toutefo is parvenues a un accord avec la 

Federation fran~aise des telecoms (qui regroupe les trois principaux fournisseurs d'IPTV Orange, SFR 

et Bouygues Telecom) selon lequel, dans le courant de l'ann ee 2015, l'ensemble des televisions 

locales distribuees actuellement par ces operateurs seront access ibles sur un canal « mosa'lque » 

situe au numero 30, permettant ainsi l'attribution d 'un numero unique, facilement memorisable et 

accessib le pour le telespectateur18• 

Le CSA s'est montre favorable aune modification legislati ve contraignant les autres d1stnbuteurs a 
ut1liser l a numerotation etab li e pour la TNT, mais celle-c i n'a pas encore vu le JOUr, malgre plusieurs 

amendements debattus en avril 2015 au Senat79 , amendements qui semblent toutefois avoir 

davantage cr ispe les operateurs (certa i ns remettant en cause l'accord re latif au numero 30) que 

contribue aune solution operationnelle. 

Au Royaume -Un i, comme en France, le regulateur dispose d e la fa culte de reguler la numeration sur 

la TNT, et les TLR se sont vues attribuer le numero 8, ce qui est evidemment b ienplus avantageux. 

En Belg1que francopho ne, les TLR disposent d'une numerat1on peu enviable sur les plateformes 

digitales: entre les canaux 50 et 60 dans l'offre numerique du cäble et entre les canaux 330 et 340 

dans l'offre IPTV de Proximus TV (ex- Belgacom TV). A noter que cette derniere travaille a 
l'implementation d'une solut on techn1que originale. Le public, ou qu 'il soit, pourrait acceder asa TLR 

77 http: / /www.csa.fr /Telev1s1on I Les-ehai nes-de-te levis1on ILes-cha mes-hertzien nes-terrestres I La n u merotatlon -des­

chaines 
78 http:/ /www tlsp.fr I le-numero-30-po ur-les-te leviS ions-l ocales / 
79 Voi r le debat relatif aux amende ments deposes respect ivement par I es Senateurs Jean-Prerre Lelleux, Oavid Assouli ne 

et Phi lippe Dall1er. http //www.senat.fr / seances/s201504/s2 0150416 / s201 50416005.html 
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via le numero 10 et un mecanisme interne au decodeur le renverrait automatiquement vers la TLR de 

sa localite (le telespectateur serait do nc, par exemple, automatiquement reoriente vers le numero 

337, sans devoir entrer lu i meme ce numero). Cette solution donnerait la possibilite de communiquer 

sur ce numero simple a toutes les TLR, meme si chacune d 'entre elle garderait, pour des raisons 

techniques, un numero individuel superie ur. 

En Baviere, bien q ue ne d isposant pas le pouvoir de regu ler Ia numeration, 

le regulateur tente de faciliter Ia SituatiOnen negociant uneSo l utionglobale 

avec les operateurs, (par exemple l'adoption du canal99 sur le satellite, canal 

sur lequelle telespectateur choisit ensuite son Land puis sa TLR au sem du 

Land), ainsi qu 'en fournissant le maximum d'informat10ns poss1bles aux 

telespectateurs (notamment sur l'acces via des telev1seurs connectes 

util 1sant le standard HbbTV'") au sujet de Ia « trouvabilite » chaines locales 

bavaroises, mais auss l celles des autres Ländera1• 

REGLEMENTATION M ISSION ET INITIATIVES 

DES REGULATEURS 

En France, il n'ex1ste pas pour l'mstant d'obl 1gation de distnbut1on des telev1s1ons locales hertmnnes 

Must-Carry 	 sur I es a utres plates-formes (cable, IPV, satell1te). Ce benefice n'est accorde, en vertu de l'art1cle 34 ­

2 de Ia lo 1 du 30 septembre 1986 relative a Ia liberte de commun icat10n, qu'aux seuls « services 
d'mttiative publtque locale »(Ies televis ions hyper-locales acaractere non commercial) et ne s'impose 

qu'aux seuls (( dtstributeurs de servtces par un n?seau autre que satellitaire n'utilisant pas de 
frequences assignees par le Conseil supeneur de l'audiovisuel »6' (les operateurs cable et IPTV qu1, a 
Ia difference de Ia Suisse, represente nt encore unepartmarginale de Ia distribution). Ce meme article 

precise en outre que ((/es coüts de diffusion et de transport depuis le site d'edit10n sont d Ia charge 
du distributeur ». Le CSA fra n~ais s'est montre favorable aune modification legislative etendant le 

benefi ce de cette obl igation de distribution aux televisions hertziennes locales. Elle reste toutefois a 
concreti ser. 

En Communaute flamande de Belg·que, si de nombreuses chaines beneficient du must-carry (les 3 

chaines du serv 1ce publ1c, 2 chaines du serv ice public de la Communaute fran~a 1 se, 2 chai nes du 

service public de Ia Communaute germanophone, les chaines du serv1ce public des Pays -Bas et le 

chaine locale dans sa zone de couverture), seule Ia chaine locale beneficie en outrede la gratuite de 

Ia distribution: selon l'article 186 §1•' 2° du decret du 27 mars 2009 relat1f aIa radio et aIa television, 

(( ce programme est retransmis gracieusement, simultanement et integralement [... ]. La gratu ite porte 
tant sur l'apport que sur Ia transmission du programme de radiodiffuston »' 3• 

L'Etat de Baviere prend en charge les coOts d e distribution des TLR sur le cable et sur le satellite. 

Prise en charge des 	 C'est le regulateur (BLM) qui, par qui transite Ia Subvention de 9 milli ans d'euros allo uee par le land 

de Baviere acette prise en charge, qui repartit ce montant entre les 16 TLR concernees (voir chapitre coOts de distribution 
2). 

En Saxe, acompter d'avril 2015, le regulateur (SLM) a decide de consacrer 600.000 € par an (400.000 

€ pour l'exercice partiel de 2015) a l'allegement des coOts de distribution des TLR qu i prenn ent 

certains engagements en termes de production propre (voir chap i tre 2). 

80 http-/ /www.hbbtv.org/ 

81 L'ensemble du dispos1tif est explique sur le s1te mternet http //www loka ,-tv · portal de / 

82 http:/ Iwww.csa.fr I Espace·J urid que I Leis/ Loi·d u-30-septemb re-1986-relat lve-a -la-lrberte -de-comm u n icat ion 


83 http:/ /www.e)USt lce JUSt.fgov be/ cg _Iod change_lg.pl? l anguage-fr&la-F&cn -2009032749&tab le_name~l o1 
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En Baviere, ainsi que dans de nombreux autres Länder, les TLR benefi o ent d'une fenetre de diffusion 

sur une ou deux des pr lncipales chaines nationales (voir chap itre 2). Elles peuvent en outre beneficier 

d'un financement par cette chaine nationale des couts de produ ct i on de cette fenetre, ce qui en 
renforce Ia qualite. 

En Flandre,la chaine TVBrussel beneficie d'une dem i-heure de programme sur les antennes de Ia VRT 
(service public), durant laque lle ellediffuse un condense des informations bruxello ises de Ia semaine. 

Cette emission a sa presentatri ce attitree et les sequences encadrant les differents sujets retenus 

sont tournes en exterieur, dans differents endroits de Ia ville. Le programme est d iffuse le samedi 

midi (sur Ia prem iere chaine) et le d imanche en soiree (sur Ia deuxiem e chai ne), realisant une 

audien ce moyenne de 100. 0 00 telespectateurs (ce qui constitue une part de marche tres 

satisfaisante). 

Les TLR d1sposent rarement du budget pour financer des etudes d'audience, qu'elles soient 
quantitatives ou qual"tatives. En Baviere et en Saxe, les regu lateurs pre nent (' initiative de realiser 

elles -memes de telles etudes, de plus ou moins grande ampleur, et en financent le cout en taut ou 

en partie. 

En Baviere, le BLM delivre, a l'occas 1on de l'organ isation an nuelle de Ia « lokalrundfunktage », 

plusieurs prix destines amettre en valeur la qualite des programmes: prix du meilleur programme 

d'informati o n, prix du meilleur programme de divertisseme nt, pr ix du meilleur animateur, prix du 

meilleur jeun e talent, ..."' 

En cooperat10n avec les regulateurs de Thu nnge et de Saxe -Anhalt, le regulateur de Saxe delivre 

chaque annee les « Fernsehpreis Mitteldeutschland » qui recompensent notamment le me i lleur 

programme d'information, le meilleur portrait et la meilleure 

publiciteM. Des prlx sont egalement delivres pour diverses 

performances particulieres des te levisions loca les («Sächsischer 

Leistungspreis Lokal-TV »)e6 , ainsi qu'aux radios privees07 , aux 

medias associatifs16 et aux Initiatives d'educati on aux medias59 . 

Fenetre de diffusion 

sur une chaTne 

nationale 

Etudes de 

performance 

Soutien a Ia qua lite 

des programmes 

En Bav1ere, le BLM organise ou soutien l'organ isatwn de d ivers evenements destines a Ia mise en 
Reflexions sur l'aven ir valeurdes TLR, au partage d'experience et ala reflexion sur leur aven i r90• 

des televisions localesLe regulateur de Saxe, en cooperation avec d'autres regulateurs de Länder vo is·ns d e l'est de 

l'Allemagne, organisera en septembre 2015 un « Congres des te l evisions locales »91
• 

En Communaute fran~aise de Belgique, le CSA a annonce son intention d'initier cette annee une 

« reflexion sectorielle sur les enjeux lies a Ia distnbution des telev isw ns locales » : modalites et 

dispanibillte des offres a Ia demande, questions liees aux zones de couverture et de diffusion, 

numerotation, ... Les responsables de chaines et des societes de distribution seront convies a 
participer acette reflexion. 

84 http://www blm.de / de / akt vitaete n/blm-pre1se cfm 
85 http"/ /www slm-onl ne de / wettbewerbe/fernsehprels-mltte ld eutschland 
86 http://www slm-on lme de / wettbewerbe/sachs lscher -le st ungspre1s-l oka l-tv 
87 http: / /www.slm -onli ne de / wettbewerbe/horfunkprels-mltte ldeutsch land 
88 http://www.slm-online de / wettbewerbe/burgermed ienprels-m tteldeuts chland 
89 http://www slm-on lme.de / wettbewerbe/ med ienpaedagog1scher-pre1s 
90 Voir par exemple http:/ /loka lrundfunktage.de/ et http //www.med entage de / startselte / 
91 http: / /www. mkal-tv-kongres s-201 5.deI 
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COLLABORATIONS ENTRE TLR 


Syndication des 

programmes 

Regie commune 

PACKSPORTS 

L'1nit1ative « REC » a ete lan cee par une des deux federations de TLR fran~aises, Telev isions Locales 

de Service Public (TLSP), q ui regroupe pri ncipalement des TLR liees aux pouvoirs publies II s'ag1t 

d'une plateforme d'echange de programmes, alaquelle ont acces aussi bien les TLR membres de la 

federation (pour 950 € par an) que celles q ui n'en sont pas membres (pour 1250 € par an), qu ' elles 

so1ent fran~aises ou plus largement de la francophonie. Dans le catalogue 2014-2015, an y retrouve 

ainsi auss i bi endes produ ctions de TLR fran~a 1 ses que belges, ainsi que des co -product ans franco ­
belges9'. 

Ce droit d'a cces ouvre la possib 1lite aussi bien d'acheter les programmes presents sur la pl ateforme 

que d'en proposer a la vente, et cela pendant une sa ison. L'achat d'un programme permet deux 

multidiffusions SUr la Saison (une multid iffusion equivalente a maximum dix passages sur trois 

sema i nes). Toute fois, l'a chat ne couvre que la diffusion linea ire, et non les droits VOD. 

Le systeme est particulierement simple d'ut1lisation : les programmes sont repertones dans un 

catalogue, avec un descript1f, les cond1t1ons d'achat et la personne de contact au sein de la TLR 

vendeuse. Le catalogue regroupe tous le s genres de programmes ä l'exception de l'mformat1on : 

documenta1res, magazmes, spectacle vivant, programmes courts, programmes pour la jeunesse et 

meme des fctions. 

RTR (Regie Tel e Regions )•) regroupe aujourd'hui 31 TLR fran~aises qui permettent acette regie de 

monetiser une aud ience potentielle de 30 millians de telespectateurs, tauten permettant egalement 

une geolocalisatio n des publicites. 

Les campagnes peuvent etre adaptees en fonct1on des moyens ou des priontes annonceurs, avec 

plusieurs types d e campagnes poss lbles en fonction: 

TR A.NSfOI!MEZ l ESSAI AVEC DES CONTENUS EXCLUSIFS RETRAc ANT TOUIE LACTUAUT~ SPORliVE EN ~ 

~~ EMISSIO NS CHAQUE SEMAINE 

• 	 MATCHS DECRYPTAGES REPORTAGES SU RLES 

D<FF~RWTES EouiPES PROFESSIONNEL1E5 OU AlMTEURS 


• 	 TOUC HEZ LES PASIKlNNB OE SPORTS DANS UN CONT EXTE 

~OITORIAI. ~ A l ACIUAure SI'OII!I'II E EN li'ffiiON 


t du volume, avec des campagnes « ultra -l ocale » (3 ä 9 

TLR), « geo -loca le » (10 a21 TLR) et « nationa l e» (22 TLR et 

plus); 

t de la thematique, avec un « pack spart» (d 1ffusion de 

pub li cite autour des programmes sportifs, un « pack 

business » (diffusion de publicite autour des programmes 

relatifs ala vie economique et sociale) et un « pack art de 

vivre » (diffusion de publicite autour des programmes 

relatifs a la gastronom ie, la decoration, l e jardinage, le 

bien -etre, .. .); 

t de la geographie, avec un « pack city » (les 12 plus 

grandes agglomerations franc;aises ou une selection parmi 

elles) et un « pack littoral » (les 13 plus grandes stations 

balneaires franc;aises ou une selection parmi elles). 

D'autres regies a portee regionale ont egalement ete 

creees, comme le GIE « Grand ouest Regie Televisions » (qui regroupe les 12 TLR de Bretagne, de 

Normandie et du pays de Loire) et le GIE « Lorraine TV » (qui regroupe les 10 TLR de la region Lorraine). 

En Belgique francophone, deux televisions locales de la province de Namur coordonnent le 

demarchage publicitaire au sein de la « Regie Media Namur », qui est egalement la regie de la radio 

de la province de Namur. 

La coproduction ou la d1ffus ion d'une emiSSIOn sur l'ensemble des TLR d'un pays ou territoire est Programmotion 
souvent une opportunite d'apporter substance et diversite a la programmation amoindre coüt qu'une 

commune production propre. 

Un Format s1mple, et utilise notamment en Be lgique francophone, en Belgiq ue neerlandophone a1nsi 

qu'en Baviere et en Saxe, est de monter une edition hebdomada1re de sujets d'actualites emanant 

des differents partenaires. Un tel« journa l des reg1ons », s'il est aise aproduire, n'a pas souvent de 

fort impa ct de popularite, une grande partie du public ne montrant que peu d'interet pour les 

informations de proxim1te de localites parfo is tres distantes, geographiquement et sociologiquement. 

" http: //www.tlsp.fr I rec/ 

' ' http :/ /www.rtr-pub.fr/ 
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D'autres Formats, plus thematiques, montrent parfois plus de potentialites. Des emissions de cu sme 

« de terro 1r » peuvent presenter des mets locaux en rotation geographique et satisfaire ainsi, depuis 

un studio/decor unique, a l'exigence de contenu de proximite. Le public sera attire par l'aspect 

cul na ire du programme. Ces programmesse pretent egalement particulierement bien au parrainage 

et/ou au placement de produ1ts. ll est aussi possible de faire voyager un presentateur atravers les 

differentes zones de couverture pour decliner le theme d'une emission. 

Pour ancrer un programme commun plus fortement dansdes specificites locales, Ia structure meme 

d'une emiss10n peut etre adaptee. Ainsi, en Belgique francophone, toutes les TLR 

diffusent « Bienvenue chez vous >>, une emission sur le tourisme et le patrimoine. La coordination de 

Ia production est assuree par Ia Federation des Tel evisions Locales et l'emission est d ivisee en tro 1s 

parties: un tronc commun produit par MAtele, une sequence locale produite par chaque televis 1on 

et un agenda loisirs produit par TV Com. 

Depuis 2013, une fois par an, l'une des deux federations de TLR 

fran~a1ses, Televisions loca les de France (TLF), qu 1 regroupe Ia 

plupart des TLR privees diffusees en numerique hertzien, 

organise « Les assises de Ia television locale >> 9' . .. 0 •LOKAl RUNDFUNK TAGE 
De meme, en Baviere, depuis 2011. est organise une fois par an 

aNurernberg le « lokalrundfunktage >>, avec le soutien du BLW 5• 

Reflexions communes 

COLLABORATIONS ENTRE TLR ET MEDIAS PUBLICS 


En Belg1que francophone, certa i nes TLR ont developpe des mecan ismes de collaboration avec Ia RTBF 

pour Ia captat10n d'evenements ponctuels 

Canal C, TLR de Namur (capita le de Ia Region Wallonne), cite ainsi deux exemples sur l'annee 2014 : 

l'installat1on du nouveau Parlement Walion suite aux elections regionales de mai et le seizieme de 

finale de Ia Coupe de Be lgique de Football. Les deux evenements ont ete couverts et partages de Ia 

fa~on suivante: 

41 moyens de product1on des TLR completes par un apportmaterietet humam de Ia RTBF; 

41 images en direct sur Canal c et les TLR interessees; 

41 images reutilisees par Ia RTBF dans ses journaux televises; 

41 d1ffusion en direct sur internet par Ia RTBF. 

Les echanges d'1mage et contenu entre TLR et televisions publiques ne sont pas tou)ours nature ls, 

aises ou constructifs; il semble, par exemple, que l'obligation faite aIa BBC d'acheter des 1mages aux 

televisions locales britanniques ne soit pas suivi d'une reelle utilisation optimale. L'obligation est 

consideree comme une contnbution financiere indirecte. Certaines in1t1at1ves rencontrent neanmoms 

un plus grand succes. En Belgique francophone, notamment, Ia RTBF collabore avec plusieurs TLR 

pour alimenter son emission « Les Niouzz >>. Celle-ci est un journal d'informations adestinationdes 

enfants, resultant d'une Obligatio n donnee a la RTBF il y a quinze ans. L'objectif est de presenter 

l'actualite nationa le et internationale en termes et concepts 1ntellig1bles pour les enfants, mais 

egalement de leur donner Ia parole et de presenter des initiatives et evenements dont ils sont les 

acteurs. Les telev1s1ons locales realisent des sujets, se rendent dans des classes d'ecoles ou 

accompagnent certains enfants dans la realisation de leur propre sequence. « Les Niouzz >> fait 

aujourd'hui partie du groupe YNE (Youth News Exchange), au fonctionnement similaire a l'EVN ou les 

telev1sions europeennes s'echangent dessujetsvia le reseau de l'UER95 
. 

Coptation 

d'evenements 

Programmes du 

Service public realise 

avec des TLR 

94 http://www ass1ses-tlf.fr I 
9S http / I lokalrundfunktage de / 
96 http: //www.rtbf.be I tv / themat oq u e I jeu nesse/ d etaol_les-n louzz-ont-15-ans?od=8926417 
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..= London iJve BBCI rrv 

COLLABORATIONS ENTRE TLR ET MEDIAS PRIVES 


London Live appartient au meme groupe med iatique que The 
Evening Standard, l'un des quotidiens london 1ens les plus lus (i l 
est distribue gratuitement a travers la ville). Le jo urna l lui 
reserve chaque jour des espaces publicitaires, mais il en 

- pn"!sente surtout les programmes de maniere tres visible dans.. ses pages television . 

.- .....,.. ." ,.aos.. t\10 r.oo t~ts.,.. 

t.I\CI.~M..." "<r "Dt:•• .o.·wt-Nt-"'o~! 
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-~ ..,."...,. :"'t ....~.... 
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l-.•r '.lo'W'f·"C"''Irrl.U"<<; Q,o,e.n.JtwWII"""' 
~.,.ct1;:.H;J$1r)fr,.tn I r..w.'"' "'"1~........ 


STV Glasgow appartenant au STV Group plc, le Franchise ecossais 
de Channel 3/ ITV, les synergies, programmes partages et autopromotions 
croisees sont importantes. Le journal ecossais de STV est diffuse a20hOO 
sur STV Glasgow et STV Edinburgh, alors qu'un journal speCifique a 
l'agglomeration de Glasgow est diffuse a22hOO (!'heure trad itionneUe du 
journal de soiree sur les chaines anglaises). Quand le programme phare 
du soir sur ITV /STV se termine, il est annonce sur ecran et par vo ix-off que 
le journallocal commence sur STV Glasgow. 

INNOVATIONS PROGRAMMATIQUES 

(FORMATS ET AGENCEMENTS) 

En France, RTR ne se Iimite plus desormais al'activite de regie, elle produit egalement un programme 
Harmonisation de Ia 	 de 57 minutes intitule « Terres de France » QU I est diffuse sur l'ensemble des 31 TLR ala meme heure. 

Ce programme vise amettre en valeur un evenement de portee nationale qui a l ieu dans la zone degrille des programmes 
couverture d' une TLR membre («Marse ille, Capitale europeenne de la cu lture >>,« La faire du Livre de 
Brive la Gai llarde >>, « Les Marches de Noel en Alsace >>, ... ). RTR se charge aussi evidemment de la 
commercial1sation de ce programme. 

En Belgique francophone, depuis longtemps temoin de nombreuses collaborations entre TLR, de 
prem ieres demarches de coordination de programmation sont egalement apparues. Chaque chaine 
diffuse la premiere ed ltion de son journal quotldien a18 heures; chacune diffuse egalement ahoraire 
con ce rte les emissions produites coprodu1tes et supervisees par la Federation des televis10ns locales. 

Dubbel Zo Brussel, qui complete la baue e de TVBrussel en semaine, est une emission qui reprend, 
Valorisation des dans un format d'une demi-heure, une serie de sujets et reportages real1ses dans les semaines et 

mois precedents. C'est donc une forme orig inale (et peu onereuse) de rediffusion car elle offre unrediffusions 
nouveau mantage et assemblage, une fa~o n plus attractive de « recycler >> des anciens sujets. 
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A la veil le de la reprise de la saison 
Sportfootballistique, MAtele (avec Canal c, qui couvre 

l'autre moitte de la province de Namur en 

Belgique francophone) tourne quelques 

emissions speciales presentant les clubs de 

Football de la region actifs dans les differents 

championnats. Ces emissions intitulees « Coup 

d'envo t » sont diffusees de maniere etalee sur 

quelques jours, mais sont presentees en avant­

premiere, lors d'une soiree conviviale, a l'ensemble de ces clubs et de leurs supporters. Certaines de 

ces soirees ont reuni jusqu'a 700 personnes, venues assister a la projection des courts Films et 

rencontrer l'equipe de la chalne de la locale.97 

Dans le meme esprit et pour couvrir l'actualite de la dtvision 1 sans avo1r de dro1ts sur les images, 

Made in Leeds real1se ses emiss1ons sur le Footballen partenanal avec The Square Ball, le plus grand 

fan club independant de Leeds Un1ted et se concentrent sur les reactions des supporters apres les 
matchs9 a. 

A Bruxelles, ou le jogging « Les 20 kdometres » est un 

evenement phare pour la ville drainantun tres [arge public de 

coureurs, TVBrusse l a dec ide de couvrir l'evenement en direct, 

procedant a une captati on au dernier kilometre de la course. 

Les images sont diffusees en d rect sur la chalne et sur son 

site internet, ainsi que sur un ecran geant sur le parcours. Cela 

permet aux coureurs de se voir a l'ecran dans les derniers 

moments de leur efforts (et de voir le logo de la chalne) . La 

TLR a egalement garde ces images su r son site pendant 

plusieurs jours et a fait pendant la course la pub licite de cette 

occasion donnee de se voir sur les images (et de partager 

celles -ci sur les reseaux sociaux) . Le soir de la course, pres de 

5000 visiteurs uniques se sont rendus sur le site internet 

(compare aune moyenne de 1.100); ils etaient encore pres de 

4.000 le lendemC!in et plus de 2.000 le surlendemain. 

PARTICIPATION DU PUBLIC ET PROXIMITE 


En Belgique neerlandophone, « Brusk » est une initiative 

particulierement origmale et interessante a la fois pour 
im pliquer les jeunes dans la programmation de TVBrussel 

et pour promouvoir l'image de la LR. Le pr incipe est de 

Former, encadrer et encourager une equipe (aux contours 

flexibles) de jeunes pour qu'ils realisent, de maniere 

autonome, des reportages telev1ses sur des sujets de leur 

choix (45 en 2014). Coordonne et coache par unepersonne 

a !'interne, le projet est anime au quotidien par trois ou 

quatre jeunes qui s'entourent d'autres jeunes selon les sujets et le moment. Ce n'est donc pas d'une 

emission qu'il s'agit, ni d'une rubrique reguliere en tant que teile, mais d'une « marque » interne pour 

des reportages et des interventions dans les differentes emissi ons. « Brusk » dispose de son propre 

logo et charte graphique et de sa propre page Facebook?? (avec plus de 1200 « likes », chiffre 

important s l'on evatue le nombre de jeunes bruxe llois neerlandophones). Le projet, lance il y a deux 

ans, permet de divers i fier la COUleur edltOrJa[e (notamment lors des elections, OU le regard des jeunes 

a amene un ton et un Format tres different). ll est egalement cons1dere comme un vivier potentiel de 

jeunes talents. 

lmpljcation des jeunes 

"http://www mate le.be/coup-d-envo 1 
98 https://recombu.com/d lgital/artlcle/local-tv-in- leed s_M11191.html 
"https./ /nl-nl facebook.com/brusktvbrussel 
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Presence du public en 

p lateau 

Parole citoyenne 

« Klas i n de media » est un projet de TVBrussel d'education aux medias soutenu par les pouvoirs 

publics. Plusieurs ecoles sont selectionnees chaque annee pour rendre vistte aux medias flamands 

bruxellots, apprendre le quotid ien d'un media et participer eux-memes a la confection d'un sujet ou 

d'un reportage. Ceux realises pour la television sont diffuses dans cette emisston, qui comprend donc 

auss des prolongements en presse ecnte et radio. L'emission est, par ailleurs, un excellent moyen de 

fatre co nnaitre et de promouvoir TVBrussel aupres des jeunes et de leurs familles. 

Pour encourager la presence d'un pub 1c dans les studios lors de l'enregistrement de son emission 

dominicale, ATV (Communaute flamande de Be lgique) propose un bouquet d'act1vites: enreg strement 

de l'emission le mat1n, suiv1 d'une promenade gu idee du quartier de la ville nouvellement revitalise 

dans lequel se trouve leur studio, suiv t d'un lunch dans u n restaurant voisin avec l'equtpe de 

l'emission. Les inscriptions se font sur leur s1te internet. 

« Voxpop »'co est un programme hebdomadaire de 26 minutes de MAtele (Communaute fran~aise de 

Belgique), multidiffuse le samed. L'emission est centree sur trois Citoyens de la region, acteurs 

directement ou indirectement concernes par un fait d'actualite. Ceux-ci partagent leurs opinions, 

perspectives et experiences personnel les; l'em tssion est egalement 

agrementee de courtes interventions d'experts ou de responsables 

concernes par la thematique. Les trois ternoins citoyens sont filmes 

ensemble dans un lieu exterieur et les interventions addittonnelles 

sont des conversations de type Skype avec une journaliste de la 

chaine, ces deux elements visuels renfor~ant le concept de l'emission 

qui va « a la rencontre de la population ». 

Pour son lancement en mai 2014, Notts TV a participe au projet « Mass Bolero» en contribuant ason 
Le « Mass Bol ero » financement et en le diffusant comme tout premier programme de la chaine'"'· 

« Mass Bolero » es un hommage a la Choregraphie 

d'un couple de patineurs artistiques locaux qui leur 

a valu Ia medaille d' or de patinage artisttque aux Jeux 

Olympiques de Sarajevo 30 ans plus töt. Les Citoyens 

de Nottingham furent inviter aparticiper au projet et, 

pendant deux mots, plus de 25 groupes d'amis, 

collegues ou assoc attons communauta ires ont 

appris 10 seconds de la choregraphte ong1nale et 

l'ont reprodUite, Filmes dans leur propre 

environnement personnet ou professionnel. Ces 

sequences ont ete montees baut a baut pour 

composerunevideo assez extraordinaire, qui illustre 

la diversite de Ia ville et la connexion entre ses 

habitants. 

Cette capsule de 6 minutes est produite par la TLR flamande Focus-WTV et d1ffusee tous les j ours de 

«Alles Goed » semame, juste apres le JT. '01 Son princip e est d' tntervtewer en plateau unepersonne de la reg1on qu t 

a une h1stoire personneile a partager C'est une em tssion qui se veut « feel good » et qui est 
(« T out va bien >> ) particulterement originale car elle presente de mantere humaine et animee des anecdotes or iginales, 

ancrees dans le vecu de ses habitants. Quelques recents sujets, a titre d' illustratlon : un habttant de 

Bruges passionne par le concours Eurov tsion et qui collectionne taut ce q ui s'y rapparte depuis 

100 http://www matele.be/vox -pop 
101 Vo1r http I /www nottmghamplayhouse co uk/news/ mass · bolero-now-freely-ava ila ble-to-watch-on-youtu/ et 
http:/ I nottstv.com/ programmes/ mass-bolero/ 
" http I /www.focus-wtv.be/allesgoed 
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plusieurs de cennies, une personne qui a concouru da ns un marathon en Coree du Nord, un enfant 

de douze ans qu 1 est champio n de moto, un homme qu 1 a abandonne sa carriere dans l'enseignement 

pour devenir reparateur d'acco rdeon, ... 

Sheffield Live TV, une tetevision communauta i re britannique, incite son public aproposer des 1dees 

et projets d'em issio ns. La chaine encourage parti cul1erement les emiss 1ons qui font s'exprimer la 

population locale et les personnes margina l isees et qui promeuvent la diversite culturelle et 

li nguistique de la ville et l'm clusion sociale. Les candidats retenus re~oivent le coach ing et 

l'encadreme nt technique necessaire. L'initiative benefiCie de Fonds europeens Feder"0! . 

Focus -WTV (Communaute flamande de Belgique) a mis sur 

pied uneinitiative originale de part1cipation et d'implication 

du public dans le developpement de la chaine. Elle invite 

son public as'inscrire sur un site special en tant que «Beste 
Moot » (« Meilleur pote ») et ainsi a rejoindre une 

« communaute de telespectateurs actifs »104• 

Une fois inscrits, les membres de la communaute sont 

invltes regul ierement a donner leur avis sur les 

programmes, a suggerer des themes et des sujets, a 
ameliorer les appli cations mobiles et 

web, a assister a des emlss ions ou a 
des repas, etc. Regulierement aussi, la 

TLR envoie un animateur a 
l improv1ste chez un membre pour 

le/la surprendre avec un cadeau . 

Pour mieux se faire connaitre et pour renforcer son ancrage local, MAtele (Commu naute fran~aise de 

Belgique) organise un «Tour des Communes ». Un so ir par semaine, pendant quinze semaines, une 

partie de l'equipe se rend dans chacune des communes de sa zone de couverture et rencontre (le 

plus souvent dans la salle du centre culturellocal) la population, les associations et les forces vives 

de l'endroit afin de presenter leurs programmes et ambitions, et de repondre atoutes les questions 

et suggestions de la salle. L'impact sur la renommee et la populante de la TLR est tres important. 

Plus1eurs nouveaux conta cts et idees de s uj ets et reportages emergent aussi acette occasion . 

La chaine a.tv d'Augsbourg, eile, sillonnera a l'ete 2015 sa zone de couverture avec un bus 

promotionnel pour aller a la rencontredes citoyens sur les marches, les faires, ... 

Capsule d'une minute, multi diffusee et facilement partageable sur les reseaux so ciaux, « Notts say » 
est un micro -trotto1r sur une question precise, de nature tres differente selon les jours ("vos bons 

trucs pour maigrir', devons -nous quitter l'UE?", "vos achats ebay les plus etranges", "vos Suggestions 

aux mandataires locaux pour ameliorer la mobilite", "vos bars preferes a Nottingham", ... ). La 

production est peu onereuse, mais elle donne une v1s bil1te a la chaine dans les rues de sa region et 

permet au public de « se voir ala television » de maniere reguliere. Les personnes interrogees sont 

d'äge, de sexe et d 'origines diverses et les accents locaux sont souvent tres marques. 

A l'occasion de son prem 1er anniversaire, la TLR de Norwich a decide de lancer un appel aux dons 

pour tro1s organisat1 ons ph ilanthropiques avec lesquelles elle s'est associee. Pendant un an, la chaine 

inc itera les habitants adevelopper des initiatives de toutes tailles pour recolter des fonds, suivra 

tous les participants et les fera regulierement intervenlr a l'ecran. 

103 http:/ /www.sheffield li ve.org / get-mvolved/ 
104 V01r http./ /www bestemoate n.be / et http:/ Iactles focus-wtv.be Icategory Ibeste -moaten I 
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Creation d 'une 
L'initiative d'Alsace 20 de creer une nouvelle applicati on dotee d'une nouvelle marque vise a la fois 

a susciter la participation du public, a renforcer la presence sur mobile et a dynamiser et dlversifier 

nouvelle marque les recettes. 

En septembre 2015, a l'occasion de la Faire Europeenne de Strasbourg, l'editeur lancera l'application 

« Tchapp » pour les smartphones et les tablettes et completera !'initiative par 

un site Internet. Le nom de l'app li cation est un clin d'ceil a Claude Chappe, 

premier entrepreneur de telecommun1cations de l'histoire, p1onnier du 

telegraphe et createur de la premiere Iiaison par telegraphe entre Paris et 

Strasbourg. 

L'init1ative se presente comme « le premier media regiona/100 % mobile». Elle 

a pour amb lt ion a la fois de repondre a la mod lfication des modes de 

PRESENCE SUR LES RESEAUX SOCIAUX SUR INTERNET 

ET SUR LES NOUVELLES PLATEFORMES 

DYNAMISATION ET DIVERSIFICATION DES REVENUS 


Je suis Alsacien, le monde est ma reglon consommat an de l'information (qu 1 se fait de plus en plus en mobi l ite), de 

taueher un public jeune qu1 n'est pas necessairement att1re par la marque 

Creation d'une 

plateforme VOD 

Portail commun 
d'informations de 

proximite 

En France, plusieurs TLR se sont associees avec le groupe Rassel (groupe de presse belge actif 

egalement en France et actionnaire de la TLR du Nord -Pas-de -Calais Weo) pour creer la plateforme 

de VOD «My Video Place » (MVP), qui sera lance en septembre 2015 et dont l'objectif est de devenir 

le premier porta il video de l'actua l ite des regions en France10>. 

Le site sera alimente par les programmes des TLR, par les videos produites par les titres de presse 

part1opant au pro)et ains1 que par d'autres partenaires, comme par exemple les clubs sport1fs . 

Outre l'objectif d'assurer une presence sur les nouvelles plates-formes, MVP poursuit egalement 

l'ambition de monetiser cette presence et de contrer la diffus10n sur d'autres plates -formes qui 

s'accaparent souvent l'entierete des revenus publicitaires. Deux modeles de monetisation sont 

envisages. Les revenus publicita ires generes par le visionnage seront partages a concurrence de 25% 

pour MVP (gestion technique de la plateforme), 25% a la regie publicita1re nationa le, 25% au 

producteur et 25% au diffuseur. Les revenus publicitaires de Ia TLR peuvent donc atteindre jusqu'a 

75% lorsque Ia video est produ ite par elle, diffusee par ell e et vendue par sa regie locale. l 'autre 

source de revenus viendra de l'util isation de Ia plateforme comme lieu de vente: des videos pourront 

etre vendues au forfait, sur abonneme nt ou a l'unite, par exemple aux chaines d' information en 

continu (un accord a pour l'instant ete con cl u avec les chaines d'mformati on en conti nu LCI et I-Tele) 

En Communaute fran~aise de Belg1que, Ia Federat1on des telev1sions Ieeales et Ia RTBF ont !ance un 

site internet commun qui se presente comme un porta1! d'informations de prox1m 1te . L'ut il1sateur du 

site peut entrer son code postat et vo1r sur une meme page toutes !es actua!1tes pert1nentes en 

courtes videos, produites par sa TLR ou Ia RTBF, ains1 qu'une serie d'informations de !'admmistrat1on 

communale (plus d'un t1ers des communes ont de)a rejomt le projet) u•. 

L'initiative a ete prefinancee 

par Ia RTBF et portee par 

que lques televisions Ieeales 

a l'origine. Toutes les TLR 

sont maintenant partenaires 

du projet et elles esperent 

pouvoir accueillir sur la plateforme les titres de Ia presse ecrite regionale. Le site ayant neanmoins 

jusqu'ici ete peu mediatise, il est difficile de jauger sa populante. Un marche publ c sera bientot lance 

pour la commercialisation d'espaces publicita lres sur le site. 

ltr; http://www.telev•sionslocales com/2015/04/ le-med a -asset-managment -en -llgne-des -te lev soons-locales/ 
~ ttp //www.v1vreict be 
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« Alsace 20 >> et de creer des l 1ens avec un public qui n'a pas necessairement envie d'interagir avec .r­
une television lo cale qui reste connotee comme etant un media traditionnel : du point de vue de 

l'uti lisate u r, « Tchapp >> apparaltra en effet comme etant totalement independant d'Alsace 20. 

Un budget de 300.000 € a ete investi dans le developpement de l'application et dans le recrutement 

de quatre journalis t es (des « tchappeurs ))) qui gereront et alimenteront la plateforme. Les autres 

jo urnalistes d'Alsace 20 seront egalement sollicites: tous sont desorma is equipes d'un smartphone 

et, avant de reven1r d'un repor age, communiquent a la redactiondes photos et une courte video de 

l'evenement qu'ils couvrent. Le public a egalement la possibilite de soumettre des contenus, qui sont 

ensuite filtres et eventuellement editorialises par les « tchappeurs )). La page d'accueil, divisee en 

quatre, mettra trois informations « ala une >> et la quatrieme partie sera consacree aune publicite 

d'un annonceur, auque l est offerte l'exclusivite publ icitaire dans son secteur d'activite moyennant un 

engagement jusqu'en 2017. 

A l'occasion du renouvellement de son site internet en 2013, TVBrussel a choisi une initiative de 
Les autoco\\ants marketing originale. Plutöt que d'investi r dansdes publicites traditionnelles, la chaine a developpe 

une serie d'autocollants reprenant un QR-code, apposes a des endroits ayant fait l'objet d'un QR-codes 
reportage sur TVBrussel dans les recentes semaines (lieux 

culturels, touristiques, sociaux, commerciaux, etc.). Le public 

se rendant, par exemple, aune exposition ou a un lieu de .....~ ··· ' 
NEWSSPOT 

patrimoine ou dans un commerce, pouvait des lors scanner le ---==:::-.:.-=.­
code au moyen de son smartphone et etait amene aune page 

du site de la chai ne oO etait dispon i ble un ou plusie urs 

reportages sur ce l1eu La multiplicati on de ces autocollants 

dans la ville materialise de man1ere concrete et l udique la 

presence et l'ancrage de la chaine dans sa zone101• 

En Belgique francophone, MAtele a real 1se, imprime et distribue sur l'ensemble de sa zone couverture 

une brochure de presentation. Le document consacre deux pages a chaque commune de sa zone, 

avec un petlt texte expliquant les attraits du lieu, les coordonnees du journaliste couvrant cette 

localite et des encarts publicitaires pour des commerces et entreprises locales. Ces encarts sont 

standardises dans leur graphisme : i ls reprennent notamment a chaque fois une photo du 

responsable. La brochure presente aussi une serie d'informations sur la chaine elle-meme et met en 

valeur ses em 1ssions; elle offre egalement des tableaux clairs sur sagrille de programme. L"in itiative 

est une excellente demarche de promotion. Elle est efficace car la brochure est distribuee 

gratuitement dans toutes les boites aux lettres. Elle illustre et presente la richesse de la 

programmation de la chaine (les quotidiens et magazines de televisions ne parlant que tres rarement 

des programmes des TLR) et elle consolide l'image de proxim ite. La brochure est entierement 

107 http:/ / www fredplusenc.com/ prOJect/tvbrussel ·newsspots/ 
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Crowdfunding 

Brac hure touristique 

Activites de 

production 

Reduction des coOts 

via des synergies 

financee par Ia publicite des commer~ants locaux (avec qui Ia regie publicitaire peut nouer ou 

consolider des partenariats sur le plus long terme). Cette brochure est disponible dans les annexes 

de cette etude. 

Au Royaume-Uni, Sheffield Live! TV a reussi a completer ses 

besoins de financement pour son lancement par une initiative de 

crowdfunding a l'ete 2014'0 8• La TLR pouvait s'appuyer sur Ia 

papularite au sein de certa1ns segments de Ia population locale 

de sa de rad1o assoCiative Sheffield Live! FM, qu1 a largement 

diffuse les appels acontributlon, en complement a Ia diffusion 

d'une video sur les reseaux soCiaux 09• 

La demarche a perm1s de recolter un total de E95,000 aupres de 

116 personnes, associations ou entreprises locales. Cette somme 

est venue s'ajouter aux E70,000 re~us en prets d'invest1ssements 

sociaux du Key Fund. Le total de E165,000 surpasse de E15,000 leur 

cible initiale de recolte de soutiens financiers. Les somm es 


collectees ont servi aacheter de l'equipement et acompleter l'equipement du studio. 


Les donateurs sont tous consideres comme « actionnaires » de Ia chaine, a hauteur de leur 

contribution, et se vo ient octroyer une participation dans Ia gouvernance de Ia TLR, un versement 

d'interets apres 3 ans et Ia possibi li te de revendre leurs parts apres s ans ''0• 

La regie pub l iCi taire interne de MAtele propose al'approche de l'ete une offre d'1nsertions combinee 

sur son antenne et son site, ma1s auss i sur une radio locale et dans une brochure papier « Agenda 

de l'ete ». Celle-ci, rea l isee en partenariats avec six Maisans du Tourisme, presente l' ensemble des 

activites tourist1ques et culturelles de l'ete dans Ia region. Ce travail de recensement etant de toute 

fa~on real1se par les equipes (pour no urrir Ia programmation de ses emissions et journaux, ainsi que 

pour Ia realisation de quarante capsules multi diffusees), il est ainsi valorise doublement: Ia brochure 

est largement diffusee et Ia vente d'espaces publlcitaires apporte un complement de rentrees 

financieres. 

Oe nombreuses TLR deve loppent des activites simila1res a celles de soc112te de productlon, offrant 

leurs Services aupres d'e ntrepr ises locales OU d'institutions publ1ques pour real1ser des films 

d'entreprises, de capsules promotionnelles ou des documentaires commandes. Cette activite est plus 

delicate a exercer pour les TLR disposant d'un important financement publ 1c, ce dern1er pouvant 

constituer une d1storsion de con currence face aux societes de production privees . Si l'affectation des 

equ1pes et des revenus est neanmo1ns d1st1nguee cla1rement des act1v1tes genera les de service public, 

cette source de revenus dev1ent moins contestab le. 

Certaines TLR sont egalement actives dans Ia captat1on d'evenements (principa l ement sportifs) pour 

le compte de televisions qui les diffusent. 

La periode d'ete est souvent un moment diffic le agerer log1st1quement et financierement pour les 

TLR : le public est moins nombreux devant les ecrans, les reservatlons publicitaires di minuent et le 

personnet est fortement reduit par Ia p nse de conges. Plusieurs TLR en Europe font le choix de 

supprimer ou de diminuer frequence ou duree de leurs JOurnaux d'informations. En Belgique 

francophone, MAtele et TV Lux, deux TLR voisines (et soc1o-demographiquement proches), mettent en 

commun leurs effectifs reduits et produisent un journal quotidien ensemble, diffuse sur les deux 

zones de couvertures. 

108 http://www.theguard 1a n.com I med1a Igreenslade /2014 / aug/15 / local-tv-sheffield 
109 La video est encore dospenible ici ·http://www sheffi eldlive org / home/shares/ 
110 Taus les details de l'offre faite aux contributeurs est d spomble iCJ: http://www.sheffie ld !lve.org / wp ­

content/ u ploads /2014/04/ SCM_Share_Offer _300614.pdf 
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RECOMMANDATIO S 

& PISTES EXPLORATOIRES 

un important ajustement reglementaire re commande est re latif la necessite de garantir un acces aise 
par les telespectateurs aleur television regionale. Dans le monde analogtque caracterise par la rarete 
des chaines et l'existence d'une (voire deux) plates -formes de distribution, le must· carry suffisa it a 
repondre acette preoccupation. Dans un monde numer tque caracterise par l'abondance des chaines 
et des plates·formes, c'est largement insuffisant. Une regulation de la numerotation pour ce qui est 
de l'offre lineaire et une regulation de la « trouvabilite » (« must-find ») pour ce qui est de l' offre 
non-lineai re nous apparait comme une mesure indispensable a la survie du secteur. San impact serait 
immediat, son coüt serait nul pour l es pouvoirs publies et quasi nul pour les distributeurs, sauf a 
considerer la valeur commerciale de la presence dans les premiers numeros d'une offre de 
teledistribution. Une teile regulattO n semble d'ailleurs permise dans le cadre de la formulation 
actuelle de l'article 62 de la loi Federale sur la radio et la television. Elle completerait en outre de 
maniere utile et coherente la regulation existante des EPG, qui est une specificite suisse (arti cle 63 
§2 de la loi Federale sur la radio et la television). 

Si cet outil n'est plus suffisant dans un environnement numerique et converge nt, le must-carry n'en 
reste pas moins un outil lui aussi indispensable . Le must-carry dont benefi cient les TLR de la 
Confederation devrait donc a l'avenir etre preserve, concerner le maximum de plates-formes 
possibles et s'approcher le plus possible de la gratuite. 

En ce qui concerne la production des programmes, il ressort de l'etude que, globalement, les 
obligations en matiere de contenus, quand elles extste nt, ne posent pas trop di fficulte s aux chaines, 
qui sont naturellement portees vers la couverture de tau t ce qui fait la vie politique, economique, 
sociale et culturelle d'une region. Les diffi cultes sont davantage liees aux ob ligations en matiere de 
volume de production de ces programmes ainsi qu 'aux difficultes afinancer unegrille de programmes 
aussi complete et d tversrfiee que possible. Deux options sont potentiellement ameme de reduire ces 
difficultes: 

Regles en matiere de diffusion de Ia communication commerciale 

Meme st c'est une revendtcat ion frequemment avancee par les TLR, il conv ent to utefots de relativiser 
l'efficacite d'une deregu lation en la matiere : quelle que soit la qualite de leurs programmes ou la 
puissance de leur regie publ tcitaire, les TLR rencontrent plus de d tfficultes que d'autres acteurs du 
secteur audiovisuel amonetiser leur audience. Leur public ne s'attend pas en outre ay trauver une 
succession de tunnels publicitaires, publireportages ou programmes de tele -achat; cette situation 
existe dans certains pays europeens, maisadenature totalement le concept de television locale aux 
yeux du public, et cela au detriment de l'ensemble des acteurs. 

Neanmotns, certains dispositifs peuvent contrr buer a faciliter la dynamisation des revenus 
commerc iaux. Ainsi, comme en Baviere, un statut special pourrait etre accorde ades pr ogrammes de 
« Business TV » finances par les entreprises de la zone de couverture mais conti nuant aetre realises 
par (et demeurant saus la responsabilite editoriale de) la chai ne. De meme, comme cela est 
regulierement evoque en Communaute fran~aise de Belgique, un statut specifique pourrait etre 
accorde aux publicites pour les activrtes culturelles, touristiques ou d'interet social, permettant a 
celles-ci de ne pas etre comptab tlises dans le volume horairetauten respectant les disposittons en 
termes de separation entre pub licite et programmes. 

De maniere generale, tl convrent de continuer a encourager les TLR dans leurs efforts de 
commerctalisation de publicite nattonale . Ce type de demarchage est pl us arse quand il est effectue 
de maniere collegtale et groupee. ll pourrait etre envrsage d'ouvnr une reflexton avec la TSR pour 
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evaluer la possibilite pour la regie publicitaire de celle-ci d'epauler les TLR, dans un cadre contractuel 
benefique pour toutes les parties·"_ 

Regles en matiere de concentration 

Si elles peuvent en eFFet contribuer au pluralisme dans certains cas, des n?gles quantitatives en 

matiere de concentration (comme la regle« 2+2 » appliquee en Suisse) peuvent egalement avoir des 

eFFets contre-productiFs.ll se pourrait par exemple qu'un radiodiFFuseur souhaite lancer une nouvelle 

television regionale, mais ne puisse pas beneficier d'une concession (et des avantages lies a celle-ci) 

parce qu'il a deja atteint le seuil fixe par la loi; de nouveaux services (qui pourraient contribuer au 

pluralisme et a la diversite de l'oFFre) se verraient donc contraries dans leur developpement et dans 

leur acces au public au nom... du pluralisme. Un autre exemple pourrait etre qu'un radiodiFFuseur 

conFronte a Une Situation financiere difficile puisse eviter de disparaitre gräce a son rachat par un 

autre radiodiFFuseur, mais que ce rachat soit contrarie pour la meme raison ; au lieu de sa survie 

gräce ala creation de synergies avec un autre radiodiffuseur, cela pourrait conduire asa disparition, 

et cela encore une Fois au nom... du pluralisme. Pourtant. dans ces deux cas, autoriser une 

concentration en termes de structure de propriete taut en veillant a Ia diversite en termes de 

contenus soit via des obligations specifiques Figurant dans le mandat de prestation soit, le cas 

echeant, via l'application de l'article 74 de la loi Federale sur la radio et Ia television, contribuera1t 

davantage au pluralisme que l'application mecanique d'un seuil de concentration qui ne dit rien de 

Ia diversite reelle de l'oFfre. 

Comparativement ad'autres homologLies europeens, les TLR suisses disposent d'un soutien financier 

appreciable de la partdes pouvoirs publics. Oe nombreux interlocuteurs, et notamment les chaines 

qui, comme en France ou en Belgique Francophone, doivent solliciter le soutien de tous les niveaux 

de pouvoirs possibles ou qui, comme en Baviere, emargent aune succession de programmes de 

soutien differents, ont d'ailleurs presente ce systeme de soutien via la redevance comme un modele, 

non seulement en raison du volume du soutien, mais aussi de sa stabilite et sa previsibilite. 

II n'en reste pas moins que diverses Formes de soutien cibles, qu'ils soient directs ou 1ndirects, 

demeurent utiles, comme par exemple: 

t 	 la Subvention des couts lies a la distribution sur certaines plates-formes, pour autant qu'elle ne 

soit pas deja gratuite; 

t le financement d'etudes d'audience et de performance de grande ampleur; 

t le soutien au fonctionnement d'une plateforme qui rassemble les TLR, ce qui facilite le partage 

d'experience et de bann es pratiques et permet de mutualiser certains couts (mesure d'audience, 

etudes, regie publicitaire, partage d'infrastructures ou de programmes, ... ). 

Dans tous les cas, il est preferable de privilegier les programmes de soutien non lies a un type de 

programmation, et cela afin de garantir la complete independance editoriale des TLR. Pour autant, 

des SUbventions peuvent etre liees a la mise en c:euvre de certains Objectifs d'interet public qui 

depassent le cadre de la politique audiovisuelle. Unereflexion globale des institutions publiques de 

la Confederation suisse pourrait ainsi conduire a octroyer des subventions conditionnees et 

specifiques ades TLR qui, par exemple: 

• 	 produiraient des emissions de soutien a la recherche d'un emploi; 

• produiraient des sequences de promotion de l'integration des personnes handicapees; 

t procederaient ausaus-titrage et/ou a la traduction gestuelle de certains de leurs programmes; 
t dispenseraient des medias training a des associations locales (jeunes entrepreneurs, ONG, 

artistes, associations citoyennes, ...); 

• 	 developperaient des initiatives d'education aux medias pour des publies cibles (ecoles, 

senioreries, bibliotheques publiques, ... ). 

"'A cet egard. on notera qu'une tentative, dans les annees 2000. de partenariat entre Tele-Bruxelles et Ia regre 
publicitaire de Ia RTBF n'a pasreneentre Ia satisfactron des deux medias et a ete de breve longevite. Le Royaume-Uni, 

dans un contexte different, fut audacieux: comme le rappellent les auteurs d'une etude de vrabrlite des TLR pour le 
gouvernement britannique, le demarrage commercial de Channel4 (chaine nationale de service public ma s financee 
uniquement par Ia publicite) fut effectue seien un principe original. Partant du principe qu' installer une nouvelle chaine 

dans les habitudes des annonceurs et des regies est ardu.les autorites britanniques imposerent ä Ia regie publrcrtaire 
d'ITV de commercialiser I es espaces publicitaires sur Channel 4, en garantissant ä cette derniere un revenu annuel fixe 
(14% des revenus de Ia regie). Cette imposition etart temporaire,le temps que Channel4 puisse voler de ses propres 
arles. Voir Nicholas Shott, Commercially viable local television in the UK, A Review by Niehalos Shott for the Secretary o[ 
State for Culture, Olympics, Media and Sport. December 2010. page 29. 
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L'OFCOM pourrait etre le coordinateur d'un plan d'actions en faveur du developpement du secteur 

des TLR suisses. Oe maniere similaire au projet mis en CEuvre par le CSA belge112 a destination du 

secteur de Ia production televisuelle independante, le plan suisse pour les televisions regionales 

combinerait differentes activites: 

t Des seances d'information, de Formation ou de partages d'experiences et bonnes pratiques sur 

un theme precis: gestion administrative, evolutions technologiques, developpement de Formats 

d'emissions, prospection publicitaire, partenariats et synergies, ... Des experts, des representants 

de chaines etrangeres, des acteurs du paysage mediatique suisse ou des responsables 

d'organismes publies seraient regulierement invites pour contribuer aux debats. 

t La diffusion d'une newsteuer con~ue specifiquement pour les TLR et reprenant informations et 

articles pertinents sur les developpements technologiques et creatifs, sur les opportunites de 

croissance, sur des pratiques et initiatives internationales interessantes, etc. 

t A l'instar d'initiatives similaires prises soit par les televisions elles-memes (France), soit par les 

regulateurs (divers Länder en Allemagne, dont Ia Baviere et Ia Saxe), l'organisation d'une 

conference annuelle dediee aux TLR ; 

t L'incitation et l'accompagnement a lancer des appels d'offres communs aupres de producteurs 

independants pour Ia conception de programme(s) de rencontresentre regions: jeu, emission 

culinaire, culture populaire. 

Oe maniere plus simple, le regulateur pourrait egalement contribuer a Ia promotion du secteur par 

une communication plus large et proactive de ses travaux et initiatives relatives au secteur. Un 
rapport annuel sur l'evolution du secteur, synthetisant et analysant les differentes donnees traitees 

par le regulateur DU d'autres institutions est une opportunite de presentation a Ia presse. Un DU 

plusieurs prix annuels, saluant les meilleures initiatives des TLR dans differents domaines, pourraient 

aussi etre attribues, sur basedes choix faits par un jury independant. 

Enfin, il fut evoque plus haut Ia possibilite d'envisager, pour les autorites suisses, de financer en taut 

ou en partie des etudes d'audience et de performance afin d'ameliorer Ia prise en campte des TLR 

dans les etudes classiques d'audimat. On sait leur utilite notamment pour plus facilement 

commercialiser des espaces publicitaires, mais ces etudes necessitent des moyens financiers 

importants pour fournir des donnees statistiquement significatives sur les TLR de taille moyenne ou 

petite. Lorsqu'elles sont realisees, ces etudes le sont donc de maniere occasionnelle et avec un 

nombre restreint de donnees chiffrees (principalement diverses indications de « reach »). 

II serait donc pertinent d'evaluer Ia faisabilite pour les autorites suisses de financer des etudes 

d'audience alternatives. II existe aujourd'hui de nouvelles possibilites technologiques pour recolter 

des donnees plus fines et produire des analyses plus detaillees grace a Ia collecte des donnees non 

plus dans un panel de Foyers, mais directement a Ia source, chez les distributeurs, via les signaux 

re~us des differents decodeurs et set-top-box113
• Le systeme n'integre pas Ia consommation 

televisuelle hertzienne, mais permet Ia collecte en permanence toutes les informations de 

consommation par cäble et IPTV. L'analyse des audiences peut donc se faire a taut moment et de 

maniere aussi reguliere que souhaitee. Elle permet aussi de mieux comprendre les usages des 

telespectateurs, notamment les programmes regardes juste avant et juste apres une emission 

specifique. 

Oe telles donnees seraient particulierement utiles pour les TLR et pour ceux charges de reflechir et 

contribuer a leur developpement, non seulement d'un point de vue commercial, mais surtout pour 

cerner Ia relation du public suisse avec ses televisions. Dans l'hypothese ou les autorites suisses 

encourageraient synergies et partenariats entre les TLR et Ia TSR, de telles analyses permettraient 

egalement de mieux identifier, par exemple, les tranches de programmation ou ces acteurs sont 

complementaires ou plus frontalement en concurrence. 

Un tel systeme de mesure d'audience, q ui tend a etre utilise progressivement par tous I es grands 

groupes de medias, offre des avantages certains a de nombreux acteurs (les chaines, les annonceurs, 

les regies, mais aussi les distributeurs). II serait donc possible d'envisager d'en partager les coüts. 

Initiatives 

d'accompagnement 

par le regulateur 

112 http://plantv.be/ 

111 Deux entreprises commercialisent aujourd'hui cette technologie: Kantar et Rentrak. 
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Collaborations et 
synergies 

Construction 
progressive d'un 

axe televise prive 
suisse 

Meme s'il s'agit d'entreprises privees, le fait pour les TLR de la Confederation suisse de beneficier 

d'une concession assortie d'un mandat de prestation, d'une quote-part de la redevance et du statut 

de « programme a acces garanti » leur proeure un caractere d'interet public. 

Ce statut particulier amene naturellement a poser la question de la relation avec le radiodiffuseur 

public, qui peut etre envisagee SOUS un double aspect. 

Le premier est celui de la cooperation entre les TLR et la SSR. Les cooperations entre les 

radiodiffuseurs locaux et le radiodiffuseur public sont encadrees et encouragees dans certains pays. 

Elles ne sont parfois pas aisees : le sentiment d'etre parfois en concurrence est bien present et les 

cultures d'entreprise peuvent etre radicalement differentes. Des bonnes pratiques en termes de 

cooperation entre ces acteurs ont ete evoquees au chapitre precedent. Des lors que tous beneficient 

d'un financement public et remplissent des missions d'interet public, il apparait comme etant de 

banne administration d'optimiser ce financement et l'execution de ces missions par la recherche de 

toutes les synergies envisageables, dans le respect de l'autonomie editoriale et de la specificite de 
chacun des acteurs. L'article 25 §4 de la loi Federale sur la radio et la television permet deja a la SSR 

« d'offrir certoins programmes en collaboration avec d'autres diffuseurs », et sa concession precise 

en son article 19 qu'elle « s'emploie acollaborer avec d'autres diffuseurs suisses sur ses chaines s1 
cela permet d'accroitre Ia diversite de l'offre au sens de l'art. 3 LRTV, et s'il n'en resulte paur elle aucun 
coüt supplementaire >>. Les cooperations pourraient toutefois viser d'autres domaines que les 

programmes (le lancement de nouveaux services, le partage d'infrastructures et de materiel, la 

captation de certains evenements, ... ). Le cadre reglementaire actuel a l'avantage d'etre propice a ces 

collaborations: l'element concurrentiel est en partie evite par le fait que la SSR ne peut pasdiffuser 
de programmes regionaux en television (article 26 §1 de la loi Federale sur la radio et la television) et 

les potentielles synergies sont en parties facilitees par le fait que le SSR doit neanmoins produire ses 

programmes dans les regions auxquelles ils sont destines (article 27 de la loi). L'experience demontre 
toutefois que sans incitant fort et concret venant des pouvoirs publics, ces synergies sont difficiles a 

initier. 

Le second aspect est celui du perimetre d'activites des TLR et de la SSR. Meme si l'absence de 

puissants radiodiffuseurs prives de dimension nationale et l'existence de differentes communautes 

linguistiques explique cette situation, le perimetre de la SSR, avec 7 televisions et 17 radios, est 

consequent. L'objet de la presente etude n'etait pas d'evaluer si ce perimetre est trop [arge ou trop 

etroit. Ce qu'il faul souligner ici en termes d'enjeu pour les TLR est la necessite que taute reforme du 
paysage audiovisuel prenne en consideration l'equilibre de l'ensemble du secteur et la possibilite 

pour chacun des acteurs de se deployer sans en asphyxier d'autres. Le debat n'est pas tres eloigne 

de celui qui a agite la Suisse voici quelques annees au sujet du deploiement des activites en ligne de 

la SSR et de leur nuisance potentielle a l'economie de la presse ecrite: comment faire en sorte que 

l'ensemble des acteurs disposent de la capacite de deployer leur offre au benefice du pluralisme et 

de la diversite de l'ensemble du secteur mediatique? 

A cet effet, une discussion ouverte, franche et constructive, saus les auspices des autorites suisses, 

devrait etre initiee entre les responsables des TLR et du service public audiovisuel. Cette discussion 

devra etre soigneusement preparee, structuree et sequencee. 

Par ailleurs, les TLR devraient etre fortement encouragees a initier, ou a consolider, des partenariats 

avec les universites et les ecoles de journalisme et de communication. L'organisation de stages ou la 

mise a disposition de materiet de mantage et studio aux heures creuses sont des exemples 

d'initiatives benefiques a chacune des parties. Iei aussi, les autorites suisses pourraient utilement 

accueillir et stimuler une discussion collegiale sur ces themes. 

L'ensemble des bonnes pratiques decrites et des recommandations emises s'inscrit dans une 

approche de soutien au secteur des TLR suisses et de la Stimulation de son dynamisme et de sa 

creativite. 

ll nous parait utile egalement d'attirer l'attention sur des perspectives plus structurelles de 

developpement du paysage televisuel suisse. Celui-ci est caracterise par un service public fort, par la 

grande permeabilite aux televisions commerciales etrangeres et par l'absence d'un acteur televisuel 

prive national (ou meme a l'echelle des regions linguistiques). 

Notre demarche prospective s'inspire principalement des evolutions observees en Flandre et au 

Royaume-Uni (ainsi que du groupe CityTV au Canada, non aborde dans le cadre de cette etude 

eireanserite a l'Europe) 
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Le secteur de la production et de la diffusion televisuelle en Flandre est aujourd'hui l'un des plus 

performants et dynamiquesen Europe. Le territoire campte l'un des plus grands nombres de societes 

de production par tete d'habitant au monde et l'ensemble du secteur televisuel joue un röte de 

catalyseur majeur dans la promotion de la culture et de l'identite flamande. Le service public (VRT) y 

est florissant tauten coexistant avec plusieurs radiodiffuseurs prives tres profitables et, meme dans 

un environnement hyper-competitif vu la massedisponible de chalnes etrangeres et singulierement 

celles des Pays-Bas, un taux d'audience des chalnes etrangers proehe de zero. Ce succes est le 

resultat heureux d'un pari de politique publique mis en place dans les annees 1990. II y a plus de 

trente ans en effet, le public flamand regardait principalement la VRT (seul diffuseur flamand ä 
l'epoque) et suivait en masse les programmesdes chalnes hollandaises (plus variees et souvent plus 

populaires). Les autorites politiques ont decide de redessiner le paysage televisuel flamand en 

autorisant une chalne privee (VTM, portee alors pardes groupes de presse ecrite) et en reformant en 

profondeur le statut et l'organisation de la VRT. Si celle-ci continua de recevoir des subventions 

importantes (elle reste aujourd'hui encore l'une des chalnes publiques parmi les mieux financees) et 

a vu se maintenir l'interdiction de diffuser des communications commerciales (en television), elle fut 

cantrainte ä diminuer ses effectifs et, surtout, ä commander en externe un grand volume de 

programmes (plutöt que de les concevoir et produire en interne, comme c'etait precedemment la 
norme). 

Ces changements ont energiquement dynamise le secteur naissant de la production independante, 

au sein duquel la competition pour decrocher les appels d'offres de la VRT a stimule la creativite. 

Rapidement, il est apparu que le public flamand, comme l'ensemble des publies ä travers le continent, 

etait friand et demandeur de programmes ä COUleur [ocale, de programmes qui montrent et parlent 

de la Flandre. Jeux, fictions, talkshows se sont progressivement multiplies, tous mettant en scenedes 

citoyens et des personnalites flamandes. Face ä ce succes, VTM a elle aussi progressivementadopte 

une Strategie editoriale similaire, delaissant les productions internationales en faveur de productions 

flamandes. 

Au milieu des annees 2000. les parts de marche des chalnes hollandaises avaient ete reduites ä 
quelques pourcents ä peine, VTM avait lance une deuxieme chalne, un troisieme acteur important 

(VT4) etait apparu sur le marche et de plus petites chalnes thematiques, toutes etabliesen Flandre, 

se sont multipliees. Le succes des programmes flamands est tel que les series americaines ä succes, 

qui font les belles audiences des soirees de Ia plupart des chalnes principales des radiodiffuseurs 

europeens, sont releguees par les radiodiffuseurs flamands sur leur deuxieme chalne. Certaines 

fictions flamandes de qualite depassent parfois les 50% de parts de marche et les finales de grands 

jeux populaires ont parfois atteint les 80% de parts de marche. 

Plus globalement, l'emulation de la production televisuelle flamande a profite non seulement au 

secteur en termes economiques, mais egalement ä l'ensemble du monde culturel (les talk-shows et 

les jeux invitent regulierement des acteurs ou des chanteurs flamands). Le service public n'a en rien 

souffert de ces evolutions; au contraire, il en a ete le moteur. Et le developpement d'un secteur prive 

televisuel s'est fait au detrimentdes chalnes etrangeres. 

Le dynamisme de l'entreprise privee dans le secteur televisuel reste donc un enjeu majeur danstaut 

pays ou territoire de petite taille, entoure par des voisins economiquement et culturellement 

puissants. L'absence d'acteurs prives de ce genre en Suisse devrait donc continuer ä etre un sujet de 

preoccupation et de reflexion, ä l'heure ou se fixe de nouveaux equilibres globaux dans le domaine 

des medias. ou les groupes de presse ecrite doivent trauver un positionnement qui leur garantitune 

perennite, ou les enjeux de diversite et specificites culturelles trouvent un echo particulierement 

important dans les questions liees ä la consommation mediatique. 

Avec plusieurs parametres similaires ä la Suisse, l'exemple flamand demontre ainsi qu'il n'y a aucun 

fatalisme. Et dans le contexte qui nous occupe, l'histoire du developpement mediatique britannique 

est singulierement interessante. Comme decrit plus haut dans cette etude, la principale chalne privee 

ITV est le produit de collaborations et consolidations de plus en plus poussees entre des entites 

con~ues et etablies ä l'origine comme des chalnes regionales autonomes. 

La dynamique fut neanmoins probablement facilitee par la fluidite que les autorites britanniques 

avaient donnee au concept de production regionale ; celui-ci pouvait en effet couvrir plusieurs types 

d'activites: 

41 la diffusion d'evenements d'interet particulier pour une region; 

41 taut documentaire ou programme d'interet generat dedie ä des sujets de preoccupation non ­

nationale; 

41 des bulletins d'informations locales et regionales; 
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t des programmes de tous types, conr;us et produits en dehors de Londres114
• 

Cette flexibilite aboutit a une grande diversite de productions, mais aussi parfois de specialisations. 

Anglia Television, par exemple, s'est rapidement faite remarquer dans la production de programmes 

et documentaires sur la nature et les animaux, et devint un acteur majeur dans le secteur. Granada 

TV, tirant parti du quatrieme critere, lanr;a « Coronation Street », un soap anglais produit en dehors 

de Londres, qui survit depuis encore aujourd'hui apres plus de 8600 episodes et qui connalt un succes 

international. La mise en commun de tels programmes fut donc chose aisee pour construire unegrille 

attractive, dansdes fenetres de diffusion nationales qui sont progressivement devenues majoritaires. 

S'il existe donc des opportunites de dynamisation du secteur televisuel prive suisse, les strategies, 

individuelles et collectives, a adopter doivent evidemment etre elaborees avec soin et prudence. Les 

TLR suisses sont, comme partout, des acteurs certes motives mais aussi individualistes et ont des 

proprietaires ou partenaires tres differents et souvent en concurrence. Taute demarche se devrait 

donc d'etre progressive et consensuelle. Mais si un niveau minimum d'interet et de curiosite quant 

aux opportunites offertespar une consolidation partielle existe ou voit le jour, le cadre reglementaire 

des TLR peut faciliter les conditions d'emergence, de synergies et partenariats constructifs. Ainsi : 

t une partie de la redevance pourrait etre utilisee pour stimuler la production et la diffusion de 

programmes attractifs communs, diffuses a la meme heure sur toutes les chalnes participantes; 
t un grand nombre de bonnes pratiques et recommandations citees precedemment peuvent etre 

calibrees de maniere a contribuer a la consolidation d'un axe televisuel prive; 

• des etudes et un accompagnement qualitatif de coordination peuvent etre utilement fournis; 
t des synergies peuvent etre mises en place avec les chalnes publiques (partant a nouveau du 

principe, demontre a suffisance en Flandre, que la dynamisation du secteur televisuel prive non 

seulement ne nuit pas necessairement au secteur public, mais peut meme lui etre benefique 

gräce au cercle vertueux cree au sein du secteur). 

ll n'est pas impossible de penser, a taut le moins, qu'un niveau minimal de collaboration ou de 

consolidation entre les TLR suisses (au sein des differentes regions linguistiques) pourrait constituer 

une des garanties les plus prometteuses de leur perennite 115• Cette option n'est bien entendu pas 

exclusive. Toutes les chalnes de television travaillent a un modele de deploiement et de rentabilite 

qui pourra leur permeure de s'integrer harmonieusement dans un paysage mediatique redessine par 

les nouvelles habitudes de consommation. L'opinion de l'expert anglais, deja cite plus haut, qui 

exhortait les TLR a abandonner le modele de chalne lineaire pour se transformer en « centre de 

production de contenus locaux » est certes pertinente, mais ne s'applique raisonnablement qu'a des 

paysages mediatiques nationaux diversifies et offrant de reels debouches. En Suisse comme en 

ailleurs, les opportunites de diffuser du contenu sur internet existent, mais restent difficilement 

monetisables. Maisen Suisse, contrairement a d'autres pays, les opportunites de vendre du contenu 

local a d'autres diffuseurs sont difficilement praticables, vu l'absence de grandes chalnes generalistes 

privees et vu l'implication des medias publies dans la couverture de la vie regionale. 

Une telle perspective depasse evidemment le cadre de Ia presente etude, mais constitue neanmoins 

une conclusion prospective empreinte d'optimisme au coeur d'une reflexion qui a debute sur un mode 

pessirniste mais qui a fondamentalement pour objet la perennisation d'une production televisuelle 

suisse la mieux a meme d'informer et de divertir la plus !arge audience possible au sein de la 

Confederation. 

114 Potschka, Christ1an and Golding, Peter (2012), The structural developments of reg1onal telev1s1on 1n Bntam and 

Germany. Media History, 18 (3-4), p. 450. 

"'Le rapport britannique sur Ia viabillte du secteur en fa 1sait d'a1lleurs l'une de ses cond1t1ons (approche neanmo ns non 

retenue par le gouvernement), principalement pour des raisons de demarchage publicitaire nat ional. 
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Outre les Iiens figurant dans le corps de l'etude et les references bibliographiques figurant au 

chapitre 4, il nous a semble opportun, afin de faciliter la täche des lecteurs qui souhaiteront 

approfondir certains aspects reglementaires, contractuels ou programmatiques, de mettre 

directement ä disposit1on du lecteur les annexes suivantes. 


Cesannexes sont de quatre ordres: 


41 L'annexe 01 consiste en un tableau de comparaison analytique des six cadres reglementaires 

etudies. II permettra d'evaluer rapidement et facilement les differences et similarites entre 

territoires sur differents aspects du cadre regulatoire et des pratiques du secteur. 

41 Les annexes 02 ä 07 regroupent les textes reglementaires en vigueur dans les six territoires 

etudies. lls sont fournis en version originale (franc;ais ou allemand), ä l'exception de la 

Communaute flamande de Belgique (traduction anglaise officieuse). 
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41 

41 Les annexes 08 a 12 sont composees, quand ils existent, de l'equivalent des « mandats de 

prestations » des TLR de la Confederation suisse. Les mandats fournis sont ceux des TLR ayant 

fait l'objet d'un focus au chapitre 2. ll est anoter que: 

• 	 les mandats de prestations des TLR bavaroises ne sont pas dans le domaine public; des 

lors, seul un modele de mandat (« Betrauung ») a ete fourni par le regulateur (BLM); 

• 	 les mandats de prestations n'existent pas en Saxe; des lors, seule un mandat (egalement 

intitule « Betrauung ») recemment conclu avec les TLR beneficiant du nouveau systeme de 

financement des coüts de distribution a ete fourni par le regulateur (SLM); 

• les mandats de prestations n'existent pas en Communaute flamande de Belgique. 

Les annexes 13 a17 fournissent un modele de grille de programme (generalement hebdomadaire) 

des TLR ayant fait l'objet d'un focus au chapitre 2. Elles sont parfois accompagnees de donnees 

complementaires fournies par la TLR, comme une brochure de presentation « taut public » 

(Communaute franc;aise de Belgique) ou « commerciale » (France). 

Pour taut eclaircissement au sujet de ces documents ou pour taut renseignement complementaire, 

les auteurs de l'etude peuvent etre contactes al'adresse suivante : contact@wagner-hatfield.com 
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